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I INTRODUCTION 

La présente étude a été réalisée, à la demande de L’ONEE Branche électricité, par le Bureau 

d’Etude GCIM (Groupement des Consultants & Ingénieurs du Maroc) afin d’évaluer les 

répercussions environnementales du projet de construction d’une ligne 400 kV entre le poste 

d’électricité Tantan II et Hagounia. 

Cette étude a été réalisée en tenant compte des éléments présentés ci-après : 

 Les exigences de la réglementation marocaine et de la Banque Africaine de 

Développement (BAD) concernant l'évaluation des impacts ; 

 Les termes de référence qui s’appuient sur les principes du progrès économique et 

social dans le respect de l’environnement et le développement durable. 

L’objectif principal de cette étude est l’identification des modifications qu’engendrera 

l’implantation d’une ligne électrique 400 Kv sur une longueur de 128 km entre le poste 

d’électricité Tantan II et Hagounia et la détermination de leurs conséquences sur le milieu 

environnant. 

Cette étude d’impact comprend une mission unique qui s’articule autour des prestations 

suivantes :  

 Cadrage de l’Etude ; 

 Description du Projet ;  

 Cadre institutionnel et juridique de l’Etude ; 

 Description du milieu ; 

 Analyse des impacts environnementaux et sociaux potentiels ; 

 Identification des mesures d’atténuation et de compensation ; 

 Plan de gestion environnementale et sociale ; 

 Mise au point d'un plan de réinstallation et d'acquisition des terrains ; 

 Consultation des parties prenantes ; 

 Processus d’approbation de l’Etude. 

Ce Rapport traite les chapitres suivants : 

 Le cadre institutionnel et juridique en vigueur ; 

 La présentation et la justification du projet ; 

 La description de l’état initial de l’environnement du projet, portant sur les milieux 
physique, biologique et humain ; 

 L’analyse des impacts environnementaux et sociaux, directs et indirects, temporaires 
et permanents, du projet ; 

 L’identification des mesures d’atténuation et de compensation des dits impacts ; 
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 Le Plan de gestion environnementale et sociale ; 

Ces chapitres sont précédés par un résumé non technique de l’étude. 
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II RESUME NON TECHNIQUE  

II.1 cadre législatif, règlementaire et institutionnel 

II.1.1 Cadre Institutionnel et parties prenantes potentielles 

Le département du développement durable relevant du Ministère délégué auprès du 

Ministère de la transition énergétique et du développement durable est responsable de la 

coordination des activités de gestion de l’environnement. 

Les attributions officielles du département concernent la coordination, la surveillance et le 

contrôle ainsi que la mise en place d'un cadre juridique et institutionnel en matière de 

protection de l'environnement.  

A côté du département du développement durable, certaines institutions disposent 

aujourd’hui de services ou de cellules spécialisés en matière d’environnement comme les 

comités national et régionales des études d’impact sur l’environnement. Nous pouvons citer :  

 L’Office National de l’Électricité et de l’Eau potable (ONEE) 

 Ministère de l’Intérieur 

 Ministère de l’Agriculture , de la pêche maritime du développement rural et des eaux 

et forêts 

 Ministère de la Santé 

 Ministère de l’Equipement, du Transport , de la Logistique et de l’eau 

 Ministère de l'Aménagement du territoire national, de l’Urbanisme, de l’habitat et de 

la politique de la ville 

 Ministère de l'Industrie, du Commerce 

 La direction générale de l’Eau 

 Les Commissions Régionales Unifiées d’Investissement 

 La société civile 

Implication des parties prenantes dans le processus 

Le projet devra être présenté aux institutions concernées citées ci-dessus afin qu’elles 

puissent exercer leur mission de vérification de la conformité du projet avec les textes 

réglementaires et les lois applicables en matière de protection de l’environnement et de 

gestion de l’électricité.  

En ce qui concerne la société civile, il faudra rendre public le projet au niveau des communes 

et en faire la publicité nécessaire afin que les riverains soient informés et puissent exercer leur 

droit de consultation auprès des élus locaux.  
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Un système de recueil de plaintes doit également être mis en place à l’échelle des communes. 

II.1.2 CADRE LEGISLATIF ET REGLEMENTAIRE 

Le cadre législatif marocain se caractérise par un nombre important de textes dont les premiers 
remontent aux années 1914. Ces textes ont pour principe de base : 

 La protection de la propriété privée du patrimoine de l’Etat en vue de la protection de 
la salubrité publique ; 

 Le maintien de la qualité du produit emprunte qui devrait être restitué dans son état 
initial. 

Dans ce qui suit le cadre réglementaire relatif au projet objet de la présente étude d’impact : 

 Loi n° 248-15 relative à la régulation du secteur de l’électricité et à la capacité de 
l’autorité nationale de régulation de l’électricité ; 

  Dahir n° 1-63-226 du 14 rabii I 1383 (5 août 1963) portant création de l'Office 
national de l'électricité ; 

 Décret-loi n°2-94-503 du 16 rabii II 1415 (23 septembre 1994) modifiant le Dahir 
n°1- 63-226 du 14 rabii I 1383 (5 août 1963) portant création de l'Office National 
de l'Électricité ; 

 Loi n° 40-09 relative à l'Office National de l'Electricité et de l'Eau potable ; 

 Loi 13-09 Relative aux Energie Renouvelables et son décret d’application ; 

 Loi n°16-09 relative à l’Agence Nationale pour le Développement des Énergies 
Renouvelables et de l’Efficacité Énergétique ; 

 Loi 47-09 relative à l’efficacité énergétique. 

 Arrêté du Ministre des Travaux Publics n° 127-63 du 15 mars 1963 ; 

 Arrêté du Ministre des Travaux publics du 9 novembre 1954. 

 Loi cadre n°99-12 portant Charte Nationale de l’Environnement et du 
Développement Durable, promulguée par le dahir n°1-14-09 du 4 joumada I 1435 
(6 mars 2014) ; 

 Loi 11-03 relative à la protection et à la mise en valeur de l’environnement 
promulguée par le Dahir N°1-03-59 du 10 Rabii I 1424 (12 mai 2003) ; 

 Loi n°12-03 relative aux études d’impact sur l’environnement promulguée par le 
Dahir n° 1- 03-06 du 10 Rabii I 1424 (12 mai 2003), et ses décrets d’application ; 

 Loi n°49.17 relative à l’évaluation environnementale. 

 La loi 12-90 relative à̀ l’urbanisme et ses textes d’application ;  

 La loi 66-12 relative au contrôle et la répression des infractions en matière 
d'urbanisme et de construction ;  

 Loi 28-00 : relative à la gestion des déchets solides et à leur élimination promulguée 
par le Dahir n° 1-06-153 du 30 chaoual 1427 (22 novembre 2006) ; pose les règles 
et les principes fondamentaux qui doivent désormais constituer le référentiel de 
base pour tout ce qui se rapporte à la gestion des déchets et à leur élimination. Il 
permet d’asseoir une gestion rationnelle, moderne et efficace du secteur, 
respectueuse des exigences du développement durable et de la protection de 
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l’environnement. Elle stipule l’obligation de réduction des déchets à la source, 
l’utilisation des matières premières biodégradables et la prise en charge des 
produits durant toute la chaîne de production et d’utilisation. La loi prévoit 
également l’aménagement par les collectivités locales de décharges contrôlées 
dans un délai maximal de trois ans à partir de la publication de la loi pour les 
déchets ménagers et de cinq ans pour les déchets industriels ; 

 Décret d’application n ° 2-07-253 du 14 rejeb 1429 (18 juillet 2008) est en 
application des dispositions des articles 29 et 83 de la loi n°28-00 et a pour objet 
d’inventorier et de classer toutes les catégories des déchets dans un catalogue 
dénommé « catalogue marocain des déchets », de désigner les déchets dangereux 
et de définir les caractéristiques de danger inhérentes à ce type de déchets ; 

 Loi 23-12 modifiant la loi 28-00 relative à la gestion des déchets et à leur 
élimination : promulguée par le dahir n°1-12-25 du 13 ramadan 1433 (2 Août 2012) 
se fixe pour objectif de modifier et remplacer un seul article notamment l’article 
42 de la loi 28-00, et qui fixe les modalités d’importation des déchets solides. 

 Décret n° 2-14-85 du 28 rabii 1 1436 (20 janvier 2015) relatif à la gestion des 
déchets dangereux ; 

 Décret n° 2-09-85 du 7 chaoual 1432 relatif à la collecte, au transport et au 
traitement de certaines huiles usagées. 

 Loi 36-15 relative à l’eau : promulguée par le dahir n°1-16-113 du 6 Kaada 1437 (10 
Août 2016) et ses textes d’application ; 

 Arrêté conjoint du ministre de l'intérieur, du ministre de l'aménagement du 
territoire, de l'eau et de l'environnement et du ministre de l'industrie, du 
commerce et de la mise à niveau de l'économie n° 1607-06 du 29 joumada II 1427 
(25 juillet 2006) portant fixation des valeurs limites spécifiques de rejet 
domestique. 

 Arrêté conjoint du Ministre de l’Intérieur, du Ministre de l’Aménagement du 
Territoire, de l’Eau et de l’Environnement, du Ministre des Finances et de la 
Privatisation, du Ministre de l’Industrie, du Commerce et de la Mise à Niveau de 
l’Economie, du Ministre de l’Energie et des Mines et du Ministre du Tourisme, de 
l’Artisanat et de l’Economie sociale n°1180-06 du 15 Joumada I 1427 (12 Juin 2006) 
fixant les taux de redevances applicables aux déversements des eaux usées et 
définissant l’unité de pollution. 

 Loi 13-03 relative à la lutte contre la pollution atmosphérique : promulguée par le 
Dahir N°1-03-61 du 10 Rabii I 1424 (12 mai 2003), vise la préservation et la lutte 
contre les émissions des polluants atmosphériques susceptibles de porter atteinte 
à la santé de l’Homme et à l’environnement. Elle définit les moyens de lutte contre 
la pollution de l’air, les procédures de sanctions en cas de dommages ou de 
pollution grave et les mesures d’incitation à l’investissement dans les projets de 
prévention de la pollution de l’air ; 

 Décret d’application de la loi 13-03 ; n°2-09-286 du 20 hija 1430 (8décembre 2009) 
fixe les normes de qualité de l’air et les modalités de surveillance de l’air. 

 Normes de l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) concernant le niveau 
sonore.  
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 Loi 65-99 relative au code du travail et ses textes réglementaires. Cette loi a été 
promulguée par le Dahir n° 1-03-194 du 14 rejeb (11 septembre 2003) ; 

 Loi n°18-12 relative à la réparation des accidents du travail, promulguée par le 
dahir n° 1- 14-190 du 6 Rabii I 1436 (29 décembre 2014). 

 Loi organique n°113-14 relative aux communes promulguée par le Dahir n°1-15-85 
du 20 Ramadan 1436 (7 juillet 2015) relative aux communes. 

 Loi n°16-99 relative au transport routier et ses textes d’application, promulguée 
par le dahir n°1-00-23 du 9 kaada 1420 (15 février 2000) modifiant et complétant 
le dahir n°1- 63-260 du 24 Joumada II 1383 (12 Novembre 1963) relatif aux 
transports par véhicules automobiles sur route ; 

 Décret n°2.03.169 du 22 moharrem (26 mars 2003) relatif au transport routier de 
marchandises pour compte d'autrui ou pour compte propre.  

 Loi n°52-05 portant code de la route promulguée par le Dahir n° 1-10-07 du 26 
safar 1431 (11 février 2010) ; 

 Loi n°116-14 modifiant et complétant la loi n°52-05 relative au Code de la route 
promulguée par le dahir n° 1-16-106 du 13 Chaoual 1437 (18 Juillet 2016). 

 Loi 47-18 portant réforme des centres régionaux d’investissement et création des 
Commissions Régionales Unifiées d’Investissement promulguée par le Dahir n°1-
19-18 du 13 février 2019 ; 

 Loi-cadre 18-95 formant la charte de l’investissement, promulguée par le dahir n° 
1- 95-213 du 14 Joumada II 1416 (8 Novembre 1995), et ses décrets d’application. 

 Loi 22-80 relative à la conservation des Monuments historiques et des sites, des 
inscriptions, des objets d’art et d’Antiquité. 

 Loi 7-81 relative à l’expropriation pour cause d’utilité publique et à l’occupation 
temporaire. 

II.1.3 Conventions internationales 

La protection de l’environnement ne se limite pas au cadre strictement national, elle est par 

excellence un champ de coopération et de relations internationales. 

S’agissant de l’apport du Maroc à la protection de l‘environnement au niveau international, il 

faut souligner que ce dernier affiche une ferme volonté politique de coopération en vue de 

protéger et gérer l’environnement et participe activement à l‘œuvre de codification du droit 

international de l‘environnement. 

Signalons que le Maroc a été partie prenante aux travaux de : 

 La conférence de Stockholm sur l’Environnement, 1971 

 La conférence de Rio sur l’Environnement, 1992 

 Le protocole de Kyoto sur la réduction de l'émission de gaz à effet de serre, 1997 

 Le sommet de Johannesburg sur Développement Durable, 2002. 

 La conférence de Cancún, 2010 ; 

 Le sommet « Rio+20 » sur l’économie verte et la gouvernance mondiale du développement 
durable 
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 Convention de RAMSAR relative aux zones humides d’importance internationale 

 Convention sur la diversité biologique ; 

 Convention concernant la protection du patrimoine mondial culturel et naturel ; 

 Convention de Bonn relative à la conservation des espèces migratrices appartenant à la 
faune sauvage ; 

 Convention de Berne  

 Accord sur la Conservation des oiseaux d’eau migrateurs d’Afrique – Eurasie ; 

 Convention sur le commerce international des espèces de la flore et de la faune sauvages 
menacées d’extinction ; 

 Convention de lutte contre la désertification ; 

 Convention sur les changements climatiques ; 

 Convention africaine pour la conservation de la nature et des ressources naturelles ; 

 Convention de coopération entre le Maroc et la France en matière d'énergies 
renouvelables et d'efficacité énergétique. 

 Conventions de l’Organisation Internationale du Travail  

 Réserve de Biosphère de l’Arganier (UNESCO)  

II.1.4 STANDARDS DE LA BANQUE AFRICAINE DE DEVELOPPEMENT  

La stratégie environnementale de la Banque Africaine de Développement est résumé dans son 

plan triennal de mise en œuvre de politique environnementale Le Plan vise à s'assurer que le 

développement d’une économie solide et diversifiée continue de tenir compte de la 

protection de l’environnement, et à faire en sorte que l’ensemble du processus décisionnel en 

matière de développement prenne en compte les considérations d’ordre économique, social 

et environnemental. 

Plusieurs directives définissent également les conditions d’applications des mesures 

environnementales et sociales, les principales qui concernent ce projet sont : 

 Les directives relatives à l’évaluation d’impact environnemental ; 

 Les directives relatives au déplacement involontaire et au transfert des populations 

dans les projets de développement ; 

 Les directives d’évaluation environnementale relatives aux énergies renouvelables et 

non renouvelables. 

II.2 Délimitation de la zone du projet 

La délimitation de la zone d’étude répond à des impératifs d’identification spatiale des 

différentes sensibilités environnementales, en vue d’une analyse pertinente ainsi que la mise 

en œuvre de prescription de sauvegarde idoines. Pour ce faire, un périmètre d’étude autour 

de la zone du projet a été défini pour l’analyse des sensibilités des milieux physique, biologique 

et humain. 
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Afin d’évaluer et de bien cerner les impacts directs et indirects de l’installation du projet sur 

le milieu récepteur, le périmètre de l’étude considéré a été déterminé en tenant compte de 

l’étendue des répercussions anticipées. Comme les différentes composantes du milieu sont 

susceptibles d’être affectées à des degrés divers et sur des étendues différentes par rapport 

au site, il a été retenu que le périmètre de l’étude englobera le champ d’action 

correspondant  à une bande d’environ 1 km de part et d’autre de la ligne électrique.  

A l’intérieur de ce périmètre, une analyse fine du milieu doit être conduite. Cette analyse 

comprend notamment l’étude faune/flore/habitats. 

Cette zone correspond aux aires susceptibles d’être touchées par les travaux ou l’exploitation 

de la ligne.  

Cette aire de l’étude est présentée dans le plan n°2. 

 

Délimitation de l’aire de l’étude 

II.3 Description du projet 

II.3.1 Présentation de l’exploitant 

Raison sociale : L’Office National de l’Électricité et de l’Eau potable 

(ONEE) – Branche électricité 

Directeur Général : Abderrahim EL HAFIDI 

Adresse : 65, rue Othman Ben Affane 

20000 Casablanca Maroc 

Téléphone : 05 22 66 80 80 

Fax  : 05 22 22 00 38 
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II.3.2 Situation du projet 

Le projet objet de la présente étude d’impact environnementale et sociale et constitué de la 

ligne électrique 400 Kv s’étendant du poste Tan-tan II jusqu’à la limite entre la commune de 

Hagounia et celle d’Akhfennir. 

Les communes concernées par le projet sont en nombre de deux.  

 

Situation du Projet 

Les communes concernées par le projet sont en nombre de trois.  

Provinces / 
Préfectures 

Communes Aménagement 

Province de Tarfaya Commune d’Akhfennir 35 Km de Ligne électrique THT  

Province de Tan-tan 
Commune d’Abteh 58 km de Ligne électrique THT  

Commune de Tilemzourne 35 Km de Ligne électrique THT  

Communes touchées par le projet 
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II.3.3 contexte et justification du projet 

Le projet objet de cette étude s’inscrit dans le cadre du projet de renforcement du réseau THT 

Sud. Ce projet sera réalisé afin d’assurer : 

 L’évacuation de l’énergie produite par les centrales PV NOOR II et les futurs parcs 

éoliens du Sud programmés à l’horizon 2020 ;  

 Le renforcement du réseau HT de la région de Guelmim 

Il est très important de noter que le PERG est un programme national qui a pour objectif de 

rattraper le retard du Maroc en matière d'électrification rurale, en faisant appel aux 

technologies les plus adaptées aux contraintes économiques et géographiques (raccordement 

au réseau principal, création de mini-réseaux alimentés par des groupes électrogènes ou 

électrification décentralisée photovoltaïque).  

II.3.4 Présentation du projet  

Le présent projet s’inscrit dans le cadre du programme de renforcement des Réseaux de 

Transport et d’Électrification Rurale. Ce programme est composé des trois grandes 

composantes suivantes :  

 Le projet de renforcement du réseau Sud,  

 Le projet de renforcement du réseau de Casablanca,  

 Le projet d’Electrification Rurale. 

Les études d’impacts sur l’environnement naturel et socioéconomique de chaque projet a été 

lancé en plusieurs lots.  

Cette étude concerne le projet de renforcement du réseau sud et plus précisément le lot 5 

situé entre Tantan II et Hagounia.  

Le présent lot objet de la présente étude d’impact consiste en ce qui suit :  

Ouvrages Lignes 

 Réalisation d'une Ligne 400kV en double ternes et en faisceaux doubles « TANTAN Il-
LAAVOUNE II» tronçon « HAGOUNIA-TANTAN II » d'une longueur de 128 km environ. 

Caractéristiques des pylônes  

 Famille de pylônes 42T2 

 Câbles conducteurs en Almélec 570 mm² 

 Portée Moyenne 380- 410 mètres 
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II.4 Description de l’état initial de l’environnement 

Pour analyser les impacts environnementaux du projet, les composantes du milieu ont été 

regroupés en trois milieux : le milieu humain, le milieu physique et le milieu biologique, qui 

sont à leur tour décomposés en éléments environnementaux, tels que présentés ci-après. 

II.4.1 Milieu physique 

L’élément du milieu Caractéristiques de l’aire de l’étude  
Sensibilité vis-à-

vis du Projet 

Le Climat 
Le climat de la région est de type saharien semi-
aride caractérisé par des étés chauds et des 
hivers à faibles précipitations irrégulières 

Aucune 

Le Vent 

L’influence de l’alizé se manifeste par le vent qui 
occupe une place importante dans le climat de la 
zone. Ceci se traduit par une prédominance de 
secteur Nord. 

Aucune 

La qualité de l’Air Généralement bonne. Faible 

Ambiance sonore 
La principale source de bruit dans la zone d’étude 
est le trafic routier et a ligne électrique existante. 

Aucune 

Géomorphologique 
Un faux-plat de type zones de parcours, avec une 
légère pente vers le NW. 

Faible 

Pédologie 
sols sableux et pierreux désértiques rouges-brus, 
jaunes-bruns et blanchâtres des espaces dénudés 
du tertiaire et du quaternaire. 

Faible 

Géotechnique 
Sol d’assez bonne portance souligné par la 
succession suivante : calcaire, calcaire marneuse 
et marne crayeuse 

Faible 

Hydrologie 
L’eau de surface ruisselle suivant un écoulement 
généralisé de direction nord-ouest. 

Faible 

Hydrogéologie 
Sol moyennement perméable à pratiquement 
imperméable, avec absence da nappe 
souterraine.  

Faible 

Risques naturels 

Risques d'érosion négligeables. 

Aucune à Faible 
(Pour l’incendie) 

Zone non inondable. 
Zone faiblement sismique. 
Risque d’incendie lié à l’existence du projet. 
Risque d’exposition de la zone au givre inexistant. 
Zone à très faible taux de foudroiement. 
Ensablement assez faible. 

Synthèse de la description du milieu Physique 
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Situation hydrogéologique du Projet 

 

Situation hydrologique du Projet 
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II.4.2 Milieu biologique 

L’élément du milieu Caractéristiques de l’aire de l’étude  
Sensibilité vis-
à-vis du Projet 

Flore 

L’habitat dominant correspond à une steppe 
arbustive marquée localement par 
l’apparition d’euphorbia Echinus et de 
genévrier sauvage. 

Faible 

Faune 

Au niveau régional plusieurs espèces de 
mammifères, reptiles et oiseau sont 
recensées. Au niveau du site du projet et son 
voisinage se caractérisent par une apparence 
pauvre et monotone ce qui indique la 
présence surtout de reptiles (serpents et 
lézards). 

Moyen 

Lors de la visite du site, la seule espèce 
inventoriée est le Caméléon commun 

Paysage 

Le site du projet est situé au beau milieu du 
Sahara Marocain, le paysage y est 
caractéristique. Il est constitué de steppe 
arbustive basse installée sur un reg 
sablonneux ou caillouteux selon les endroits. 

Faible 

Aire Protégée 
La zone d’étude n’abrite aucun SIBE ni site 
naturel d’intérêt particulier 

Aucune 

 

  

Paysage de la zone d’étude 
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Flore de la zone du projet 

II.4.3 Milieu socio-économique 

Il s’agit à ce stade de l’étude de connaître l’état initial de la situation socio-économique des 
populations qui seront directement touchées par la réalisation du projet. 

Le diagnostic a été réalisé en deux étapes. La première s’est basée sur la consultation et 
l’analyse de tous les documents et études sur la région, disponibles auprès des départements 
ministériels, des organismes publics, des administrations territoriales, des délégations 
ministérielles présentes dans la région. 

Les rencontres avec les administrations ont porté tout à la fois sur la collecte de documents 
et sur les impacts éventuels dans leurs domaines d’intervention. 

La seconde a consisté à organiser et à exécuter une enquête sur le terrain pour s’assurer de la 
nature de l’exploitation des sol et de l’existence ou non de population directement touchées 
par la réalisation de la ligne électrique THT – Tantan II – Hagounia.  

L’enquête s’est déroulée dans de très bonnes conditions grâce à l’appui des élus et autorités 
locales et ce pendant les périodes allant du 22/ 11/ 2021 au 26/ 11/ 2021, du 07/12/2021 au 
08/12/2021 et la journée du 21/12/2021. 

Une discussion a été ouverte avec les occupants actuels des terrains traversés par la ligne 
électrique. Les conclusions de l’enquête sont présentées dans ce qui suit. 

II.4.3.1 Analyse de l’assiette foncière du projet  

Selon les déclarations des autorités locales et des représentants de la population, l’assiette 

foncière du tracé projeté et présenté par commune dans les paragraphes qui suivent.  

II.4.3.1.1 Commune d’Akhfenir 

Au niveau de la commune d’Akhfenir la totalité du tracé de la ligne électrique THT est implanté 

dans des terrains appartenant au domaine privé de l’état et il n’existe aucune exploitation de 

ces terrains. 
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Aucune procédure d’expropriation ne devra donc être lancée par l’ONEE en vue de 

l’acquisition des terrains nécessaires à la réalisation du projet, toutefois ces terrains devront 

faire objet soit :  

 D’un accord d’acquisition amiable avec la Direction des Domaines du Ministère des 

Finances ;  

 D’une procédure d’incorporation au domaine public de l’Etat par décret, concrétisée 

par une décision d’affectation de ces terrains au domaine public et un Procès-Verbal 

de remise à l’ONEE en tant qu’exploitant. 

II.4.3.1.2 Commune d’Abteh 

Au niveau de la commune d’Abteh, les terrains traversés par la ligne électrique sont définis 

comme des terrains du domaine privé de l’état, mais sont partiellement (sur un linéaire 

d’environ 30 km) utilisé en pâturage par les nomades de la zone.  

D’ailleurs selon les autorités locales, les terrains appartenant à ce tronçon sont litigieux, et les 

nomades les considèrent comme étant la propriété de leurs ancêtres.  

En vue de ces éléments, aucune procédure d’expropriation ne devra donc être lancée par 

l’ONEE en vue de l’acquisition des terrains nécessaires à la réalisation du projet, toutefois ces 

terrains devront faire objet soit :  

 D’un accord d’acquisition amiable avec la Direction des Domaines du Ministère des 

Finances ;  

 D’une procédure d’incorporation au domaine public de l’Etat par décret, concrétisée 

par une décision d’affectation de ces terrains au domaine public et un Procès-Verbal 

de remise à l’ONEE en tant qu’exploitant. 

II.4.3.1.3 Commune de Tilemzourn 

Au niveau de la cette commune, la totalité des terrains traversés par la ligne THT sont des 

terrains collectifs.  

Ces terrains sont exploités par les habitants des différents douars de la commune parmi 

lesquels les membres de la tribu Yagout. Cette exploitation se fait pour le pâturage d’un côté 

et pour la production de blé, orge et autres céréales, au niveau des cours d’eau, lors des 

années pluvieuses d’un autre côté. Toutefois, à cause de la sècheresse que connait la région, 

ces terrains n’ont générés aucun revenu depuis plus de 5 ans. 

Les terrains collectifs sont placés sous la tutelle du Ministère de l’Intérieur. Cela étant, pour 

toute cession, le conseil de tutelle des collectivités propriétaires, présidé par le Ministère de 

l’Intérieur, et composé du Ministère de l’Agriculture et du Haut-Commissariat des Eaux et 
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Forêts, des Directeurs des Affaires Politiques et des Affaires Administratives du Ministère de 

l’Intérieur et de deux membres désignés par le Ministère de l’Intérieur doit être saisi.  

Les terrains, de par leur nature de terre collective, sont imprescriptibles, inaliénables et 

insaisissables conformément aux dispositions de l’article 4 du Dahir du 27 avril 1919 

organisant la tutelle administrative des collectivités ethniques et réglementant la gestion et 

l’aliénation des biens collectifs, modifié et complété à plusieurs reprises. Cependant, par 

dérogation à ce principe d’inaliénabilité, l’Etat, les établissements publics et les collectivités 

communales peuvent acquérir un terrain collectif conformément aux dispositions de l’article 

11 du Dahir du 27 avril 1919 précité. Outre, les terrains collectifs peuvent faire l’objet d’une 

cession par voie d’expropriation pour cause d’utilité publique conformément aux dispositions 

de la loi 07-81. 

II.4.3.2 Résultats des enquêtes socio-économiques 

Cette enquête socio-économique a permis de recueillir des informations sur la population 

touchée, les biens susceptibles d’être perdus ainsi que les données permettant d’estimer la 

perte de revenu pour les occupants actuels des terrains traversés par la ligne THT. 

Elle a concerné la commune de Tilemzourn, vu que c’est l’unique commune ou la ligne traverse 

des terrains occupés et exploités en agriculture. 

Ainsi, avec les actuels occupants des terrains en questions, ainsi que les représentants de la 

tribu Yagout (commune de Tilemzourn), une discussion a été entamée visant à établir les 

profils socioéconomiques des ménages touchés par le projet. 

L’enquête s’est déroulée dans de très bonnes conditions grâce à l’appui des autorités locales 

et ce la 21/ 12/ 2021. 

   

Les résultats de l’enquête sont résumés dans ce qui suit : 

 Les ménages touchés par la réalisation du projet sont de l’ordre de 25 ménages ; 

 La taille moyenne du ménage est de 5.2 hab/ ménage. 
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 Les lieux de résidence sont répartis au niveau de 8 douars : Aabidat, alghezlane, siyah, 

Ahl Mohamed Seyd, almouali, Tafsitit, taassalt et haram ainsi qu’au niveau du centre de 

Tilemzourn. 

 95% des ménages ne disposent pas d’eau courante, et sont alimenté en eau à partir de 

Metfia, en effet seul les ménages habitants le centre de la commune dispose d’eau 

courante. 

 95% des ménages ne disposent pas de réseau électrique et utilisent l’énergie solaire et 

les bougies pour l’éclairage, en effet seul les ménages habitants le centre de la commune 

dispose de réseau électrique. 

 95% des ménages utilisent le bois pour la cuisson, d’ailleurs seul les ménages habitants 

le centre de la commune utilisent le gaz. 

 La majorité des habitations sont construites de briques pour les murs et de bois et terre 

pour la toiture. 

 L’aire de l’étude ne touche aucun foyer ou maison, ni aucune infrastructure ou bien quel 

qu’il soit. 

 Les terrains traversés par la ligne sont principalement des terrains de parcours, utilisés 

pour le pâturage. Les principaux espèces élevées dans la zone sont les caprins et les 

camelins ;  

 L’agriculture se pratique au niveau de plusieurs tronçons de la ligne électrique d’une 

longueur totale d’environ de 10 km. il s’agit de terrains 100% bour, où le blé et l’orge 

sont cultivés et ce uniquement lors des années pluvieuses. 

 A cause de la sècheresse que connait la région, ces terrains n’ont générés aucun revenu 

depuis plus de 5 ans. 

 Le principal revenu des ménages est lié à l’activité d’élevage. 

 Les ménages touchés par la réalisation du projet ne sont pas contre la réalisation du 

projet, mais demande à être indemnisé pour les terrains qui seront occupés par le 

projet.  

 Le mode d’indemnisation préféré par les ménages est l’argent.  

 L’intention de l’utilisation de l’argent de l’indemnisation est la consommation pour la 

plupart des ménages touchés. 



ETUDES D'IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL DES PROJETS DE 

RENFORCEMENT DES RESEAUX SUD ET CENTRE-CASA 
Lot 5 : Projet de ligne 400 kV  

TANTAN II – HAGOUNIA 

 

 
Page 22 

 

 

II.4.3.3 Synthèse de la description du milieu Socio-économique 

L’élément du 
milieu 

Caractéristiques de l’aire de l’étude  
Sensibilité 
vis-à-vis du 

Projet 

Démographie L’Aire de l’étude ne contient aucune maison ni foyer. Aucune 

Situation socio-
économique 

Aucune population, ni activité socio-économique n’a été relevée 
dans l’aire de l’étude. 

Aucune 

Tourisme 
Il est à noter qu’aucun site d’intérêt touristique n’a été recensé 
dans la zone d’étude. 

Aucune 

Industrie L’Aire de l’étude ne connait aucune activité industrielle. Aucune 

L’Agriculture 
L’agriculture se pratique au niveau de quelque tronçon dans la 
province de Tilemzourn. Les terrains sont principalement Bour.  

Faible  

Monuments 
historiques, 
édifices religieux 
et sites 
archéologiques 

Aucun site d’intérêt historique ou culturel n’est recensé au jour 
d’aujourd’hui dans l’aire de l’étude, toutefois, il y a éventualité 
de découvrir lors des travaux des vestiges monumentaux. 

Faible à 
Moyen 

Infrastructures et 
équipements 

L’aire de l’étude ne comporte aucun réseau d’assainissement ou 
d’eau potable.  
L’aire de l’étude comporte plusieurs lignes électriques, la plus 
importante et la ligne 400 KV. 
L’aire de l’étude traverse 2 routes classées. 

Aucune 

Synthèse de la description du milieu Socio-économique 

II.5 Synthèse des impacts et des mesures d’Atténuation 
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Eléments du 

milieu affecté 
Source de l'impact 

Evaluation des impacts 

Mesures d’atténuation 

Evaluation 

des impacts 

résiduels 
Intensité Etendue Durée Importance 

Phase Aménagement 

Sol 

* Bornage et délimitation des 

emprises 

* Travaux de terrassement 

*  Fondation des Pylônes 

* Pose des câbles et des fils 

conducteurs 

Moyenne Locale Courte Moyenne 

• Réglementer de façon stricte la circulation des engins lourds de terrassement ; 

• Restreindre le nombre de voies de circulation et limiter le déplacement de la machinerie aux aires de travail 

et aux accès balisés ; 

• Adapter le choix de fondations au sol et minimiser l’emprise au sol pour diminuer l’imperméabilisation ; 

• Répartir immédiatement les déblais, en vue de réaménagement des lieux autour des ouvrages. Les déblais 

non réutilisés doivent être déposés dans des aires d’entreposage s’il est prévu de les utiliser plus tard, sinon 

les transporter dans des zones de stockage préalablement autorisées ; 

• Faire l’entretien des engins de chantier et des véhicules et leur ravitaillement en carburant et lubrifiant, dans 

un lieu désigné à cet effet et disposant d’infrastructure d’assainissement optimale. Prévoir sur place une 

provision de matières absorbantes ainsi que les récipients étanches bien identifiés, destinés à recevoir les 

résidus pétroliers et les déchets ; 

• Conserver la couche de terre végétale pour la restauration du site. Pendant l’excavation, séparer le sol arable 

du sol inerte selon les règles de l’art et déposer le sol arable à un endroit précis afin qu’il puisse être récupéré 

; 

• Prévoir un dépôt séparé pour les matériaux contaminés et évacuation et traitement conforme et 

systématique hors du site ; 

• Planifier les travaux hors de la saison pluvieuse afin d’éviter des problèmes de compaction des sols par les 

engins ; 

• Exécuter sous une surveillance constante toute manipulation de carburant, d’huile ou d’autres produits 

contaminants, afin d’éviter les déversements ; 

• Garder sur place une provision de matières absorbantes, ainsi que les récipients étanches bien identifiés, 

destinés à recevoir des résidus pétroliers et les déchets en cas de déversements ; 

• Remise en état de la zone de travaux (chantier et carrière) après le chantier (évacuation des matériaux de 

chantier, décompactage des superficies de transport et stockage, évacuation des déchets). 

Négligeable 

Air et 
ambiance 
sonore 

* Travaux de terrassement 

*  Fondation des Pylônes 
Faible Locale Courte Faible 

• Eviter la circulation de véhicules lourds et la réalisation de travaux bruyants en dehors des heures normales 

de travail, et des aires des travaux ; 

• Maintenir les véhicules de transport et la machinerie en bon état de fonctionnement, afin de minimiser les 

gaz d’échappement et le bruit ; 

Négligeable 
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Eléments du 

milieu affecté 
Source de l'impact 

Evaluation des impacts 

Mesures d’atténuation 

Evaluation 

des impacts 

résiduels 
Intensité Etendue Durée Importance 

• Réparer dans les plus brefs délais les engins de chantier et les véhicules qui produisent des émissions 

excessives de gaz d’échappement ; 

• Maintenir en bon état le système antipollution des engins de chantier et des véhicules ; 

• Prévoir un arrosage en cas de besoin et récurent des accès à l’intérieur du chantier pour minimiser les 

émissions de poussières lors de la circulation des engins ; 

• Prendre les dispositions nécessaires pour minimiser les niveaux de bruit excessifs ; 

• Equiper les ouvriers de protections contre le bruit ; 

• Stopper les travaux par temps de vents forts. 

Eaux  
* Travaux de terrassement 

*  Fondation des Pylônes 
Faible Locale Courte Faible 

• L’entreprise devra équiper le campement de la ligne avec des latrines monobloc transportables qui devront 

être vidés par une entreprise spécialisée ; 

• Si le chantier n’est pas relié au réseau de l’ONEE Branche Eau, les rejets liquides ménagers (vaisselle, douche, 

etc.) devront être collectés et évacués par les entreprises de construction ; 

• Les rejets liquides non-ménager (Huiles, lubrifiants, peintures, etc.) devront être collectées et évacués par 

des entreprises spécialisée ; 

• Définition des pistes de transport, des zones de stockage des matériaux et des engins, afin d’éviter toute 

zone montrant des eaux de surfaces, de préserver le plus possible les eaux du sous-sol et afin d’éviter tout 

risque supplémentaire de pollution et de dégradation du site ; 

• Maintenir les véhicules de transport et la machinerie en bon état de fonctionnement, afin de minimiser 

l’entretien. 

Négligeable 

Flore 

* Travaux de terrassement 

*  Fondation des Pylônes 

* Pose des câbles et des fils 

conducteurs 

Faible Locale Courte Faible 

• Délimiter les aires de travail, d’entreposage et de circulation de manière à minimiser la perte de composantes 

végétales et d’habitats ; 

• Éviter l’installation des pylônes, ou l’ouverture des pistes d’accès/exploitation, dans les graras ;  

• Interdire de bruler ou de d’arracher de la végétation des graras ;  

• Sensibiliser les ouvriers sur l’importance de ces habitats et sur leur préservation et la préservation de 

l’environnement d’une manière générale.  

• Identifier et bien délimiter les sites (en les marquant avec des rubans, en informant les ouvriers) et les zones 

à ne pas abîmer, en considérant leur valeur écologique (végétation plus dense, etc.) ; 

• Limiter la vitesse des véhicules pour réduire l'émission de poussières ; 

Négligeable 
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Eléments du 

milieu affecté 
Source de l'impact 

Evaluation des impacts 

Mesures d’atténuation 

Evaluation 

des impacts 

résiduels 
Intensité Etendue Durée Importance 

• contrôler l'état des véhicules avant leur accès au chantier et lors des travaux et de créer un mécanisme de 

ramassage et d'évacuation (ou d'élimination) des ordures générées dans les chantiers et des huiles de vidange 

des engins de travail ; 

• Remise en état des sites de construction à la fin des travaux de chantiers afin de permettre la régénération 

de la végétation dans les endroits perturbés dans de brefs délais. 

Faune 

* Bornage et délimitation des 

emprises 

* Travaux de terrassement 

*  Fondation des Pylônes 

* Pose des câbles et des fils 

conducteurs 

Faible Locale Courte Faible 

• Limiter la vitesse des véhicules pour réduire le risque d’accident ; 

• Utiliser des engins en bon état pour respecter les niveaux sonores réglementaires 

• Sensibiliser les ouvriers sur la protection de la faune locale ;  

• Interdire le braconnage des espèces ;  

• Interdire de porter atteinte aux espèces éventuellement rencontrés sur les sites des travaux et leur 

éloignement du site selon la possibilité. 

Négligeable 

Paysage 
* Travaux de terrassement 

*  Fondation des Pylônes 
Faible Locale Courte Faible 

• Prévoir des zones de stockage temporaires des déblais excédentaires et des matériaux de construction à des 

endroits abrites de manière à minimiser l’impact visuel de ces sites d’entreposage ; 

• Mettre en place une clôture renforcée stable et durable ; 

• Entreposer les résidus de chantier dans des bacs prévus à cet effet ; 

• Mettre en place un programme de gestion des déchets et encourager le recyclage des matériaux ; 

Négligeable 

Infrastructures 

et 

équipements 

* Travaux de terrassement Faible Locale Courte Faible 

• Signaliser les entrées et les sorties de la zone du projet ; 

• Respecter la capacité portante des routes. Les matériels lourds peuvent endommager des revêtements non 

prévus pour ce type de véhicules ; 

• A la fin de la phase des travaux, le porteur du projet remettra en état les tronçons de routes qu'il aurait 

endommagés. 

Négligeable 

Risques pour 

les ouvriers 

* Bornage et délimitation des 

emprises 

* Travaux de terrassement 

*  Fondation des Pylônes 

* Pose des câbles et des fils 

conducteurs 

Faible Locale Courte Faible 

• Doter les ouvriers d'infrastructures sanitaires adéquates (eaux, assainissement, trousse de premier secours, 

etc.) ; 

• Respecter les mesures de sécurité préconisées par l’Organisation Internationale du Travail, notamment le 

contrôle de l’accès du public et des véhicules au chantier, le port de casque, de gants, de chaussures de 

sécurité, de moyens de protection contre le bruit, etc ; 

• Doter le chantier d'équipements d'extinction de feu (extincteurs, citernes équipées pour éteindre le feu) ; 

• Implanter des panneaux de signalisation annonçant les risques d’incendies. 

Négligeable 
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Eléments du 

milieu affecté 
Source de l'impact 

Evaluation des impacts 

Mesures d’atténuation 

Evaluation 

des impacts 

résiduels 
Intensité Etendue Durée Importance 

• Mettre en place les mesures habituelles de prévention et de protection contre l’incendie (interdiction de 

fumer, habilitations électriques, véhicules aux normes en vigueur, mise en place d’extincteurs, etc.). 

• Elaborer un plan de réponse aux situations d’urgence, notamment en cas d’accident sur le site, d’incendie … 

ou tout autre évènement qui pourraient mettre en danger la sécurité sur le site. 

• Formation du personnel au plan d’urgence et toutes ses composantes, notamment l’évacuation en cas 

d’urgence, les premiers secours … 

Sites 

archéologiques 

et vestiges 

monumentaux 

* Travaux de terrassement 

* Fondation des Pylônes 

 

Faible Locale Courte Faible 

En cas de découvertes fortuites : 

 Notifier aux autorités compétentes les objets ou les sites trouvés par les experts du patrimoine culturel ;  

 Clôturer la zone des découvertes ou des sites pour éviter toute perturbation ;  

 Faire réaliser une évaluation des objets ou des sites trouvés par les experts du patrimoine culturel ;  

 Recenser et mettre en œuvre des mesures conformes aux exigences de la norme des bailleurs de fond 

et aux dispositions du droit national ;  

 Former le personnel et les travailleurs du projet aux procédures de découverte fortuite. 

Négligeable 

Activité socio-
économique/ 
Emploi 

* Bornage et délimitation des 

emprises 

* Travaux de terrassement 

*  Fondation des Pylônes 

* Pose des câbles et des fils 

conducteurs 

Positif 

• Donner la priorité dans la mesure du possible pour tout recrutement (ouvriers et techniciens...), aux 

ressources humaines locales ; 

• Doter les employés d'attestations leur permettant une éventuelle réinsertion dans un nouveau projet 

similaire ; 

• Régulariser la situation des ouvriers (en termes de licenciement) selon la réglementation en vigueur. 

Positif 

Majeur 

Phase Exploitation 

Flore * Entretien et Réparation Faible Locale Courte Faible 

• Durant la phase d’exploitation, les pistes ouvertes pour la phase de construction doivent être utilisées pour les 

travaux de manutention.  

• Réalisation des travaux de reboisement pour compensation des surfaces défrichées. 

Négligeable 

Faune * Entretien et Réparation Faible Locale Courte Faible 

• Minimiser les sources de dérangement, notamment les déplacements fréquents des ouvriers hors des zones de 

travail. 

•Remise en état des lieux, dans la mesure du possible, après la fin des travaux pour permettre une reprise de 

l’activité faunistique ; 

• Sensibiliser les ouvriers sur la protection de la faune locale ;  

Négligeable 
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Eléments du 

milieu affecté 
Source de l'impact 

Evaluation des impacts 

Mesures d’atténuation 

Evaluation 

des impacts 

résiduels 
Intensité Etendue Durée Importance 

• Interdire le braconnage des espèces ;  

• Interdire de porter atteinte aux espèces éventuellement rencontrés sur les sites des travaux et leur 

éloignement du site selon la possibilité.. 

Paysage * Entretien et Réparation Faible Locale Courte Faible 

• Gérer convenablement les déchets solides produits lors des travaux de maintenance (fils, gaines, débris métalliques, 

batteries...) : ils seront triés et stockés dans des bennes, puis évacués vers les décharges, afin d'être recyclés ou 

éliminés conformément à la législation en vigueur ; 

• Utilisation de pylônes avec des couleurs qui s’intègrent dans le paysage. 

Négligeable 

Agriculture * La ligne électrique Faible Locale Longue Moyen 

• Acquisitions de terrains, s’il y a lieu selon la réglementation en vigueur. 

• Indemnisation, en conformité avec la législation, des éleveurs et agriculteurs pour les dommages aux cultures et aux 

pâturages 

Irréversible 

Risques pour 

les ouvriers 

* La ligne électrique 

* Entretien et réparation 
Faible Locale Courte Faible 

• Formation du personnel et mise en place d'un système de gestion des sinistres 

• Respecter les mesures de sécurité de l’équipe de maintenance (port de casque, de gants, etc.) ; 

• Contrôler et entretenir systématique des équipements de sécurité ; 

• Utiliser des ouvrages électriques conformes aux normes électriques ; 

• Le risque incendie doit être maîtrisé par un entretien régulier des installations (et de la végétation alentour) et une 

surveillance du site. Le risque sera limité par la réalisation d’un examen soigneux de l’ingénierie de tous les composants 

électriques, en conformité avec toutes les exigences réglementaires. En outre, une fois en fonctionnement, le projet 

fera l’objet d’une convention à long terme de surveillance et de maintenance. Le projet sera régulièrement surveillé. 

• Elaborer un plan de réponse aux situations d’urgence, notamment en cas d’accident sur le site, d’incendie … 

ou tout autre évènement qui pourraient mettre en danger la sécurité sur le site. 

• Formation du personnel au plan d’urgence et toutes ses composantes, notamment l’évacuation en cas 

d’urgence, les premiers secours …  

Négligeable 

 

Synthèse des impacts et des mesures d’atténuation 
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II.6 Plan De Gestion Environnementale Et Sociale 

Ce plan de gestion environnementale et sociale (PGES) est un récapitulatif des mesures d’atténuation et de compensation qui seront mises en place dans le cadre du projet ainsi que les mesures de surveillance et de 

suivi environnemental proposées.  

Les mesures élaborées concernent :  

 les infrastructures à mettre en place directement par L’ONEE ou en convention avec d’autres opérateurs ; 

 les projets qui seront développés par une société de projet choisie par L’ONEE dans le cadre d’une procédure d’appels d’offres. 

Milieu 
concerné 

Mesures / Actions Indicateurs de suivi 
Lieu de 

prélèvement 
méthodes et équipement 

Fréquence des 
mesures 

Responsabilité 
Mise en œuvre Suivi 

Sol 

- Eviter des dégâts physiques des sols  
- Eviter les processus érosifs  
- Eviter piétinement 
- Prévenir, éviter ou limiter la production des 
déchets et rejets liquides, directs ou accidentels 

- Humidité du sol ; 
- Existence de zones dénudées ; 
-Points de pollution anarchiques ; 
-Entreposage des terres végétales 

Chantier 
- Observation visuelle ; 
- Révision des fiches d'inspection 
technique des engins 

Journalière L’entreprise chargée des travaux ONEE 

Air 
- Contrôler l’état de maintenance des engins et 
des véhicules de chantier. 

Niveau acoustique  
Limite de 
chantier 

Mise en place de capteurs  
acoustiques 

Emission de 
poussière du chantier et de gaz 
d’échappement 

Chantier du 
projet et au 
niveau des 
travaux des 
pistes 

-Observation visuelle ; 
-Révision des fiches d’inspection 
technique de maintenance des 
engins ; 
-Contrôle d’arrosage des terrains 

Eaux de 
surface et 
souterraines 

- Prévenir, éviter ou limiter la production des 
déchets et rejets liquides, directs ou accidentels 

-Vérification de la gestion des déchets 
liquides et solides ; 
-Contrôle des travaux 

Chantier Observation visuelle 

Journalière 

L’entreprise chargée des travaux ONEE 

Flore 
- Eviter les altérations.  
- Contrôler la réhabilitation. 

Inventaire et enregistrement des incidences 
Suivi de la remise en état 

Hebdomadaire 

Faune 
- Détecter les altérations possibles des espèces 
ou groupes d’espèces quant aux modes de 
comportement, sinistralité. 

Inventaire et enregistrement des incidences Chantier 

-Observation visuelle ; 
-Enquête auprès des ouvriers et 
recherche des traces d’animaux 
morts 

Hebdomadaire L’entreprise chargée des travaux ONEE 

Habitat 
- Etablir et maintenir un canal de 
communication.  
- Détecter et traiter, inquiétudes et plaintes. 

Perception des riverains avant le 
développement du projet 

- 
Communication avec l’autorité 
communale et les riverains 

Bimensuelle et à 
chaque incident 
anormal 

Un chef d’équipe sociologue 
expérimenté en gestion de projets 
dans le milieu rural mandaté par 
l’entreprise chargée des travaux 

ONEE 

Emploi - Emploi des compétences locales Proportion des locaux parmi les employés 
selon les compétences 

- 
Consultation des listes des 
employés et entretien avec les 
locaux 

Mensuel L’entreprise chargée des travaux ONEE 

Accident du 
travail 

- Prévenir et éviter tout accident Enregistrement des accidents Chantier Enquête auprès des ouvriers Mensuel 
Spécialiste HSE mandaté par 
L’entreprise chargée des travaux ONEE 
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Milieu 
concerné 

Mesures / Actions Indicateurs de suivi 
Lieu de 

prélèvement 
méthodes et équipement 

Fréquence des 
mesures 

Responsabilité 
Mise en œuvre Suivi 

Les 
infrastructures 
et 
équipements 

- Installer les panneaux de signalisation 
- Prévenir et éviter tout accident 

- Dégradation des voies publiques ; 
-Présences des panneaux de signalisation 

Le trajet 
parcourus par 
les camions 

Observation visuelles Hebdomadaire 
L’entreprise chargée des travaux 

ONEE 

II.7 Programme de surveillance des mesures d’atténuation 

Un rapport semestriel de suivi environnemental sera préparé. Toutefois, advenant un incident ou une activité susceptible d’entraîner des impacts significatifs sur le milieu lors de l’exploitation, un rapport immédiat 

sera produit de façon à mettre en place, et ce, le plus rapidement possible, les mesures correctrices appropriées.  

Le rapport semestriel en phase exploitation pourra contenir les éléments suivants : 

 état de la production électrique ; 

 état de la consommation en eau. 

 incidents éventuels observés : pollution accidentelle par fuite du fluide caloporteur existent au niveau du circuit de ce fluide, …. 

 éléments de synthèse des doléances éventuelles. 

 

Mesures d’atténuation et/ou 
de compensation 

Milieu concerné Indicateurs de suivi 
Lieu de prélèvement 

En cas de mesures pour 
des indicateurs de suivi 

Méthodes et équipement 
En cas de mesures pour des 

indicateurs de suivi 

Fréquence des mesures 
En cas de mesures pour 
des indicateurs de suivi 

Responsabilité 

Phase d’exploitation 

Faune Enregistrement des mortalités 
Près des lignes 
électriques THT 

Recherche des traces de 
cadavres ; 
Enquête auprès des 
employés 

Trimestriel 

Ingénieur/ cadre 
environnementaliste 
mandaté par l’ONEE 

Flore 
Inventaire et enregistrement 
des incidences 

Près des lignes et 
alentours 

Observation visuelle Trimestriel 

Paysage 

Evaluation des contrastes de 
couleur et de forme entre l’état 
initial et actuel ; 
Vérification de la gestion des 
déchets 

Près des lignes et 
alentours 

photo-interprétation par 
télédétection à partir de 
plates-formes aériennes et 
photos prises de terre 

Annuel 

Général 
Suivi de l’efficacité de toutes 
mesures correctives 

Près des lignes et 
alentours 

Observation visuelle Mensuel 

Programme de suivi de la qualité de l’environnement affecté 
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La mise en œuvre des mesures environnementales et sociales durera pendant tout le cycle du projet. L’Assistance Technique du projet élaborera des rapports trimestriels sur l'état d'avancement de l'exécution du 

projet à l'intention du maître d'œuvre. Ces rapports incluront, en outre, les réalisations physiques des travaux, l'efficacité des mesures environnementales et sociales, les indemnisations et compensations, les problèmes 

rencontrés ainsi que les solutions envisagées. 

L’échéancier de l’exécution de ces activités et la production des rapports sont les mêmes que pour l’exécution du projet. L’échéancier comprend des dates et délais précis à respecter. 

La programmation de la mise en œuvre du PGES devra être conforme aux indications mentionnées dans le tableau de mise en œuvre. Le tableau suivant résume les principales informations en lien avec l’activité de 

reporting : 

Type de livrable Auteur Fréquence de production Délais de dépôt Destinataire 

Rapport d’évaluation mensuel Responsable environnement de 

l’entreprise 

Une fois par mois Le premier jour de chaque mois ONEE 

Rapport de suivi E&S trimestriel 

conforme au canevas de la BAD 

ONEE Une fois sur trois mois 15 jours au plus tard après la fin 

de chaque mois 

ONEE/BAD 

Rapport d’audit E&S ONEE Une fois par an 15 Décembre ONEE/BAD 

Rapport de réception ONEE 6 mois après la fin du 

projet 

1 er Octobre 2023 ONEE/BAD 

Calendrier de reporting 



ETUDES D'IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL DES PROJETS DE 

RENFORCEMENT DES RESEAUX SUD ET CENTRE-CASA 
Lot 5 : Projet de ligne 400 kV  

TANTAN II – HAGOUNIA 

 

 
Page 31 

 
 

 

II.8 Estimation des coût du PGES 

Les mesures environnementales et sociales, nécessaires à l’atténuation des impacts négatifs 

du projet et objet du présent PGES seront directement intégrées à l’offre de l’entreprise et 

leur mise en œuvre sera suivie par l’ONEE.  

Le tableau suivant récapitule les coûts des principales mesures environnementales et sociales 

de la mise en œuvre du PGES et de son suivi. Ce tableau intègre également le coût de la mise 

en œuvre du PAT du projet : 

Activités  Coût global par activité en 
DH  

Avant travaux 
Coût de l’AT chargé de la mise en œuvre du PAT avec 
spécialiste en sauvegardes sociales et genre à plein temps 

600 000.00 

Cout de l’AT chargé de la communication avec un expert 
sociologue 

400 000.00 

Indemnisation des terrains 77 400.00 
Indemnisation de pertes des cultures occasionnées par les 
travaux 

30 160.00 

Frais de recours et de contentieux et appui aux ayants droits 50 000.00 

Frais d’accompagnement 100 000.00 
Frais d'enregistrement et d'impôts (6%) 4 644.00 
Frais de fonctionnement (10%) 7 740.00 
Frais de communication 20 000.00 

Imprévus (estimé à 20% des terrains à exproprier)  15 480.00 
 Total  1 305 424.00 

En cours de travaux  
01 spécialiste en sauvegardes environnementales 600 000.00 
Coût du suivi environnemental 460 000.00 

Coût de la mise en œuvre du PGES 
* Sera inclus dans le cout 

des travaux 
Coût du consultant chargé de l’audit E&S (1 audit E&S/ an à 
partir de la deuxième année de mise en œuvre du projet) 

400 000.00 

Total 1 460 000.00 
Total Général 2 765 424.00 
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II.9 système de Gestion des doléances 

En cas de litiges ou de désaccords, des mécanismes appropriés seront mis à la disposition de 

la population pour se défendre et s’exprimer librement.  

Le Projet mettra à la disposition de la population toutes les informations concernant les modes 

de calculs, les recours et les mécanismes mis à leur disposition permettant de les aider à 

effectuer toutes démarches liées à l’ensemble du processus.  

Pour éviter le recours systématique aux tribunaux en cas de plainte ou litige, l’ONEE mettra 

en place un mécanisme extra - judiciaire de traitement des litiges faisant appel à l’explication 

et à la médiation par des tiers. Chaque personne affectée, tout en conservant bien sûr la 

possibilité de recourir à la Justice marocaine, pourra faire appel à ce mécanisme. 

Ce mécanisme comprendra trois étapes principales : 

 L’enregistrement de la plainte ou du litige ; 

 Le traitement amiable ;  

 Une médiation indépendante pouvant être déclenchée si nécessaire. 

Une proposition pour la gestion a été formulée par l’IC, dont le principe de base est rappelé 

ci-après :  

 Le long de la période de mise en œuvre du Projet, un registre d’inscription de doléance 

sera mis à la disposition de la population/ ouvrier au niveau de l’installation du chantier 

et dans les locaux des communes. 

 Toute personne ayant formulé une réclamation même orale est à considérer dans le 

mécanisme de gestion des doléances.  

 Aussitôt reçu, le point focal doit faire un enregistrement de la réclamation (qu’elle soit 

écrite ou orale), en renseignant un formulaire de réclamation.  

 Un suivi régulier des réclamations sera assuré par le point focal. Si une typologie de 

réclamation est récurrente, et fréquente, il doit solliciter le comité de suivi pour arrêter 

une mesure d’atténuation structurelle qui doit être respectée par l’Entreprise  

Le mode d’acquisition et de traitement des doléances est fourni ci-dessous.  

Il est important de noter qu’afin de permettre la bonne gestion des doléances un affichage 

systématique au niveau de la commune du projet, ces composantes et ces différentes étapes 

doivent être effectué, ainsi qu’une information de la population du système de doléance mis 

en place. 



ETUDES D'IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL DES PROJETS DE 

RENFORCEMENT DES RESEAUX SUD ET CENTRE-CASA 
Lot 5 : Projet de ligne 400 kV  

TANTAN II – HAGOUNIA 

 

 
Page 33 

 

 

II.10 Consultations et diffusion publiques 

Le Système de Sauvegarde Intégré (SSI) de la BAD requiert que l’emprunteur réalise des 

consultations adéquates (à savoir consultation libre, préalable et informée) avec les 

communautés susceptibles d’être affectées par les impacts environnementaux et sociaux, et 

avec les acteurs locaux. Aussi, la participation active des bénéficiaires est nécessaire à tous les 

stades de la planification, de la conception, de l'exécution et de l'évaluation. 

L’objectif est d’assurer la participation des intervenants au cours du processus de consultation 

afin que les communautés touchées et les parties prenantes aient un accès opportun à 

l’information concernant les opérations de la Banque, sous des formes appropriées, et qu’elles 

soient consultées de façon significative sur les questions qui peuvent les toucher. La 

participation communautaire peut également favoriser la transparence et l’équité dans les 

procédures d’indemnisation, et encourager une plus forte implication des communautés dans 

la gestion et l'entretien des infrastructures de services et dans les programmes de 

développement. 

Dans cette optique, trois réunions de consultation de la population ont eu lieu au niveau des 

trois communes touchées par le projet et ce le : 

 Lundi le 27/12/2021 à 11h dans la commune de Tilemzourn.  

 Mardi le 28/12/2021 à 11h dans la commune d’Akhfennir. 

 Mercredi le 29/12/2021 à 12h dans la commune d’Abteh. 

Ces réunions avaient pour finalité : 

 Informer la population des composantes techniques du projet de renforcement des 

réseaux électrique Sud ;  

 Présenter les impacts que pourrait engendrer le projet sur l’environnement naturel et 

socio-économique ; 

 Présenter les aboutis du PGES, les mesures d’atténuation proposées, ainsi que le plan 

de suivi environnemental ; 

 Informer la population sur le système de gestion de doléances de l’ONEE branche 

électricité. 

Dans un premier lieu, une présentation a été réalisée par l’IC. Cette présentation a été faite 

en langue arabe et a été garnie d’image et de plan pour favoriser une meilleur compréhension 

du projet. Ensuite, un débat a été ouvert aux différents intervenants pour leurs éventuelles 

remarques et recommandations. 
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II.10.1 Les Participants Aux Réunions et mode d’invitation 

Le rassemblement de la population a été fait par invitations officielles en collaboration avec 

les représentants des communes traversées par le projet.  

Lors de la réunion au niveau de la commune de Tilemzourn la présence était composée du 

Président de la commune, Vice-présidents du conseil communal et des représentants de la 

population. 

Dans la commune d’Akhfennir, en raison du fait que la ligne électrique objet de l’étude ne 

traverse au niveau de la commune d’AKhfennir que des terrains du domaine de l’état, que 

ces terrains ne connaissent aucune exploitation quel qu’elle soit, et que la population la plus 

proche est établie à plus de 40 km de l’aire de l’étude, il n’existe donc aucune population qui 

pourrais être considérée comme « population affectée par le projet ». Aussi, la réunion a été 

tenue avec le Président de la commune et le technicien de cette dernière. 

Lors de la réunion au niveau de la commune d’Abteh, la présence était composée du Vice-

Président de la commune, les fonctionnaires de la commune et, représentants de la 

population. 

En annexe les listes de présence signées par les différents intervenants. 

II.10.2 Échanges et débat 

Après présentation par l’IC du projet, de ses éventuels impacts et des mesures d’atténuations 

à mettre en œuvre, le débat a été ouvert aux différents intervenants pour leurs éventuelles 

remarques et recommandations. 

La plupart des intervenants, se sont étendu sur l'importance du projet, qui assurera le 

renforcement des réseaux Sud et l’électrification du milieu rural. 

Toutefois, les requêtes suivantes ont été formulées par les communes concernées par le 

projet. 

II.10.2.1 Commune de Tilemzourn 

 L’entreprise qui sera chargée des travaux devra respecter toutes les mesures d’atténuations 

citées dans le programme de gestion environnemental et social, entre autre l’emploi de la 

main d’œuvre locale dans la mesure des compétences disponibles bien entendu 

 Les représentants de la population ont exprimé leur souhait de bénéficier du projet par 

l’électrification du douar Winmedkour et douar Tarmast situés à proximité de la ligne 

électrique. 

II.10.2.2 Commune d’Akhfennir 

Le Président de la commune a exprimé son admiration et sa bienveillance au projet. Il a signalé que 

la totalité du tracé de la ligne électrique THT est implanté dans des terrains appartenant au domaine 
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de l’état et il n’existe aucune exploitation de ces terrains. Il a rassuré la présence qu’au niveau de sa 

commune il ne devrait y avoir aucune doléance des habitants relatifs au projet, vu que ces derniers 

n’ont aucun lien avec ces terres et sont établies à plus de 40 km. 

Toutefois il a été retenu lors de la réunion, que l’entreprise qui sera chargée des travaux devra 

respecter toutes les mesures d’atténuations citées dans le programme de gestion environnemental 

et social. 

II.10.2.3 Commune d’Abteh 

Le Vice-Président de la commune a signalé que le tracé de la ligne électrique THT est implanté dans 

des terrains appartenant au domaine de l’état, ces terrains sont exploités par des nomades pour le 

pâturage. 

Toutefois, la totalité présence a affirmé que les dits nomades considèrent ces terrains comme étant 

la propriété de leurs ancêtres. Il serait donc judicieux que le porteur du projet contribue à assurer au 

groupe de nomades en question des conditions de vie convenables via construction des maisons et 

une petite école pour leurs enfants. 

Les intervenants ont signalé que la totalité de ces nomades ne dépasse pas les trentaines 

familles. 

II.11 Conclusion - Bilan Environnemetal 

L'étude des aspects environnementaux (socio-économiques, physiques et naturels) de la zone 

touchée par la réalisation du projet a pour but d'établir un diagnostic sur la situation de 

référence, l’état d’impact par cette réalisation et de dégager un plan d'action susceptible de 

pallier les effets négatifs et de valoriser les effets positifs du projet. 

Cette étude et ces réflexions sont basées sur des enquêtes réalisées auprès des 

administrations concernées. 

Elle montre que la réalisation du projet contribuera à l’amélioration de plusieurs secteurs. 

Il ressort de l'analyse des enquêtes que l’aire du projet ne renferme aucun ménage, maison 

ou foyer, mais compte un linéaire de 10km de terrains Bour et traverse 2 routes classées. 

La présente étude met en évidence que la majorité des nuisances et des risques générés par 

les aménagements et les équipements du projet sont identifiés en phases « Pré-construction » 

et « Réalisation » et présentent une faible importance vu leur limitation dans le temps et dans 

l’espace. Ils peuvent être atténués par l’application des prescriptions techniques adaptées, 

proposées dans le cadre de cette étude. D’autre part, la phase d’exploitation ne conçoit pas 

des nuisances de grandes importances à l’environnement.  

En guise de conclusion, si les mesures d’atténuation sont appliquées et que le programme de 

surveillance et de suivi est respecté, la réalisation du projet engendrera des impacts socio-
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économiques extrêmement positifs et présentera un bilan environnemental très positif, 

dédommageant largement les légers préjudices sur le milieu physique. 
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III ملخص غير تقني 

  الإطار التشريعي والتنظيمي والمؤسسي

III.1.1 المحتملين وأصحاب المصلحة الإطار المؤسسي  

الانتقال الطاقي والتنمية المستدامة هي المسؤولة عن تنسيق أنشطة إدارة التنمية المستدامة التابعة للوزارة المنتدبة وزارة 

 البيئي. التسيير

 تتعلق المسؤوليات الرسمية للقسم بالتنسيق والمراقبة والرقابة وكذلك إنشاء إطار قانوني ومؤسسي لحماية البيئة.

ئية متخصصة، مثل اللجان الوطنية إلى جانب قسم التنمية المستدامة، تمتلك بعض المؤسسات الآن خدمات أو وحدات بي

 والإقليمية لتقييم الأثر البيئي. يمكننا الاستشهاد بما يلي:

 المكتب الوطني للكهرباء والماء الصالح للشرب 

 وزارة الداخلية 

 وزارة الزراعة والصيد البحري والتنمية القروية والمياه والغابات 

 وزارة الصحة 

 لماءوزارة التجهيز والنقل واللوجستيات وا 

 وزارة التخطيط القومي لاستخدامات الأراضي، وتخطيط المدن، والإسكان وسياسة المدينة 

 وزارة الصناعة والتجارة 

 المديرية العامة للمياه 

 الهيئات الإقليمية الموحدة للاستثمار 

 المجتمع المدني 

 

 مشاركة أصحاب المصلحة في العملية

المشروع إلى المؤسسات ذات الصلة المذكورة أعلاه لكي تتمكن من الإطلاع على مهمتها المتمثلة في التحقق  وسيتعين تقديم

 من إمتثال المشروع للقوانين واللوائح السارية بشأن حماية البيئة وإدارة الكهرباء

ان لإعلام السك يات اللازمةوالدعامن الضروري الإعلان عن المشروع على مستوى البلديات  المدني سيكون وفيما يتعلق

 .نالمنتخبيالمحليين وممارسة حقهم في التشاور مع الممثلين المحليين 

  .نظام لجمع الشكاوى على الصعيد المحلي ويجب أيضا
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III.1.2   والتنظيمي التشريعيالإطار  

 . وهذە النصوص لها م�دأ أساسي: �1914عود أولها إلى عام  النصوص،ي}سم الإطار ال}شرyعي المغربي sعدد كبير من 

  •.حماية الممتلكات الخاصة لتراث الدولة بهدف حماية الصحة العامة 

  •.المحافظة على جودة المنتج المقترض الذي يجب إعادته إلى حالته الأصلية 

 :التنظ�مي التالي المتعلق sموض�ع المشروع لدراسة التأثير هذە الإطار في 

III.1.2.1 الطاقة 

  بشأن تنظيم قطاع الكهرباء وقدرات الهيئة الوطنية لتنظيم الكهرباء 15-248القانون رقم. 

  بإنشاء المكتب القومي 1963غشت  5( 1383ربيع الأول  14المؤرخ في  226-63-1الظهير الشريف رقم (

 .للكهرباء

  المعدل للظهير 1994بتمبر س 23( 1415ربيع الثاني  16المؤرخ في  503-94-2المرسوم الاشتراعي رقم (

 .) بإنشاء الديوان الوطني للكهرباء1963غشت  5( 1383ربيع الأول  14الصادر في  226-63-1رقم 

  الخاص بالديوان القومي للكهرباء ومياه الشرب 09-40القانون رقم. 

  الخاص بالطاقة المتجددة ولائحته التنفيذية 09-13القانون رقم. 

  الخاص بالوكالة الوطنية لتنمية الطاقات المتجددة وكفاءة الطاقة 09-16القانون رقم. 

  الخاص بكفاءة الطاقة 09-47القانون رقم. 

III.1.2.2 الخطوط ال¤ه£¢ائ�ة 

   1963مارس  15المؤرخ في  63-127قرار وزير الأشغال العامة عدد. 

   1954نوفمبر  9قرار وزير الأشغال العامة بتاريخ. 

III.1.2.3 الب§ئة 

   الصادر بموجب الظهير الشريف  المستدامة،بشأن الميثاق الوطني للبيئة والتنمية  12-99القانون الإطاري رقم

 .)2014مارس  6( 1435جمادى الأولى  4المؤرخ  09-14-1رقم 

 •  ربيع  10بتاريخ  59-03-1المتعلق بحماية البيئة وتعزيزها الصادر بالظهير الشريف رقم  03-11لقانون

 .)2003مايو  12( 1424الأول 

  ربيع الأول  10المؤرخ  06-03-1بشأن دراسات الأثر البيئي الصادر بالظهير الشريف رقم  03-12القانون رقم

 .) والقرارات الصادرة تنفيذاً له2003مايو  12( 1424

   بشأن التقييم البيئي 17-49القانون رقم. 

III.1.2.4 تخط�ط المدن 

  مراني ونصوصه التنفيذيةالخاص بالتخطيط الع 12-90القانون رقم. 

  المتعلق بمراقبة وقمع جرائم التخطيط العمراني والبناء 12-66القانون رقم. 
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III.1.2.5 :النفا�ات 

   المؤرخ في  153-06-1: المتعلق بإدارة النفايات الصلبة والتخلص منها والصادر بالظهير رقم 00-28القانون

الأساسية التي يجب أن تشكل من الآن فصاعداً يضع القواعد والمبادئ  )؛2006نوفمبر  22( 1427شوال  30

الإطار المرجعي الأساسي لكل ما يتعلق بإدارة النفايات والقضاء عليها. يسمح بإدارة عقلانية وحديثة وفعالة 

 لمصدر،امع احترام متطلبات التنمية المستدامة وحماية البيئة. وينص على الالتزام بتقليل النفايات عند  للقطاع،

المواد الخام القابلة للتحلل البيولوجي والعناية بالمنتجات طوال سلسلة الإنتاج والاستخدام. كما ينص  واستخدام

القانون على قيام السلطات المحلية بتطوير مكبات النفايات الخاضعة للرقابة في غضون فترة أقصاها ثلاث 

 ية؛الصناعسنوات من نشر قانون النفايات المنزلية وخمس سنوات للنفايات 

  83و  29) يطبق أحكام المادتين 2008يوليو  18( 1429رجب  14بتاريخ  2-07-253المرسوم التطبيقي رقم 

ويهدف إلى حصر وتصنيف جميع فئات النفايات في كتالوج يسمى "كتالوج النفايات  00-28من القانون رقم 

 النفايات؛النوع من لتحديد النفايات الخطرة وتحديد خصائص الخطر الكامن في هذا  "،المغربي

  25-12-1المتعلق بإدارة النفايات وإزالتها: الصادر بالظهير رقم  00-28المعدل للقانون  12-23القانون رقم 

 42ولا سيما المادة  واحدة،) يحدد لنفسه هدف تعديل واستبدال مادة 2012غشت  2( 1433رمضان  13بتاريخ 

 النفايات الصلبة. التي تحدد إجراءات استيراد 00-28من القانون 

  الخطرة؛) المتعلق بإدارة النفايات 2015يناير  20( 1436ربيع الأول  28المؤرخ في  85-14-2المرسوم رقم 

  المتعلق بجمع ونقل ومعالجة بعض الزيوت مستعملة. 1432شوال  7المؤرخ في  85-09-2المرسوم رقم 

III.1.2.6 الما ء  

  غشت  10( 1437ذي القعدة  6المؤرخ  113-16-1هير رقم الصادر بالظ :ءبالماالمتعلق  15-36القانون رقم

 التنفيذية؛) ونصوصه 2016

  أمر مشترك لوزير الداخلية ووزير التخطيط الإقليمي والمياه والبيئة ووزير الصناعة والتجارة والارتقاء

الحدية  ) بتحديد محدد. القيم2006يوليو  25( 1427جمادى الثانية  29مؤرخ في  06-1607بالاقتصاد رقم 

 .للتصريف المنزلي

 •  ، أمر مشترك بين وزير الداخلية ، ووزير التخطيط الإقليمي والمياه والبيئة ، ووزير المالية والخصخصة

ووزير الصناعة والتجارة والارتقاء بالاقتصاد ، ووزير الطاقة والمناجم ، ووزير المالية. السياحة والحرف 

) الذي 2006يونيو  12( 1427جمادى الأولى  15المؤرخ في  1180-06اليدوية والاقتصاد الاجتماعي عدد 

 .يحدد معدل الرسوم المطبقة على تصريف المياه العادمة وتحديد وحدة التلوث

 •  بتاريخ  61-03-1: الصادر بموجب الظهير رقم الجوي المتعلق بمكافحة تلوث الغلاف  03-13القانون رقم

، ويهدف إلى الحفاظ على انبعاثات الملوثات الجوية التي يحتمل أن  )2003مايو  12( 1424ربيع الأول  10

وإجراءات العقوبات في حالة  الهواء،تكون ضارة ومكافحتها. صحة الإنسان والبيئة. وتحدد وسائل مكافحة تلوث 

 .وإجراءات تشجيع الاستثمار في مشاريع منع تلوث الهواء خطير،حدوث أضرار أو تلوث 

 •  يحدد 2009ديسمبر  8( 1430هجرية  20مؤرخ في  286-09-2. رقم 03-13التنفيذي لقانون المرسوم (

 .معايير جودة الهواء وإجراءات مراقبة الهواء
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III.1.2.7  الضوضاء 

 معايير منظمة الصحة العالمية لمستويات الضوضاء. 

III.1.2.8 العمل 

 •  03-1بالظهير الشريف رقم المتعلق بقانون العمل ونصوصه التنظيمية. صدر هذا القانون  99-65القانون-

 .)2003سبتمبر  11رجب ( 14المؤرخ في  194

 •  ربيع  6المؤرخ  190-14-1المتعلق بالتعويض عن حوادث العمل الصادر بالظهير رقم  12-18القانون رقم

 .)2014ديسمبر  29( 1436الأول 

III.1.2.9  إدارة ال�لد�ات 

  1436رمضان  20المؤرخ في  85-15-1لظهير رقم المتعلق بالبلديات الصادر با 14-113القانون الأساسي رقم 

 .) المتعلق بالبلديات2015يوليو  7(

III.1.2.10 النقل 

  ذي القعدة  9من  100-23الصادر بالظهير رقم  التنفيذية،المتعلق بالنقل البري ونصوصه  16-99القانون رقم

 II 1383 الأولىجمادى  24الصادر في  260-63-1) المعدل والمكمل للظهير رقم 2000فبراير  15( 1420

 بالسيارات؛) المتعلق بالنقل البري 1963تشرين الثاني / نوفمبر  12(

  المتعلق بالنقل البري في2003مارس  26محرم ( 22الصادر في  2.03.169المرسوم رقم ( 

 سلع للتأجير أو المكافأة  

  11( 1431صفر  26المؤرخ  07-10-1المتعلق بمجلة الطريق الصادر بالظهير رقم  52-05القانون رقم 

 ) ؛2010فبراير 

  المتعلق بمدونة السير والصادر بالظهير الشريف رقم  05-52المعدل والمتمم للقانون رقم  14-116القانون رقم

 .)2016يوليو  18( 1437شوال  13المؤرخ  1-16-106

III.1.2.11 الاس}ثمار 

  ستثمار الإقليمية الموحدة الخاص بإصلاح مراكز الاستثمار الجهوية وإنشاء هيئات الا 18-47القانون رقم

 ؛2019فبراير  13المؤرخ في  18-19-1الصادر بموجب الظهير الشريف رقم 

  جمادى  14المؤرخ  213-95-1والصادر بالظهير رقم  الاستثمار،المتعلق بميثاق  95-18القانون الإداري رقم

 .) والقرارات المنفذة له1995نوفمبر  8( 1416الثانية 

III.1.2.12 خ�ةyالمعالم التار 

 • المتعلق بالحفاظ على المعالم والمواقع التاريخية والنقوش والأشياء التقنية والآثار القديمة 80-22رقم  القانون. 

III.1.2.13 ن²ع المل¤�ة 

 • بشأن نزع الملكية للمنفعة العامة والإشغال المؤقت 81-7 القانون 

III.1.3 الاتفاقيات الدولية 

 sل هي sامت�از مجال للتعاون والعلاقات الدول�ة sحت،لا تقتصر حما�ة الب§ئة على إطار وطني 
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�ة تجدر الإشارة إلى أن هذا الأخير �ظهر إرادة س�اس الدولي،ف�ما يتعلق sمساهمة المغرب في حما�ة الب§ئة على المستوى 

 ..ق�yة للتعاون من أجل حما�ة الب§ئة وÃدارتها وÂشارك بÀشاط في أعمال تدوyن القانون البيئي الدولي

 أعمال: علما sأن المغرب Åان منخرطا في 

  1971 البيئة،مؤتمر ستوكهوم حول 

  1992مؤتمر ريو للبيئة 

  1997 الحراري،بروتوكول كيوتو بشأن خفض انبعاثات غازات الاحتباس 

  2002 المستدامة،قمة جوهانسبرج حول التنمية. 

  2010مؤتمر كانون. 

 + العالمية للتنمية المستدامة" حول الاقتصاد الأخضر والحوكمة 20قمة "ريو 

 اتفاقية رامسار للأراضي الرطبة ذات الأهمية الدولية 

 اتفاقية التنوع البيولوجي. 

 اتفاقية حماية التراث العالمي الثقافي والطبيعي. 

 اتفاقية بون بشأن الحفاظ على الأنواع المهاجرة من الحيوانات البرية. 

 اتفاقية برن 

  أوراسيا -المائية الأفريقية المهاجرة اتفاقية الحفاظ على الطيور. 

 اتفاقية التجارة الدولية في الأنواع المهددة بالانقراض من النباتات والحيوانات البرية. 

 اتفاقية مكافحة التصحر. 

 اتفاقية تغير المناخ. 

 الاتفاقية الأفريقية للحفاظ على الطبيعة والموارد الطبيعية. 

  في مجال الطاقات المتجددة وكفاءة الطاقةاتفاقية تعاون بين المغرب وفرنسا. 

 اتفاقيات منظمة العمل الدولية 

   (اليونسكو) محمية أرغان للمحيط الحيوي   

III.1.4 معايير بنك التنمية الأفريقي 

 الخطة هذه وتهدف نوات،س ثلاث مدتها التي البيئية السياسة تنفيذ خطة في الأفريقي التنمية لبنك البيئية الاستراتيجية تتلخص

 يف التنموي القرار صنع عملية أخذ من والتأكد البيئة، حماية مراعاة في ومتنوع قوي اقتصاد تطوير إستمرار ضمان لىإ

 .والبيئية والاجتماعية الاقتصادية الاعتبارات

 :أهمها ومن والاجتماعية، البيئية الإجراءات تطبيق شروط توجيهات عدة تحدد كما

 •  البيئيمبادئ توجيهية لتقييم الأثر. 

 • مبادئ توجيهية حول النزوح القسري ونقل السكان في مشاريع التنمية. 
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 • إرشادات التقييم البيئي للطاقات المتجددة وغير المتجددة  

 منطقة المشروع تحد�د

صلة بهدف التحل�ل ذي ال المختلفة،منطقة الدراسة لمتطل�ات التحد�د المÈاني للضرورات الب§ئ�ة  Çستج�ب تحد�د

تم تحد�د مح�ط دراسة حول منطقة المشروع لتحل�ل حساس�ات  sذلك،وكذلك تنف�ذ الحلول الوقائ�ة المناس�ة. للق�ام 

 .الب§ئات الفيزyائ�ة والبيولوج�ة والÍشرyة

د نطاق الدراسة م تحد�ت المستق�لة،من أجل تقي�م وتحد�د الآثار الم�اشرة وغير الم�اشرة لترك�ب المشروع على الب§ئة 

ا لأنه من المحتمل أن تتأثر المكونات المختلفة للب§ئة sدرجات  Óعين الاعت�ار مدى التداع�ات المتوقعة. نظرs مع الأخذ

فقد تقرر أن مح�ط الدراسة سÖشمل مجال العمل المقاsل لنطاق ي�لغ  sالموقع،متفاوتة و¢درجات مختلفة ف�ما يتعلق 

 .Åلا الجانبين من خط ال¤ه£¢اء  من حوالي ك�لومتر واحد

�جب إجراء تحل�ل مفصل للب§ئة. Çشمل هذا التحل�ل ØشÈل خاص دراسة الحيوانات × الن�اتات ×  المح�ط،ضمن هذا 

 .السÈان

 .تتوافق هذە المنطقة مع المناطق التي �حتمل أن تتأثر sأعمال أو Ùشغ�ل الخط

 وصف المشروع

III.1.5 تقديم المشغل 

III.1.6 - وضع المشروع   

 �2متد من محطة طانطان  تك�لو فول 400من خط كه£¢اء  والاجتماعي،موض�ع دراسة الأثر البيئي  المشروع،يتكون 

 .وجماعة أخفنير الحكونيةالفرع�ة إلى الحد الفاصل بين جماعة 

 .هناك ثلاث sلد�ات معن�ة sالمشروع

 الgلدeات المتأثرة ^المشروع 

 ف£ع ال¤ه£¢اء - (ONEE) لوطني لل¤ه£¢اء وم�اە الشربالمكتب ا : اسم الشركة

 ع�د الرح�م الحف�دي : عامالمدير ال

 الدار الب�ضاء المغرب 20000 شارع عثمان بن عفان 65 : العنوان

 80 80 66 22 05 : هاتف

 38 00 22 22 05 : الفاÞس

 تهيئة البلديات المقاطعات / المحافظات

 THT خط كهرباءم من لك 35 جماعة اخفنير محافظة طرفاية

 محافظة طانطان
 THT م من خط كهرباءلك 58 جماعة أبطيح

 THT م من خط كهرباءلك 35 جماعة تلمزورن
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III.1.7  سياق المشروع وتبريره 

جنوب. س§تم تنف�ذ هذا المشروع من  THTالمشروع الذي هو موض�ع هذە الدراسة هو جزء من مشروع لتق�yة ش�كة 

 أجل ضمان: 

  تجها محطاتÀإخلاء الطاقة التي تPV NOOR II  اح المستق�ل�ة في الجنوب المقرر عامy£؛2020ومزارع ال 

  ز ش�كةy²تعHT لم�مÅ في منطقة 

ا ملاحظة أن  Óمن المهم جدPERG  التأخر المغربي في ر¢ط ال¤ه£¢اءs للقرى،هو برنامج وطني يهدف إلى اللحاق s استخدام

توفرها  وâÃشاء ش�Èات صغيرة الرئÖس�ة،التقن�ات الأÞثر ملاءمة للقيود الاقتصاد�ة والجغراف�ة (الاتصال sالش�كة 

 ال¤هروضوئ�ة اللامركy²ة).  المولدات أو ال¤ه£¢اء

III.1.8 تقديم المشروع 

 يسيةالرئ الثلاثة المكونات من مجالبرنا هذا يتكون الكهرباء. وشبكات القروي النقل تعزيز برنامج من جزء هو المشروع هذا

 :التالية

 .الجنوب شبكة تعزيز مشروع •

 .البيضاء الدار شبكة تعزيز مشروع •

 .للقرىر¢ط ال¤ه£¢اء  مشروع •

 .دفعات عدة على مشروع لكل والاقتصادية والاجتماعية الطبيعية البيئة على الأثر دراسات إطلاق تم

 .الحاكونية 2 طانطان بين الواقعة 5 المنطقة تحديداً أكثر وبشكل الجنوبية الشبكة تقوية بمشروع الدراسة هذه تتعلق

 :يلي مما التأثير، دراسة موضوع هي التي الحصة، هذه تتكون

 » خطوط «مiشhت

 - الحكونية " قسم "IIالعيون  IIك.ف في خطافات مزدوجة وفي عوارض مزدوجة "طانطان  400انجاز خط  •

 Åم تق£�yا.   s "128طول IIطنطان 

 خصائص الأبراج

 42T2 عائلة الأبراج •

 موصلة  أسلاكAlmélec 570 mm² 

 متر 410 - 380متوسط المدى  •

 وصف الحالة الأول�ة للب§ئة

 البيولوج�ة،والب§ئة  الماد�ة،ة والب§ئ الÍشرyة،تم تجميع مكونات الب§ئة في ثلاث ب§ئات: الب§ئة  للمشروع،الآثار الب§ئ�ة  لتحليل

 Åما هو موضح أدناە.   ب§ئ�ة،والتي تنقسم sدورها إلى عناصر 
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III.1.9 بيئة فيزيائية 

 ملخص لوصف البxئة المادeة 

 عنصر الوسط خصائص منطقة الدراسة  الحساسية تجاه المشروع

  لا شيء
مناخ المنطقة من الن�ع الصحراوي مع تأثير مح�طي 

 ض�èل. 
 مناخ

  لا شيء
ال£yاح التجارyة من خلال ال£yاح التي  يتجلى تأثير 

تحتل مÈانة مهمة في مناخ المنطقة. يÀتج عن هذا 
 ه�منة رyاح الشمال. 

 ال£yــــح

 جودة الهواء ج�د ØشÈل عام.   منخفض

  لا شيء
المصدر الرئÖسي للضوضاء في منطقة الدراسة هو 

 حركة المرور على الطرق وخط ال¤ه£¢اء الحالي. 
 السمع�ةالأجواء

  منخفض
مع انحدار طف�ف نحو  مسطحة،منطقة ش�ه 

 الشمال الغربي. 
 الجيومورفولوج�ة

  منخفض
التر¢ة الصحراوyة الرمل�ة والحج£yة ذات اللون الأحمر 

الخشن والأصفر والبني والب�ضاء من المساحات 
 الجرداء للعصرyن الثالث وال£¢اعي. 

 التر¢ة

  منخفض
ر التال�ة: الحجت£¢ة ج�دة إلى حد ما يؤكدها الط�قات 

 الجيري والحجر الجيري مارلي والط�اشيري
 جيوتكن�ك

  منخفض
تتدفق الم�اە السطح�ة في اتجاە شمالي غربي ØشÈل 

 عام. 
 علم اله�درولوج�ا

  منخفض
 مع انعدام منفذة،التر¢ة معتدلة النفاذ�ة إلى غير 

 الم�اە الجوف�ة. 
 اله�د وجيولوج�ا

  إلى منخفض لا شيء

 الأخطار الطب�ع�ة للتìíل. خطر ض�èل 

 منطقة خال�ة من الف�ضانات. 

 منطقة زلزال�ة ضع�فة. 

 مخاطر âشوب ح£yق مرت�طة بوجود المشروع. 

 خطر تعرض المنطقة للصقيع غير موجود. 

ا Óمنطقة ذات معدل ضر¢ات برق منخفض جد 

    الإطماءضع�ف

III.1.10 البيئة البيولوجية . 

  البيولوجيملخص لوصف الوسط 

 العنصر الأوسط خصائص منطقة الدراسة  الحساسية تجاه المشروع

  ضعيف
ا sظهور  Óالموطن السائد هو شجيرة السهوب المميزة محل�

  وEuphorbia Echinus.  العرعر البري
 الن�اتات

  ضعيف

تم تحديد العديد من أنواع  الإقليمي،لى المستوى ع

الثدييات والزواحف والطيور. يتميز موقع المشروع 

ومحيطه بمظهر فقير ورتيب مما يدل على وجود 

 .الزواحف بشكل رئيسي (الثعابين والسحالي)

 الحيوانات البرyة
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 العنصر الأوسط خصائص منطقة الدراسة  الحساسية تجاه المشروع

النوع الوحيد الذي تم جرده هو  الموقع،خلال زيارة 
 الحرباء المشتركة

  ضعيف

�قع موقع المشروع في وسط مميز sالصحراء المغ£¢�ة. 
وهي مكونة من سهوب شجيرات منخفضة مثïتة على 

 حسب الموقع.  صخري،رمل رملي أو 

 المنظر الطب�عي 

  لا شيء
ا لمواقع طب�ع�ة ذات أهم�ة  Óست موطنÖمنطقة الدراسة ل

 خاصة
 منطقة محم�ة

 

 

  
 : منظر طب�عي لمنطقة الدراسة1الش�ل 

 

 
 : نباتات منطقة المشروع2الشكل 

III.1.11 البيئة الاجتماعية والاقتصادية 

في هذه المرحلة من الدراسة، يتعلق الأمر بمعرفة الحالة الأولية للوضع الاجتماعي والاقتصادي للسكان الذين سيتأثرون 

 .بشكل مباشر بتنفيذ المشروع
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لجميع الوثائق والدراسات حول المنطقة، المتاحة من تم التشخيص على مرحلتين. استند الأول إلى التشاور والتحليل 

 .الإدارات الوزارية والهيئات العامة والإدارات الإقليمية والوفود الوزارية الموجودة في المنطقة

 .وتعلقت الاجتماعات مع الإدارات بجمع الوثائق والتأثيرات المحتملة في مجالات تدخلها

يداني للتأكد من طبيعة استخدام الأرض ووجود أو عدم وجود السكان المتأثرين م والثاني يتمثل في تنظيم وإجراء بحث

 .الحكونيةو 2طانطان  -بشكل مباشر بإنشاء خط كهربائي عالي الجهد 

أجُري الاستطلاع في ظل ظروف جيدة للغاية بفضل دعم المسؤولين المنتخبين والسلطات المحلية خلال الفترات التي 

 21/12/2021 ويوم 08/12/2021و 12/07/2021و  26/11/2021و  22/11/2021تراوحت بين 

 .تم فتح مناقشة مع شاغلي الأرض الحاليين عبر خط الكهرباء. يتم عرض نتائج التحقيق في ما يلي

III.1.11.1 لyتحل�ل قاعدة أراضي المشروع ونظام التح� 

القاعدة الأرضية للمسار المخطط والمقدمة من الجماعة في الفقرات  السكان،وبحسب تصريحات السلطات المحلية وممثلي 

 .التالية

III.1.11.1.1  جماعة اخفنير 

في أرض تابعة للملك الخاص للدولة ولا يوجد استغلال  THT يقع المسار الكامل لخط كهرباء أخفنير،على مستوى جماعة 

 .لهذه الأرض

لزم لأي إجراء مصادرة بهدف الحصول على الأرض اللازمة لذلك المكتب الوطني للكهرباء والماء الصالح للشرب غير م

 :ولكن يجب أن تخضع هذه الأراضي لأي من المشروع،لتنفيذ 

 .اتفاقية استحواذ ودية مع دائرة المجالات بوزارة المالية •

يتجسد بقرار تخصيص هذه الأراضي للملك العام ومحضر تسليم  بمرسوم،إجراء للدمج في الملك العام للدولة  •

 .لمكتب الوطني للكهرباء والماء كمشغلل

III.1.11.1.2 جماعة أبطيح 

ف الأرض التي يعبرها خط الكهرباء على أنها أرض تقع في نطاق خاص  أبطيح،على مستوى جماعة  ها ولكن للدولة،تعُرَّ

 .كم) للرعي من قبل البدو الرحل في المناطق المخصصة 30تسُتخدم جزئيًا (على مسافة خطية تبلغ حوالي 

ا للسلطات  ذلك، علاوة على
Ó
ا لأسلافهم نزاع،فإن الأرض التاsعة لهذا القسم محل  المحل�ة،وفق

Ó
ñعتبرها ال�دو ملyو. 

لا ي�Àغي للمكتب الوطني لل¤ه£¢اء والم�اە أن ي�دأ أي إجراء مصادرة بهدف الحصول على الأرض  العناصر،في ضوء هذە 

 :ي لأي منول¤ن �جب أن تخضع هذە الأراض المشروع،اللازمة لتنف�ذ 

 .اتفاق�ة استحواذ ود�ة مع دائرة المجالات بوزارة المال�ة •

إجراء للاندماج في الملك العام للدولة sمرسوم ، يتجسد sقرار تخص�ص هذە الأرض للملك العام ومحضر Ùسل�م  •

 .للمكتب الوطني لل¤ه£¢اء والماء Åمشغل

III.1.11.1.3 جماعة تلمزورن 

 .هي أرض جماع�ة THT ، فإن Åل الأرض التي �عبرها خط جماعةعلى مستوى هذە ال
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، sما في ذلك أفراد قب�لة �اقوت. وyتم هذا الاستغلال  جماعةيتم استغلال هذە الأراضي من ق�ل سÈان مختلف دوائر ال

خرى. للرعي من جهة ولإنتاج الحنطة والشعير والحبوب الأخرى على مستوى الأنهار خلال سنوات الأمطار من الجهة الأ 

 .سنوات 5ومع ذلك ، وòسÍب الجفاف في المنطقة ، لم تدر هذە الأراضي أي دخل لأÞثر من 

يتم وضع الأراضي الجماع�ة تحت إشراف وزارة الداخل�ة. ومع ذلك ، sالÀس�ة لأي نقل ، فإن المجلس الإشرافي 

 هيئة العل�ا للم�اە والغاsات ، ومديري الشؤونللمجتمعات المال¤ة ، برئاسة وزارة الداخل�ة ، وyتألف من وزارة الزراعة وال

 .الس�اس�ة وÃدارة الأعمال بوزارة الداخل�ة. وعض�yن معينين من ق�ل وزارة الداخل�ة

ا لأحÈام المادة 
Ó
من  s4حÈم طب�عة الأرض الجماع�ة ، غير قاsلة للتقادم وغير قاsلة للتصرف ومعفاة من الاس}�لاء وفق

ينظم الإشراف الإداري على الجماعات العرق�ة وyنظم إدارة وتنفير الجماعات. ال�ضائع  ، الذي 1919أب£yل  27ظهير 

المعدلة والمÈملة عدة مرات. ومع ذلك ، وòسÍب عدم التق�د sم�دأ عدم القاsل�ة للتصرف ، �جوز للدولة والمؤسسات 

ا لأحÈام المادة  جماعةسلطات ال العامة و
Ó
أب£yل  27الظهير الشرyف الصادر في من  11ح�ازة الأراضي الجماع�ة وفق

ا  1919
Ó
المشار إل�ه. sالإضافة إلى ذلك ، قد تخضع الأراضي الجماع�ة للتح�yل عن ط£yق المصادرة للمنفعة العامة وفق

 .81-07لأحÈام القانون 

III.1.11.2 الاجتماعي والاقتصادي نتائج المسح 

فقد،والممتلñات التي ُ�حتمل أن  المتضررyن،جمع ال�حث الاجتماعي والاقتصادي معلومات عن السÈان 
ُ
ضافة إلى sالإ  ت

 THT .ب�انات لتقدير خسارة الدخل لشاغلي الأرض الحاليين عبر خط

 .يتعلق الأمر sجماعة تلمزورن ، لأنها الجماعة الوح�دة التي �مر فيها الخط sالأراضي المحتلة والمستغلة للزراعة

ضافة إلى ممثلي قب�لة �اقوت (جماعة تلمزورن) ، sدأ نقاش يهدف إلى sالإ  الحاليين،مع شاغلي الأرض المعنيين  وهكذا،

 .تحد�د الملامح الاجتماع�ة والاقتصاد�ة للأسر المتضررة من المشروع

  .21�12�2021جرى التحقيق في ظروف ج�دة جدا sفضل دعم السلطات المحل�ة بتارyــــخ 

 

 :الاقتصادي الذي تم إجراؤه على النحو التاليبحث الاجتماعي التتلخص المحاور التي تناولها 

 .حيازات الأراضي للأسر •

 .الموارد الزراعية المنزلية •

 .الثروة الحيوانية والنشاطات الرعوية المنزلية •

 أخرى؛مصادر منزلية  •

 .إنفاق الأسرة •
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 .دخل الأسرة •

 .خصائص السلع المنزلية المفقودة •

 .الخسائر نوايا وتطلعات السكان فيما يتعلق بالتعويض عن •

 :تتلخص نتائج المسح ف�ما �لي

 .أسرة 25تتكون الأسر المتضررة من تنفيذ المشروع من  •

 .نسمة / أسرة 5.2حجم الأسرة متوسط  •

 تفسيت، الموالي، السيد،اهل محمد  السياح، الغزلان، عابدات،دوارات:  8تتوزع اماكن الاقامة على مستوى  •

 .لمزورنحرام وكذلك على مستوى مركز تي تسالت،

من المنازل ليس لديها مياه جارية ، ويتم تزويدها بالمياه من المطفية ، وفي الواقع فقط المنازل التي تعيش  95٪ •

 .في وسط المدينة لديها مياه جارية

من المنازل ليس لديها شبكة كهرباء وتستخدم الطاقة الشمسية والشموع للإضاءة ، في الواقع فقط المنازل  95٪ •

 .في وسط الجماعة لديها شبكة كهرباءالتي تعيش 

 .من الأسر تستخدم الحطب في الطهي ، والأسر التي تعيش في وسط المدينة فقط هي التي تستخدم الغاز 95٪ •

 .غالبية المنازل مبنية بالطوب للجدران والأخشاب والتراب للسقف •

 .ء آخرلا تؤثر منطقة الدراسة على أي أسرة أو منزل أو أي بنية تحتية أو أي شي •

الأراضي التي يعبرها الخط هي في الأساس مراعي تستخدم للرعي. الأنواع الرئيسية المزروعة في المنطقة هي  •

 .الماعز والإبل

حيث  ،٪100كم. هذه أرض بور  10تمارس الزراعة في عدة أقسام من خط الكهرباء بطول إجمالي يبلغ حوالي  •

 .رةيزرع القمح والشعير وفقط في السنوات الممط

 .سنوات 5لم تدر هذه الأراضي أي دخل لأكثر من  المنطقة،بسبب الجفاف في  •

 .دخل الأسرة الرئÖسي مرت�ط بÀشاط التر¢�ة

 .الأسر التي تأثرت ب}نف�ذ المشروع لÖست ضد تنف�ذ المشروع ول¤ن تطلب التع�yض عن الأرض التي سÖشغلها المشروع •

 .الشÈل المفضل لتع�yض الأسر هو المال •

•  
Ó
 .القصد من استخدام أموال التع�yض هو استهلاك الأسر الأÞثر تضررا

III.1.11.3 ملخص لوصف الب§ئة الاجتماع�ة والاقتصاد�ة 

 ملخص لوصف البxئة الاجتماع�ة والاقتصادeة

الحساسية تجاه  خصائص منطقة الدراسة العنصر الأوسط
 المشروع

 الديموغرافيا
 .منشأةمنطقة الدراسة لا تحتوي على أي منازل أو 

 لا شيء 
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الحساسية تجاه  خصائص منطقة الدراسة العنصر الأوسط
 المشروع

الوضع الاجتماعي 
 والاقتصادي

 لا شيء .لم يلاحظ أي نشاط اجتماعي أو اقتصادي في منطقة الدراسة

 لا شيء .لم يتم تحديد أي موقع ذي اهتمام سياحي في منطقة الدراسة السياحة

 لا شيء .منطقة الدراسة لا تعرف أي نشاط صناعي صناعة

 الزراعة
بعض الأقسام في محافظة تيليمزورن. الأراضي بشكل رئيسي تمارس الزراعة في 

 ضعيف .بور

المعالم التاريخية 
والمباني الدينية والمواقع 

 الأثرية

 وم،اليلم يتم تحديد أي موقع ذي أهمية تاريخية أو ثقافية في منطقة الدراسة 
 هناك إمكانية لاكتشاف بقايا أثرية أثناء العمل ذلك،ومع 

منخفض إلى 
 متوسط

 البنى التحتية والمعدات
 .لا يوجد في منطقة الدراسة أي شبكة صرف صحي أو مياه شرب

 .ك.ف 400منطقة الدراسة بها العديد من خطوط الكهرباء أكبرها خط 
 .تتقاطع منطقة الدراسة مع طريقين مصنفّين

 لا شيء

 ملخص للآثار وتدابير التخف�ف
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تقييم 
الآثار 
 المتبقية

عناصر  مصدر التأثير تقييم الاثر التخفيضتدابير 
البيئة 

 الأهمية المدة الحدة الشدة المتضررة

 مرحلة التخطيط

تقييد عدد الممرات المرورية والحد من حركة الآلات إلى مناطق العمل والمداخل  •بصرامة؛ تنظيم حركة آلات تحريك التربة الثقيلة  ضئيلة
دة توزيع الركام على الفور ، بهدف إعا• تكييف اختيار الأسس على الأرض وتقليل البصمة لتقليل مقاومة الماء ؛• المرصعة باللافتات.

إلا و لاحقاً،خدامها في مناطق التخزين إذا كان من المخطط استخدامها تطوير المنطقة حول الهياكل. يجب وضع مواد الحفر غير المعاد است
الحفاظ على آليات البناء والمركبات وتزويدها بالوقود ومواد التشحيم في مكان مخصص • نقلها إلى مناطق التخزين المصرح بها مسبقاً ؛

ن مواد ماصة بالإضافة إلى حاويات محكمة الغلق ومحددة لهذا الغرض وبنية تحتية مثالية للصرف الصحي. توفير إمدادات في الموقع م
ة الحفاظ على طبقة التربة السطحية لترميم الموقع. أثناء التنقيب ، لفصل التربة السطحي• جيداً ، مخصصة لاستقبال بقايا الزيت والنفايات ؛

ل للمواد توفير مستودع منفص• حدد حتى يمكن استعادتها ؛عن التربة الخاملة وفقاً لقواعد الفن والقيام بإيداع التربة السطحية في مكان م
التخطيط للعمل خارج موسم الأمطار لتجنب مشاكل انضغاط التربة بواسطة • الملوثة والإخلاء المتسق والمنتظم والمعالجة خارج الموقع ؛

ع الاحتفاظ في الموق• ن أجل تجنب الانسكابات ؛القيام بأي مناولة للوقود أو الزيت أو أي ملوثات أخرى تحت إشراف مستمر ، م• الآلات ؛
ترميم  •بمواد ماصة ، بالإضافة إلى حاويات محكمة الغلق ومحددة جيداً ، تهدف إلى استقبال بقايا النفط والنفايات في حالة الانسكابات ؛

 ين ، إخلاء النفايات).منطقة العمل (الموقع والمحجر) بعد الموقع (إخلاء مواد الموقع ، تفكيك مناطق النقل والتخز

 ترسيم وتعيين مآخذ الطريق متوسط قصيرة محلي متوسط

 أعمال حفر أساس الأبراج 

 مد الكابلات والموصلات

 التربة

الحفاظ على مركبات وآلات النقل في حالة • تجنب حركة المركبات الثقيلة والعمل الصاخب خارج ساعات العمل العادية ومناطق العمل ؛ ضئيلة
 •إصلاح آلات البناء والمركبات التي تنتج انبعاثات مفرطة لغازات العادم بأسرع ما يمكن.• جيدة لتقليل أبخرة العادم والضوضاء ؛عمل 

توفير وصول منتظم للري والتجفيف إلى داخل الموقع لتقليل • الحفاظ على نظام مكافحة التلوث لآلات البناء والمركبات في حالة جيدة ؛
 •تجهيز العمال بحماية الضوضاء.• اتخاذ الخطوات اللازمة لتقليل مستويات الضوضاء المفرطة ؛• ار أثناء حركة الآلات ؛انبعاثات الغب

 توقف عن العمل في ظل الرياح العاتية.

البيئة  تأسيس الأبراج ضعيف قصيرة محلي ضعيف
الجوية 

 والصوتية

م يكن الموقع إذا ل• للنقل أحادية الكتلة والتي يتعين إفراغها من قبل شركة متخصصة ؛سيتعين على الشركة تجهيز الخط بمراحيض قابلة  ضئيلة
فيجب على شركات البناء جمع وإزالة التصريفات السائلة المنزلية (الأواني ، والاستحمام ، وما  ، ONEE Water Branch متصلاً بشبكة

تحديد  •ية (زيوت ، مواد تشحيم ، دهانات ، إلخ) من قبل شركات متخصصة.يجب جمع وإخلاء التصريفات السائلة غير المنزل• إلى ذلك) ؛
 نمسارات النقل ومناطق تخزين المواد والآلات ، وذلك لتجنب ظهور المياه السطحية في أي منطقة ، والحفاظ على المياه الجوفية قدر الإمكا

 بات النقل والآلات في حالة عمل جيدة لتقليل الصيانة.المحافظة على مرك• وتجنب أي مخاطر إضافية للتلوث وتدهور الموقع.  

 المياه تأسيس الأبراج ضعيف قصيرة محلي ضعيف
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تقييم 
الآثار 
 المتبقية

عناصر البيئة  مصدر التأثير تقييم الاثر تدابير التخفيض
 الأهمية المدة الحدة الشدة المتضررة

 مرحلة التخطيط
تحديد المواقع وتحديد حدودها بوضوح (عن • والتخزين وحركة المرور لتقليل فقدان مكونات النبات والموائل ؛تحديد مناطق العمل  ضئيلة

،  ةطريق تعليمها بشرائط ، وإبلاغ العمال) والمناطق التي لن تتضرر ، مع الأخذ في الاعتبار قيمتها البيئية (الغطاء النباتي الأكثر كثاف
التحقق من حالة المركبات قبل دخولها إلى الموقع وأثناء الأعمال وإنشاء • لسيارة لتقليل انبعاثات الغبار.الحد من سرعة ا• وما إلى ذلك)

ترميم مواقع البناء في نهاية • آلية لجمع وإزالة (أو إزالة) القمامة المتولدة في المواقع والزيوت المستخدمة لتصريف آلات العمل ؛ 
 النباتي في الأماكن المضطربة في وقت قصير. أعمال البناء للسماح بتجدد الغطاء

 الساحات؛تجنب تركيب أبراج الكهرباء أو فتح مسارات الوصول / الاستغلال في 
 النباتات؛حظر حرق أو تمزيق • 
 ؛والحفاظ عليه والحفاظ على البيئة بشكل عام الطبيعي المسكنتوعية العاملين بأهمية • 
 

الحفر. تأسيس الأبراج. مد أعمال  متوسط قصيرة محلي ضعيف
 الكابلات والموصلات

 النباتات

 استخدام الآلات في حالة جيدة لتتوافق مع مستويات الضوضاء التنظيمية.• حادث؛الحد من سرعة المركبات لتقليل مخاطر وقوع  ضئيلة
 حظر الصيد الجائر للأنواع؛

 العمل وإزالتها من الموقع قدر الإمكانمنع الإضرار بأي من الأنواع التي يتم مواجهتها في مواقع •

 ترسيم وتعيين مآخذ الطريق ضعيف قصيرة محلي ضعيف
 أعمال حفر أساس الأبراج 

 مد الكابلات والموصلات

 الحيوانات البرية

 وضع  •توفير مناطق تخزين مؤقتة للحفر الزائد ومواد البناء في مواقع محمية لتقليل التأثير البصري لمواقع سياج مقوى مستقر ودائم. ضئيلة
 وضع برنامج لإدارة النفايات وتشجيع إعادة تدوير المواد.• تخزين بقايا الموقع في صناديق مخصصة لهذا الغرض.

 المنظر الطبيعي  الأبراجتأسيس  ضعيف قصيرة محلي ضعيف

 الإشارة إلى مداخل ومخارج منطقة المشروع ؛ • ضئيلة
 ;احترم قدرة تحمل الطرق. قد تتسبب المعدات الثقيلة في إتلاف الطلاءات غير المخصصة لهذا النوع من المركبات.• 
 ن سيتلفهافي نهاية مرحلة العمل ، سيقوم قائد المشروع بإعادة تأهيل أجزاء الطريق التي كا •

لا سيما في حالة وقوع حادث في الموقع أو حريق أو ما إلى ذلك أو أي حدث  الطوارئ،ضع خطة استجابة لحالات 
 آخر قد يعرض السلامة في الموقع للخطر؛

تدريب العمال على خطة الطوارئ وكافة مكوناتها وعلى وجه الخصوص الإخلاء في حالة الطوارئ والإسعافات 
 ذلك. الأولية وما إلى

 

مخاطر على  أعمال الهدم ضعيف قصيرة محلي ضعيف
مخاطر  العمال

 الصحة والسلامة

 تزويد العمال بالبنية التحتية الصحية الملائمة (المياه ، الصرف الصحي ، حقيبة الإسعافات الأولية ، إلخ) ؛ • ضئيلة
مراقبة دخول الجمهور والمركبة إلى الموقع ، وارتداء الخوذات احترام تدابير السلامة التي أوصت بها منظمة العمل الدولية ، ولا سيما 
 والقفازات وأحذية الأمان ووسائل الحماية من الضوضاء وما إلى ذلك ؛

 تجهيز الموقع بأجهزة إطفاء (طفايات حريق ، خزانات مجهزة لإطفاء الحريق) ؛ •
، التصاريح الكهربائية ، المركبات التي تفي بالمعايير الحالية ، وضع تدابير الوقاية والحماية المعتادة من الحرائق (حظر التدخين 

 تركيب طفايات حريق ، إلخ).

 ترسيم وتعيين مآخذ الطريق ضعيف قصيرة محلي ضعيف
 أعمال حفر أساس الأبراج 

 مد الكابلات والموصلات

 مخاطر على العمال
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 في حالة النتائج العرضية:  
 أو المواقع التي عثر عليها خبراء التراث الثقافي؛إخبار السلطات المختصة بالأشياء 

 إزعاج؛إغلاق منطقة العثور أو المواقع لتجنب أي 
 الوطني؛تحديد وتنفيذ التدابير وفقا لمتطلبات معيار المانحين وأحكام القانون 

 .تدريب موظفي المشروع والعاملين على إيجاد العملية بالصدفة

 الهدماعمال   ضعيف  قصيرة  محلي  ضعيف
  مؤسسة الأبراج

لمواقع الأثرية ا
 والبقايا الأثرية

  

 إيجابي
 كبير

 إعطاء الأولوية قدر الإمكان لأي توظيف (عمال وفنيون ...) للموارد البشرية المحلية ؛ •
 تزويد الموظفين بشهادات تسمح لهم بإعادة الاندماج في مشروع جديد مماثل ؛ •
 التسريح) حسب اللوائح المعمول بها.تنظيم أوضاع العمال (من حيث  •

 ترسيم وتعيين مآخذ الطريق إيجابي
 أعمال حفر أساس الأبراج 

 مد الكابلات والموصلات

النشاط الاجتماعي 
 والاقتصادي / العمالة

   
 
 
 
 

      

تقي�م 
الآثار 

 المتgق�ة

عناصر البxئة  مصدر التأثير تقي�م الاثر تدابير التخف�ض
 الأهم�ة المدة الحدة الشدة المتضررة

 مرحلة ال�شغ�ل
 الق�ام بúعادة ال}شجير للتع�yض عن• �جب استخدام المسارات المفتوحة لمرحلة البناء لمناولة الأعمال.  ال}شغ�ل،أثناء مرحلة  ض�èلة

 المناطق التي تم تطهيرها
 الن�اتات والتصليحالص�انة  متوسط قصيرة محلي ضع�ف

 لا س�ما حرÅات العمال المتكررة خارج مناطق العمل.  الاضطراب،التقل�ل من مصادر  ض�èلة
 البرية؛بعد انتهاء العمل للسماح باستئناف نشاط الحياة  الإمكان،إعادة الأماكن إلى حالتها الأولى قدر 

 المحلية؛توعية العمال بشأن حماية الحياة البرية 
 للأنواع؛حظر الصيد الجائر 

 الإضرار بأي من الأنواع التي يتم مواجهتها في مواقع العمل وإزالتها من الموقع قدر الإمكان.منع 
 
 

 الحيوانات البرyة والتصليحالص�انة  ضع�ف قصيرة محلي ضع�ف

) ما إلى ذلكوال�طارyات و إدارة النفا�ات الصل�ة الناتجة أثناء أعمال الص�انة ØشÈل مناسب (الأسلاك والأغلفة والمخلفات المعدن�ة  • ض�èلة
ا لل}شرyعات ؛

Ó
 : س§تم فرزها وتخy²نها في حاوyات ، ثم نقلها إلى مدافن النفا�ات ، من أجل إعادة تدوyرها أو التخلص منها وفق

 استخدام أبراج ذات ألوان تمتزج مع المناظر الطب�ع�ة.  •

 المنظر الطب�عي  والتصليحالص�انة  ضع�ف قصيرة محلي ضع�ف

 ح�ازة الأرض إن وجدت وفق الأنظمة المعمول بها.  • ض�èلة
 تع�yض الم£¢ين والمزارعين ، وفقا للقانون ، عن الإضرار sالمحاص�ل والمراعي •

 الفلاحة خط ال¤ه£¢اء متوسط قصيرة محلي ضع�ف
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احترام تدابير السلامة لف£yق الص�انة (ارتداء الخوذات والقفازات ، وما إلى ذلك) • تدرyب الموظفين وتنف�ذ نظام إدارة المطال�ات  • ض�èلة
الس�طرة على  �جب• استخدام الأعمال ال¤ه£¢ائ�ة التي تتوافق مع المعايير ال¤ه£¢ائ�ة. • مراق�ة منهج�ة وص�انة معدات السلامة. • ؛ 

y£ت (والن�اتات المح�طة) ومراق�ة الموقع. س§تم الحد من المخاطر من خلال إجراء مخاطر الحíشÀة للمyق من خلال الص�انة الدور
ا لجميع المتطل�ات التنظ�م�ة. sالإضافة إلى  ال¤ه£¢ائ�ة،مراجعة هندس�ة دق�قة لجميع المكونات 

Ó
شغ�ل المشروع sمجرد Ù ذلك،وفق

 yلة الأجل. س§تم مراق�ة المشروع sانتظام. ، س�خضع لاتفاق�ة مراق�ة وص�انة ط� 
لا سيما في حالة وقوع حادث في الموقع أو حريق أو ما إلى ذلك أو أي حدث آخر قد يعرض السلامة  الطوارئ،ضع خطة استجابة لحالات 

 في الموقع للخطر.
 على خطة الطوارئ وكافة مكوناتها وعلى وجه الخصوص الإخلاء في حالة الطوارئ والإسعافات الأولية وما إلى ذلك. تدريب العمال

 

مخاطر على  ص�انة وÃصلاح خط ال¤ه£¢اء ضع�ف قصيرة محلي ضع�ف
 العمال

ملخص التأثيرات وتدابير التخف�ف
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 خطة الإدارة الب§ئ�ة والاجتماع�ة

هي ملخص لتدابير التخف�ف والتع�yض التي س§تم وضعها في إطار المشروع  (ESMP) خطة الإدارة الب§ئ�ة والاجتماع�ة

 .تدابير المراق�ة والمتاsعة الب§ئ�ة المقترحةsالإضافة إلى 

 :التدابير المطورة تتعلق sما �لي

البنى التحت�ة التي س§تم وضعها م�اشرة من ق�ل المكتب الوطني لل¤ه£¢اء والم�اە أو sالاتفاق مع المشغلين  •

 .الآخ£yن

من خلال  ي لل¤ه£¢اء والماءالمشارyــــع التي س§تم تط�yرها من ق�ل شركة المشروع التي �ختارها المكتب الوطن •

 .إجراءات المناقصة
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  مسؤولية            

  

تردد  الأساليب والمعدات موقع العينة مؤشرات المراقبة والتدابيرالإجراءات  البيئة المعنية
 تطبيق القياسات

 
 المراقبة

  

 التربة

 تجنب الأضرار المادية للأرض
 تجنب عمليات التآكل

 تجنب الدوس
منع أو تجنب أو الحد من إنتاج 

 والتصريفات السائلة أو النفايات
 المباشرة أو العرضية

 رطوبة التربة؛ -
وجود مناطق جرداء  -
 ؛

نقاط التلوث  -
 .الفوضوية

تخزين التربة  -
 السطحية

 موقع العمل
 الملاحظة البصرية؛ -

مراجعة أوراق الفحص  -
 التقني للآلات

الشركة المسؤولة  اليومي
 عن العمل الأعمال

ONEE 
 
 
  

 هواء

حالة صيانة آلات  التحقق من
 البناء والمركبات.

 تركيب أجهزة الاستشعار حدود الموقع مستوى الصوت
 الصوتي

 

انبعاث غبار البناء  
 وغازات العادم

موقع المشروع 
وعلى مستوى 

 اعمال السكة

 الملاحظة البصرية؛ -
مراجعة أوراق الفحص التقني -

 لصيانة الآلات ؛
 التحكم فى سقي الأرض -

 

 المياه السطحية والجوفية
منع أو تجنب أو الحد من إنتاج 
النفايات والتصريفات السائلة أو 

 المباشرة أو العرضية

التحقق من تدبير -
النفايات السائلة 

 والصلبة ؛
 مراقبة الأعمال -

 الملاحظة البصرية موقع العمل

 اليومي

الشركة المسؤولة 
 عن الأعمال

ONEE 
 
 

 التعديلات.تجنب  النباتية
 ضبط التأهيل.

جرد وتسجيل 
 الحوادث

متابعة عمليات 
 الاستصلاح

 أسبوعي

 

 الحيوانات البرية

الكشف عن التغييرات المحتملة 
للأنواع أو مجموعات الأنواع 
من حيث أنماط السلوك 

 والمطالبات.

جرد وتسجيل 
 موقع العمل الحوادث

 الملاحظة البصرية؛ -
حصر العمال والبحث عن  -

 اثار للحيوانات الميتة
الشركة المسؤولة  أسبوعي

 عن الأعمال

ONEE 
 

 السكان

إنشاء قناة اتصال والمحافظة 
 عليها.

كشف ومعالجة المخاوف   -
 والشكاوى

معرفة السكان 
المحليين قبل تطوير 

 المشروع
- 

التواصل مع السلطة الجماعة 
 والمقيمين

كل شهرين 
وعند كل 
حادث غير 

 طبيعي

ة لديه خبرقائد فريق 
في إدارة المشاريع 
في المناطق القروية 
عينه المكتب الوطني 
للكهرباء والماء 
والشركة المسؤولة 

 عن الأعمال

ONEE 
 

المباني بين الموظفين  استخدام المهارات المحلية - فرص العمل
 - حسب المهارات

التشاور مع قوائم الموظفين 
والمقابلات مع السكان 

 المحليين
 شهريا

الشركة المسؤولة 
 عن العمل 

 
 

أخصائي الصحة 
والسلامة والبيئة 
المعين من قبل 

ONEE 

 شهريا جرد العمال موقع العمل تسجيل الحادث منع وتجنب أي حادث - حادث عمل
ONEE 



 

 

  مسؤولية            

  

تردد  الأساليب والمعدات موقع العينة مؤشرات المراقبة والتدابيرالإجراءات  البيئة المعنية
 تطبيق القياسات

 
 المراقبة

  

 تركيب إشارات المرور - البنى التحتية والمعدات
 منع وتجنب أي حادث -

تدهور الطرقات  -
 .العامة

وجود إشارات على  -
 الطريق

الطريق الذي 
تقطعه 

 الشاحنات
 أسبوعي الملاحظة البصرية

الشركة المسؤولة 
 عن الأعمال

 
الشركة المسؤولة 

 عن العمل
 

ONEE 
 

 برنامج رصد تدابير التخف�ف
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 .التصح�ح�ة المناس�ة sأسرع ما �مكنفي حالة وق�ع حادث أي âشاط �حتمل أن �كون له تأثيرات كبيرة على الب§ئة أثناء ال}شغ�ل، س§تم إصدار تق£yر فوري من أجل وضع التدابير  ذلك،س§تم إعداد تق£yر رصد بيئي نصف سنوي. ومع 

 �حتوي التق£yر نصف السنوي خلال مرحلة ال}شغ�ل على العناصر التال�ة

  .حالة إنتاج ال¤ه£¢اء •

  .ك الم�اەحالة استهلا •

  السائل،الحوادث المحتملة التي تم رصدها: يوجد تلوث عن ط£yق Ùسرب مائع نقل الحرارة على مستوى دائرة هذا  •

 محتملة.   ملخص لأ�ة شكوى •

 

 مؤشرات المراقبة البيئة المعنية تدابير التخفيف و / أو التعويض
 موقع العينة

في حالة وجود تدابير لرصد 
 المؤشرات

 الطرق والمعدات
في حالة وجود تدابير لرصد 

 المؤشرات

 تردد القياسات
في حالة وجود تدابير لرصد 

 المؤشرات
 التكلفة (المعدات والموظفين) مسؤولية

 مرحلة التشغيل

بالقرب من خطوط الكهرباء  تسجيل الوفيات الحيوانات البرية
 عالية الجهد

 الجثث؛البحث عن آثار 
 جرد العمال

 ربعي

 معين من قبلمهندس / خبير بيئي 
ONEE 

شغيل
ف الت

ي تكالي
شمول ف

م
 

الخطوط القريبة والمناطق  جرد وتسجيل الحوادث النباتية
 ربعي الملاحظة البصرية المحيطة

 المنظر الطبيعي

تقييم اللون والشكل بين الحالة الأولية 
 والحالية؛

 التحقق من إدارة النفايات

الخطوط القريبة والمناطق 
 المحيطة

الصور عن طريق تفسير 
الاستشعار عن بعد من منصات 

 جوية وصور مأخوذة من الأرض
 سنوي

مراقبة فعالية جميع الإجراءات  عام
 التصحيحية

الخطوط القريبة والمناطق 
 شهريا الملاحظة البصرية المحيطة

 . برنامج رصد نوع�ة البxئة المتضررة7الجدول 
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نوية عن تقوم المساعدة التقنية للمشروع بإعداد تقارير ربع س تنفيذ التدابير البيئية والاجتماعية طوال دورة المشروع.سيستمر 

 .عليهامدير المشروع  لاطلاعالتقدم المحرز في تنفيذ المشروع 

مشاكل التي وال والتعويضات، ة،والاجتماعيوفعالية التدابير البيئية  للأعمال،ستشمل هذه التقارير أيضًا الإنجازات المادية 

 تمت مواجهتها بالإضافة إلى الحلول المتوخاة.

الجدول الزمني لتنفيذ هذه الأنشطة وإصدار التقارير هو نفسه بالنسبة لتنفيذ المشروع. يتضمن الجدول تواريخ ومواعيد محددة 

 يجب الوفاء بها.

اعية مع المؤشرات المذكورة في جدول التنفيذ. يلخص الجدول التالي يجب أن تتوافق برمجة تنفيذ خطة الإدارة البيئية والاجتم

 المعلومات الرئيسية المتعلقة بنشاط إعداد التقارير:

 جدول التقار�ر 8جدول 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  المستلم  مواعيد التقديم  تردد الإنتاج  الكاتب  نوع التسليم

مدير بيئة   تقرير التقييم الشهري

  الشركات

كل اليوم الأول من   مرة في الشهر

  شهر

ONEE  

تقرير رصد البيئة والأمن ربع 

السنوي بما يتماشى مع إطار عمل 

  بنك التنمية الأفريقي

ONEE   مرة كل ثلاثة

  أشهر

يومًا على  15

الأكثر بعد نهاية 

  كل شهر

ONEE/BAD  

مرة واحدة في   E&S  ONEEتقرير تدقيق 

  السنة

  ONEE/BAD  ديسمبر 15

أشهر من  6بعد   2023أكتوبر  ONEE  1  تقرير الاستقبال

  انتهاء المشروع

ONEE/BAD  
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 تقدير تكلفة خطة الإدارة البيئية والاجتماعية

 

سيتم دمج التدابير البيئية والاجتماعية اللازمة للتخفيف من الآثار السلبية للمشروع وموضوع خطة الإدارة البيئية والاجتماعية 

 تنفيذها من قبل المكتب الوطني للكهرباء والماء.هذه بشكل مباشر في عرض الشركة وسيتم رصد 

يلخص الجدول التالي تكاليف الإجراءات البيئية والاجتماعية الرئيسية لتنفيذ خطة الإدارة البيئية والاجتماعية ومراقبتها. 

 :PATيتضمن هذا الجدول أيضًا تكلفة تنفيذ مشروع 

 تقدير ت�لفة خطة الإدارة البxئ�ة والاجتماع�ة 
  أ�شطة الت�لفة الإجمال�ة ل�ل �شاط ^الدرهم 

  قgل الأشغال

                                         600 000.00    
تÈلفة المساعدة التقن�ة المسؤولة عن تنف�ذ خطة العمل مع 
 أخصائي متف£غ في الضمانات الاجتماع�ة والن�ع الاجتماعي

 المسؤول عن التواصل مع خبير في علم الاجتماع    000.00 400                                         
 التع�yض عن الأراضي التي س}تم مصادرتها    000.00 27                                           
 التع�yض عن خسارة المحاص�ل ØسÍب الأشغال    550.00 10                                           
 تÈال�ف الاس}ئناف والتقاضي ودعم أصحاب الحقوق     000.00 50                                           
 تÈال�ف المرافقة    000.00 100                                         
 ) ٪6رسوم ال}سج�ل والضرائب (    620.00 1                                             
 )٪10تÈال�ف ال}شغ�ل (    700.00 2                                             
 تÈال�ف الاتصالات     000.00 20                                           
 من الأراضي التي س§تم مصادرتها) %20غير متوقعة (تقدر بنحو     400.00 5                                             
 )1المجم ع (    270.00 217 1                                      

  تحت الإ�شاء
 أخصائي الضمانات الب§ئ�ة      000.00 600                                         
 المراق�ة الب§ئ�ة    000.00 460                                         

  تÈلفة تدابير التخف�ف     س§تم تضمينها في تÈلفة العمل  

 تÈلفة الاس}شاري المسؤول عن التدقيق البيئي والاجتماعي      000.00 400                                         

 )1المجم ع (    000.00 460 1                                      
 2+1لمجم ع العام     270.00 677 2                                      

 المعاملةنظام إدارة 

س§تم توفير الآل�ات المناس�ة للسÈان للدفاع عن أنفسهم والتعبير عن أنفسهم  خلافات،في حالة حدوث نزاعات أو 

 .sح£yة

سيوفر المشروع للسÈان جميع المعلومات المتعلقة sأسال�ب الحساب والعلاجات والآل�ات المتاحة لهم لمساعدتهم على 

 .تنف�ذ جميع الخطوات المتعلقة sالعمل�ة sأìملها
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س�ضع المكتب الوطني لل¤ه£¢اء والم�اە آل�ة خارج  نزاع،م إلى المحاìم في حالة وجود شكوى أو لتجنب اللجوء المنتظ

 تضرر،منطاق القضاء للتعامل مع النزاعات التي تنطوي على التفسير والوساطة من ق�ل أطراف ثالثة. �مكن لñل شخص 

 هذە الآل�ة.  أن �لجأ إلى المغربي،مع احتفاظه sالطبع بúمÈان�ة اللجوء إلى القضاء 

 تتكون هذە الآل�ة من ثلاث مراحل رئÖس�ة: 

 Ùسج�ل الشكوى أو النزاع.  •

 المعاملة الود�ة.  •

 وساطة مستقلة �مكن تفع�لها إذا لزم الأمر.  •

 والم�دأ الأساسي الذي تم ذكرە أدناە:  الاس}شاري،تمت ص�اغة اقتراح Ùسيير من ق�ل المهندس 

  سيتم توفير سجل المظالم للسكان / العمال على مستوى تركيب الموقع وفي مباني  المشروع،طوال فترة تنفيذ

 البلديات.

 �جب أن يؤخذ sعين الاعت�ار في آل�ة إدارة الشÈاوى.  شفه�ة،حتى لو Åانت  Øشكوى،أي شخص يتقدم  •

ن ط£yق ع )،�جب على نقطة الاتصال إجراء Ùسج�ل للشكوى (سواء Åانت مكت�¢ة أو شفه�ة استلامها،sمجرد  •

 ملء نموذج الشكوى. 

ا،ستكفل جهة الاتصال المتاsعة المنتظمة للشÈاوى. إذا Åان ن�ع الشكوى  • Óن لجنة ف�جب عل�ه أن �طلب م متكرر

 المراق�ة اعتماد إجراء تخف�ف ه�Èلي �جب أن تحترمه الشركة

 ف�ما �لي ط£yقة الحصول على الشÈاوى والتعامل معها. 

�جب تنف�ذ عرض منهجي على مستوى جماعة  للشÈاوى،السماح sالإدارة السل�مة  من المهم ملاحظة أنه من أجل

 السكان بنظام التظلم المعمول به وكذلك إبلاغ هذە المكونات وهذە المراحل المختلفة المشروع،

 الاستشارات العامة والنشر

لبنك التنمية الأفريقي من المقترض إجراء مشاورات كافية (أي استشارة مجانية ومسبقة  المتكامل التابعيتطلب نظام الضمانات 

ومستنيرة) مع المجتمعات التي يحتمل أن تتأثر بالآثار البيئية والاجتماعية ومع أصحاب المصلحة المحليين. كما أن المشاركة 

 نفيذ والتقييم.الفعالة للمستفيدين ضرورية في جميع مراحل التخطيط والتصميم والت

والهدف من ذلك هو ضمان مشاركة أصحاب المصلحة خلال عملية التشاور حتى يتسنى للمجتمعات المتضررة وأصحاب 

 وأن تتم استشارتهم بشكل مناسبة،في أشكال  البنك،المصلحة الوصول في الوقت المناسب إلى المعلومات حول عمليات 

 هادف بشأن القضايا التي قد تؤثر عليهم.

بر وتشجع مشاركة المجتمع بشكل أك التعويض،مكن أن تعزز المشاركة المجتمعية أيضًا الشفافية والإنصاف في إجراءات ي

 في إدارة وصيانة البنية التحتية للخدمات وفي برامج التنمية.

 تم عقد تم عقد جلسة تشاورية مع البلديات المتأثرة بالمشروع المنطلق،ومن هذا 

 صباحا في بلدة تلمزون. 11الساعة  27/12/2021الاثنين • 

 صباحاً في بلدة اخفنير. 11الساعة  28/12/2021الثلاثاء • 

 ظهراً في بلدة أبتيح. 12الساعة  29/12/2021الأربعاء • 

 الغرض من هذە الاجتماعات هو: 
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 الجن�¢�ة؛إsلاغ السÈان sالمكونات الفن�ة لمشروع تعy²ز ش�Èات ال¤ه£¢اء • 

 ت التي �مكن أن �حدثها المشروع على الب§ئة الطب�ع�ة والاجتماع�ة والاقتصاد�ة؛اعرض التأثيرا• 

 ب§ئ�ة؛الsالإضافة إلى خطة المراق�ة  المقترحة،وÃجراءات التخف�ف  والاجتماع�ة،عرض نتائج خطة الإدارة الب§ئ�ة •

 لف£ع كه£¢اء المكتب الوطني لل¤ه£¢اء والماء.  الشÈاوىإطلاع السÈان على نظام إدارة •

ا sالصور والخطط لتعy²ز فهم  أوً�، Óان مليئÅاللغة الع£¢�ة وs تم تقد�م عرض من ق�ل لجنة الاس}ثمار. تم تقد�م هذا العرض

 تم فتح نقاش أمام مختلف المتحدثين لإsداء ملاحظاتهم وتوص�اتهم المحتملة.  ذلك،أفضل للمشروع. sعد 

ركون في الاجتماع وطريقة الدعوةالمشا  

 تم جمع السÈان sدعوات رسم�ة sالتعاون مع ممثلي ال�لد�ات التي عبرها المشروع. 

 تم حضور رئÖس ال�لد�ة ونواب رئÖس المجلس ال�لدي وممثلين عن السÈان.  تلمزون،خلال الاجتماع على مستوى sلد�ة 

يتقاطع فقط على مستوى sلد�ة أرض أخفنير في نطاق الولا�ة ،  في sلد�ة أخفنير ، ولأن خط ال¤ه£¢اء موض�ع الدراسة

Åم من منطقة   40فإن هذە الأراضي لا تعرف أي استغلال مهما Åان ، وأن تم إâشاء أقرب منطقة سÈان�ة على sعد أÞثر من 

ال�لد�ة  اء مع رئÖسالدراسة ، و¢التالي لا يوجد سÈان �مكن اعت�ارهم "مجموعة سÈان�ة متأثرة sالمشروع". Åما عقد اللق

 وفني الأخير. 

في الاجتماع على مستوى sلد�ة أ أsطح ، Åان الحضور يتألف من نائب رئÖس ال�لد�ة وموظفي الخدمة المدن�ة في ال�لد�ة 

 وممثلين عن السÈان. 

 التبادلات والنقاش

حة تم فتح النقاش أمام مختلف أصحاب المصل تنفيذها،وآثاره المحتملة وتدابير التخفيف التي سيتم  للمشروع، ICبعد تقديم 

 لملاحظاتهم وتوصياتهم المحتملة.

 وتطرق معظم المتحدثين إلى أهمية المشروع الذي سيضمن تعزيز الشبكات الجنوبية وكهربة المناطق الريفية.

 تم تقديم الطلبات التالية من قبل البلديات المعنية بالمشروع ذلك،ومع 

 sلد�ة تلمزون

  الشركة التي ستكون مسؤولة عن العمل الامتثال لجميع تدابير التخف�ف المذكورة في برنامج الإدارة الب§ئ�ة �جب على

 sما في ذلك توظ�ف العمالة المحل�ة إلى حد المهارات المتاحة sالطبع.  والاجتماع�ة،

 ر ودوار ترماست الواقعينوأعرب ممثلو السÈان عن رغبتهم في الاستفادة من المشروع من خلال كه£¢ة دوار وyنمدكو 

 sالقرب من خط ال¤ه£¢اء

 sلد�ة أخفنير

�قع على أرض تاsعة لملك الدولة  THTوأعرب رئÖس ال�لد�ة عن إعجاsه sالمشروع. وأشار إلى أن Åامل مسار خط كه£¢اء 

ولا يوجد استغلال لهذە الأراضي. وطمأن الحضور إلى أنه على مستوى sلدته ، لا ي�Àغي أن تكون هناك شÈاوى من السÈان 

ا.   40ف�ما يتعلق sالمشروع ، ح�ث لا علاقة للأخير بهذە الأراضي وyتم إâشاؤها على sعد أÞثر من  Óك�لومتر 
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خلال الاجتماع أن الشركة التي ستكون مسؤولة عن الأعمال �جب أن تمتثل لجميع تدابير التخف�ف ومع ذلك ، فقد تقرر 

 المذكورة في برنامج الإدارة الب§ئ�ة والاجتماع�ة. 

 sلد�ة أsطيح

Âعة لنطاق الدولة ، وsالت�ار ال¤ه£¢ائي المتردد �قع على أرض تاs س ال�لد�ة إلى أن مسار خط ال¤ه£¢اءÖتغل سوأشار نائب رئ

 ال�دو هذە الأراضي للرعي. 

 لأجدادهم. لذلك س�كون من الحÈمة لقائد 
Ó
ل¤ن الحضور الñلي أÞد أن من Çسمون sال�دو �عتبرون هذە الأراضي ملñا

 المشروع أن Çساعد في تزوyد مجموعة ال�دو المعن�ة sظروف معÖش�ة مناس�ة من خلال بناء منازل ومدرسة صغيرة

 لأطفالهم. 

 ن إلى أن مجم ع هؤلاء الرحل لا يتجاوز ثلاثين عائلة. وأشار المتحدثو 
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التقي�م البيئي -الخلاصة   

 الاقتصاد�ة والماد�ة والطب�ع�ة) للمنطقة المتأثرة بتحقيق المشروع إلى إâشاء -تهدف دراسة الجوانب الب§ئ�ة (الاجتماع�ة 

وحالة التأثير من خلال هذا الإدراك وتحد�د خطة عمل من المرجح أن التخف�ف من الآثار  الأساس،Ùشخ�ص لحالة خط 

 .السلب�ة وتعy²ز الآثار الإ�جاب�ة للمشروع

 :توضح هذە الدراسة أن استÈمال المشروع سÖساهم في تحسين القطاعات التال�ة

 تق�yة الش�كة ال¤ه£¢ائ�ة الوطن�ة؛ •

 لمحليين،امصح�¢ة بتحسين في وضع العمالة وخلق وظائف مؤقتة للسÈان منافع اجتماع�ة واقتصاد�ة كبيرة  •

 .خلال مرحلة البناء

لك التي لا س�ما ت للدخل،س�كون ل¤ه£¢ة القرى أثر إ�جابي على تحسين دخل الأسرة وتط�yر الأâشطة المدرة  •

س§تم  )،إلخ اطة،خ� âسيج،تتطلب استخدام الأجهزة ال¤ه£¢ائ�ة المنتجة. sالÀس�ة للأâشطة الحرف�ة التقل�د�ة (

 .إدراك التأثير ØشÈل خاص من ح�ث إطالة ساعات العمل (في الل�ل) ، مما �حسن مستوى إنتاجيتها

ا بتحد�ث ت£¢�ة  الزراعة،في مجال  •
Ó
وâÃشاء مراÞز جمع الحل�ب والتعاون�ات  الماش�ة،س�كون التأثير متعلق

 ... جد�دة تؤدي إلى تحول في اله�Èل. الاقتصادفضً� عن إدخال محاص�ل  الأل�ان،التعاون�ة لإنتاج 

وزyــــع الرائع من خلال الت المنزل�ة،س}سمح ال¤ه£¢اء بتحسين كبير في مستوى الراحة  الاجتماعي،على المستوى  •

 .ومعدات الاتصال التلفy²ون، والثلاجة،لمعدات الراحة: 

ي صة الفت�ات. �مكننا أن نرى تحسنا فوخا الأطفال،�مكن ملاحظة الأثر الإ�جابي في تحسين مؤشرات تعل�م  •

 .معدل الالتحاق

تعد كه£¢ة المستوصفات من الأصول التي ستعزز خدمات الصحة والرعا�ة في المناطق القروyة من خلال توفير  •

 وتوسيع الخدمة الطب�ة في المساء
Ó
 .إمÈان�ات استخدام معدات طب�ة أÞثر تطورا

 .ستطلاعات التي تم إجراؤها مع الإدارات المعن�ةÙس}ند هذە الدراسة وهذە الأفÈار على الا 

ك�لومترات من   10ول¤ن ي�لغ طولها  موقد،يتضح من تحل�ل المسوحات أن منطقة المشروع لا تحتوي على أي منزل أو 

فينأرض بور   .وتتقاطع مع ط£yقين مصنّ

" و تحد�دها في مرحلتي "ما ق�ل البناء توضح هذە الدراسة أن غالب�ة المخاطر الناتجة عن مرافق المشروع ومعداته يتم

ا لمحدود�ة الوقت وفي المستق�ل. �مكن التخف�ف من حدتها عن ط£yق تطبيق  Óالتنف�ذ" وهي قل�لة الأهم�ة نظر"

ير لا ÙشÈل مرحلة ال}شغ�ل مصدر إزعاج كب أخرى،المقترحة في إطار هذە الدراسة. من ناح�ة  المناس�ة،الوصفات التقن�ة 

 .للب§ئة

ا فإن تنف�ذ ال والمتاsعة،إذا تم تطبيق تدابير التخف�ف واحترام برنامج المراق�ة  الاس}نتاج،س�ïل  على Óمشروع سيولد آثار

ا  Óا إ�جاب� Óا ب§ئ� Óعوض إلى حد كبير الأضرار الطف� للغا�ة،اجتماع�ة واقتصاد�ة إ�جاب�ة للغا�ة وس�قدم تقي�مyفة. على الب§ئة و

 .الماد�ة
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IV CADRE LÉGISLATIF, REGLEMENTAIRE ET INSTITUTIONNEL 

IV.1 Cadre Institutionnel et parties prenantes potentielles 

Le département du développement durable relevant du Ministère délégué auprès du 

Ministère de la transition énergétique et du développement durable est responsable de la 

coordination des activités de gestion de l’environnement. 

Les attributions officielles du département concernent la coordination, la surveillance et le 

contrôle ainsi que la mise en place d'un cadre juridique et institutionnel en matière de 

protection de l'environnement.  

A côté du département du développement durable, certaines institutions disposent 

aujourd’hui de services ou de cellules spécialisés en matière d’environnement comme les 

comités national et régionales des études d’impact sur l’environnement. 

IV.1.1 L’Office National de l’Électricité et de l’Eau potable (ONEE) :  

L’Office National de l’Électricité et de l’Eau potable (ONEE) est le pilier de la stratégie 

énergétique et bras armé de l’Etat dans le secteur de l’électricité au Maroc. Depuis le milieu 

des années 1990, l’Office est sur tous les fronts : généralisation de l’accès à l’électricité et à 

l’eau potable, épuration des eaux usées et développement du service de l’assainissement 

liquide, modernisation et élargissement des réseaux de production, de commercialisation et 

de distribution des ressources électriques et hydrauliques, lutte contre le gaspillage et 

implémentation de nouveaux instruments et techniques d’économies de l’eau et d’électricité.  

IV.1.2 Ministère de l’Intérieur 

Le Ministère de l’Intérieur assure la tutelle des Collectivités Locales et supervise la 

planification des programmes d’équipement communaux et les moyens financiers nécessaires 

à leur réalisation. 

Les Collectivités locales ont en charge les fonctions qui leurs sont dévolues par la charte 

communale de 1976. En ce qui concerne les projets à caractère communal, la charte leur 

confère de grandes responsabilités en matière d’environnement, et notamment les projets 

relatifs à la distribution de l’eau potable, à l’assainissement, aux déchets solides, et à la 

protection des ressources naturelles. 

IV.1.3 Ministère de l’Agriculture , de la pêche maritime du développement 

rural et des eaux et forêts 

Le Ministère intervient activement dans le domaine de l’environnement et de l’eau 

principalement par son administration centrale de Génie Rural et les Offices Régionaux de la 

Mise en Valeur Agricole. 
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Via ces directions, il a été chargé jusqu’à la promulgation de la charte communale de 

l’approvisionnement en eau potable en milieu rural et continue à intervenir pour l’assistance 

technique des communes rurales, l’entretien des équipements, la planification et la réalisation 

de ces projets dans le cadre des aménagements hydroagricoles et des projets intégrés de 

développement agricole et de l’élevage. 

Aussi le département des Eaux et Forêts et à la Lutte contre la Désertification a en charge la 

gestion du domaine forestier, la conservation des parcs nationaux, la réglementation de la 

chasse et de la pêche dans les eaux intérieures, la surveillance des incendies et de l’état de 

santé des forêts, la restauration des sols et la lutte contre la désertification.  

Le HCEFLCD est l’entité nationale chargée d’élaborer et de mettre en œuvre la politique du 

gouvernement en matière de développement durable des ressources forestières. 

IV.1.4 Ministère de la Santé 

Dans son mandat de protéger la santé de la population, ce ministère se déploie dans la lutte 

contre les maladies microbiennes à assurer la protection des ressources hydriques. La 

structure de ce ministère chargée du contrôle de la qualité des eaux est celle de la Direction 

de l’épidémiologie et des programmes sanitaires. En milieu rural, ce ministère déploie des 

efforts considérables pour la préservation des points d’eau, leur désinfection, la construction 

de puits et de sources et participe à l’information et à l’éducation sanitaire des populations. Il 

intervient également dans la gestion des déchets solides pour protéger l’environnement.  

IV.1.5 Ministère de l’Equipement, du Transport , de la Logistique et de 

l’eau 

Il élabore et met en œuvre la politique du gouvernement en matière de transports routier, 

ferroviaire, aérien et maritime. Il a en outre pour mission de définir la politique du 

gouvernement en matière de sécurité routière et de coordonner sa mise en œuvre. 

Le Ministère de l’Equipement, du Transport et de la Logistique peut assurer également pour 

le compte d’autres départements ou des collectivités territoriales, ou des établissements 

publics qui en font la demande : la réalisation, la supervision ou le contrôle d’études à 

caractère technique ainsi que la réalisation d’ouvrages techniques ou le contrôle technique, 

de travaux concédés, ou donnés en gérance. 

IV.1.6 Ministère de l'Aménagement du territoire national, de l’Urbanisme, 

de l’habitat et de la politique de la ville 

Le Maroc connait une forte urbanisation qui se caractérise par un déséquilibre entre les 

régions et les provinces. Ce rythme d’urbanisation accéléré, amplifié par un exode rural 

massif, est responsable du développement d’un nombre d’aspects négatifs qui portent 

atteinte à l’environnement. 
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Face à un tel constat, la gestion de l’urbanisation au Maroc est devenue au cours de ces 

dernières années la préoccupation majeure des pouvoirs publics. A cet effet, le Ministère 

donne une attention particulière aux aspects liés à la protection de l’environnement dans 

l’élaboration des futurs documents relatifs à l’urbanisme. 

IV.1.7 Ministère de l'Industrie, du Commerce 

En s’inspirant du fait qu’une gestion moderne d’une entreprise industrielle impose, en plus de 

l’optimisation des ressources humaines et financières, l’intégration de la préservation des 

ressources naturelles dans sa gestion quotidienne, le Maroc, représenté par ce Ministère, 

s’engage à assurer une production industrielle propre et par conséquent atténuer l’ampleur 

de la pollution industrielle. 

Un tel engagement se traduit par l’élaboration, en collaboration de L'Organisation des Nations 

Unies pour le Développement Industrielle (ONUDI), d’un projet de développement industriel 

écologiquement durable (DIED) basé sur la mise en place et le développement de méthodes 

de prévention de la pollution et de réduction des déchets au niveau de l’entreprise en 

s’appuyant sur des technologies efficaces, rentables et peu polluantes. 

IV.1.8 La direction générale de l’Eau 

Elle présente des structures d’intérêt majeur dans le domaine du contrôle de la qualité et de 

la quantité de l’eau. Elle prend en charge l’évaluation des ressources en eau, leur mobilisation, 

leur planification et leur gestion. Elle est chargée du contrôle des caractéristiques qualitatives 

et quantitatives des ressources en eau. Actuellement, Elle assure la subvention des Agences 

de Bassins conformément à la loi sur l’eau (loi 10-95 et ses décrets d’application). 

IV.1.1 Le Comité national des études d’impact sur l’environnement 

Ce comité comprend en qualité de membres permanents les représentants des 

administrations publiques qui sont particulièrement concernées par la problématique de la 

protection de l’environnement. 

Il a pour mission d’examiner les études d’impact sur l’environnement et de donner son avis 

sur l’acceptabilité environnemental des : 

 Projets dont le seuil d’investissement est supérieur à 200.000.000 dh ;  

 Projets dont la réalisation concerne plus d’une région du Royaume, quel que soit le 

montant de l’investissement ;  

 Projets transfrontaliers, quel que soit le montant de l’investissement. 
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IV.1.2 Les Commissions Régionales Unifiées d’Investissement 

Il est créé, dans chaque région du royaume, une commission régionale unifiée 

d’investissement. Chaque CRUI est présidé par le wali de la région devant abriter le projet. 

Chaque CRUI comprend des représentants régionaux des administrations concernées par la 

problématique de la protection de l’environnement. Ce comité a pour mission de : 

 Examiner les EIE relatives aux projets dont le seuil d’investissement est inférieur ou 

égal à 200.000.000dh ;  

 Donner son avis sur l’acceptabilité environnemental des projets qui lui sont soumis. 

Des organes de coordination s’occupent également des aspects liés à l’environnement et sont 

représentés par : 

 Le Conseil Supérieur de l’Eau et du Climat 

Cet organe placé sous la présidence du Roi, regroupe tous les Ministères concernés et chargé 

de définir la politique nationale dans le domaine de l’eau. Ses prérogatives consistent 

essentiellement à : 

 Formuler les orientations générales de la politique nationale de l’eau ; 

 Examiner la stratégie nationale en matière de la connaissance du climat et de son 

impact sur les ressources en eau ; 

 Examiner les plans directeurs d’aménagement des bassins hydrauliques en 

accordant une importance particulière à la répartition de l’eau entre les usagers ; 

 Examiner tout projet de texte relatif à la législation de l’eau. 

 Le Conseil National de l’Environnement 

Le Conseil a été à l’origine du projet de loi cadre pour la Protection de l’Environnement en 

1985. Il est appelé à jouer un rôle déterminant dans l’élaboration et l’exécution de la politique 

gouvernementale en matière de protection de l’environnement. Composé des Ministères 

intéressés par l’environnement, ses attributions sont essentiellement : 

 Préserver l’équilibre écologique du milieu naturel ; 

 Prévenir, lutter contre les pollutions et réduire les nuisances de toutes sortes ; 

 Améliorer le cadre et les conditions de vie. 

 Le Conseil National des forêts. 

Ce conseil constitue un organe d'orientation de la politique forestière au niveau national, en 

vertu du Dahir portant loi n° 1-76-350 du 20 Septembre 1976, relatif à l'organisation de la 

participation des populations au développement de l'économie forestière. 

Certains offices tels que l’ONEE, régies, … rattachés aux ministères susmentionnés jouent un 

rôle important dans la protection de l’environnement. 
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Au niveau de la zone d’étude, la qualité et de la quantité de l’eau sont contrôlées et surveillées 

par l’agence du bassin hydraulique du souss Massa (ABHSM). 

Au niveau régional, des conseils régionaux de l’environnement ont été constitués notamment 

dans les régions économiques. 

IV.1.1 La Société civile  

Dans le contexte de ce projet elle comprend essentiellement les riverains du projet et les 

communes se trouvant dans l’aire d’influence du tracé. Les communes concernées sont celles 

de : Hagounia et Daoura 

IV.2 Implication des parties prenantes dans le processus 

Le projet devra être présenté aux institutions concernées citées ci-dessus afin qu’elles 

puissent exercer leur mission de vérification de la conformité du projet avec les textes 

réglementaires et les lois applicables en matière de protection de l’environnement et de 

gestion de l’électricité et ceci en prenant en ligne de compte toutes les phases du projet, à 

savoir ; la phase préparation, la phase de mis en œuvre et la phase exploitation.  

En ce qui concerne la société civile, il faudra rendre public le projet au niveau des communes 

et en faire la publicité nécessaire afin que les riverains soient informés et puissent exercer leur 

droit de consultation auprès des élus locaux.  

Un système de recueil de plaintes doit également être mis en place à l’échelle des communes. 

IV.3 Cadre Législatif Et Règlementaire 

Le cadre législatif marocain se caractérise par un nombre important de textes dont les premiers 
remontent aux années 1914. Ces textes ont pour principe de base : 

 La protection de la propriété privée du patrimoine de l’Etat en vue de la protection de 
la salubrité publique ; 

 Le maintien de la qualité du produit emprunte qui devrait être restitué dans son état 
initial. 

Dans ce qui suit le cadre réglementaire relatif au projet objet de la présente étude d’impact : 

IV.3.1 L’énergie 

 Loi n° 248-15 relative à la régulation du secteur de l’électricité et à la capacité de 
l’autorité nationale de régulation de l’électricité ; 

  Dahir n° 1-63-226 du 14 rabii I 1383 (5 août 1963) portant création de l'Office 
national de l'électricité ; 

 Décret-loi n°2-94-503 du 16 rabii II 1415 (23 septembre 1994) modifiant le Dahir 
n°1- 63-226 du 14 rabii I 1383 (5 août 1963) portant création de l'Office National 
de l'Électricité ; 

 Loi n° 40-09 relative à l'Office National de l'Electricité et de l'Eau potable ; 
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 Loi 13-09 Relative aux Energie Renouvelables et son décret d’application ; 

 Loi n°16-09 relative à l’Agence Nationale pour le Développement des Énergies 
Renouvelables et de l’Efficacité Énergétique ; 

 Loi 47-09 relative à l’efficacité énergétique. 

IV.3.2 Les lignes électriques 

 Arrêté du Ministre des Travaux Publics n° 127-63 du 15 mars 1963 ; 

 Arrêté du Ministre des Travaux publics du 9 novembre 1954. 

IV.3.3 Environnement  

 Loi cadre n°99-12 portant Charte Nationale de l’Environnement et du 
Développement Durable, promulguée par le dahir n°1-14-09 du 4 joumada I 1435 
(6 mars 2014) ; 

 Loi 11-03 relative à la protection et à la mise en valeur de l’environnement 
promulguée par le Dahir N°1-03-59 du 10 Rabii I 1424 (12 mai 2003) ; 

 Loi n°12-03 relative aux études d’impact sur l’environnement promulguée par le 
Dahir n° 1- 03-06 du 10 Rabii I 1424 (12 mai 2003), et ses décrets d’application : 

o Décret n° 2-04-563 du 20/11/08 relative aux attributions et 
fonctionnement du comité national et des comités régionaux des études 
d'impact sur l'environnement ; 

o Décret n° 2-04-564 du 20/11/08 relative aux modalités d'organisation et de 
déroulement de l'enquête publique relative aux projets soumis aux études 
d'impact sur l'environnement. 

 Loi n°49.17 relative à l’évaluation environnementale. 

IV.3.4 Urbanisme  

 La loi 12-90 relative à̀ l’urbanisme et ses textes d’application ;  

 La loi 66-12 relative au contrôle et la répression des infractions en matière 
d'urbanisme et de construction ;  

IV.3.5 Déchets : 

 Loi 28-00 : relative à la gestion des déchets solides et à leur élimination promulguée 
par le Dahir n° 1-06-153 du 30 chaoual 1427 (22 novembre 2006) ; pose les règles 
et les principes fondamentaux qui doivent désormais constituer le référentiel de 
base pour tout ce qui se rapporte à la gestion des déchets et à leur élimination. Il 
permet d’asseoir une gestion rationnelle, moderne et efficace du secteur, 
respectueuse des exigences du développement durable et de la protection de 
l’environnement. Elle stipule l’obligation de réduction des déchets à la source, 
l’utilisation des matières premières biodégradables et la prise en charge des 
produits durant toute la chaîne de production et d’utilisation. La loi prévoit 
également l’aménagement par les collectivités locales de décharges contrôlées 
dans un délai maximal de trois ans à partir de la publication de la loi pour les 
déchets ménagers et de cinq ans pour les déchets industriels ; 

 Décret d’application n ° 2-07-253 du 14 rejeb 1429 (18 juillet 2008) est en 
application des dispositions des articles 29 et 83 de la loi n°28-00 et a pour objet 
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d’inventorier et de classer toutes les catégories des déchets dans un catalogue 
dénommé « catalogue marocain des déchets », de désigner les déchets dangereux 
et de définir les caractéristiques de danger inhérentes à ce type de déchets ; 

 Loi 23-12 modifiant la loi 28-00 relative à la gestion des déchets et à leur 
élimination : promulguée par le dahir n°1-12-25 du 13 ramadan 1433 (2 Août 2012) 
se fixe pour objectif de modifier et remplacer un seul article notamment l’article 
42 de la loi 28-00, et qui fixe les modalités d’importation des déchets solides. 

 Décret n° 2-14-85 du 28 rabii 1 1436 (20 janvier 2015) relatif à la gestion des 
déchets dangereux ; 

 Décret n° 2-09-85 du 7 chaoual 1432 relatif à la collecte, au transport et au 
traitement de certaines huiles usagées. 

IV.3.6 Eau 

 Loi 36-15 relative à l’eau : promulguée par le dahir n°1-16-113 du 6 Kaada 1437 (10 
Août 2016) et ses textes d’application : 

o Décret n°2-05-1326 du 29 Joumada II 1427 (25 Juillet 2006) relatif aux eaux 
à usage alimentaire ; 

o Décret n°2-97-787 du 6 Chaoual 1418 (04 Février 1998) relatif aux normes 
de qualité des eaux et à l’inventaire du degré de pollution des eaux ; 

o Décret n° 2-04-553 du 13 hija 1425 (24 janvier 2005) relatif aux 
déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects dans les 
eaux superficielles ou souterraines ; 

o Décret n°2-05-1533 du 14 Moharrem 1427 (13 Février 2006) relatif à 
l’assainissement autonome. 

o La norme marocaine NM 03.7.001 relative à̀ la qualité́ des eaux 
d’alimentation humaine ; 

 Arrêté conjoint du ministre de l'intérieur, du ministre de l'aménagement du 
territoire, de l'eau et de l'environnement et du ministre de l'industrie, du 
commerce et de la mise à niveau de l'économie n° 1607-06 du 29 joumada II 1427 
(25 juillet 2006) portant fixation des valeurs limites spécifiques de rejet 
domestique. 

 Arrêté conjoint du Ministre de l’Intérieur, du Ministre de l’Aménagement du 
Territoire, de l’Eau et de l’Environnement, du Ministre des Finances et de la 
Privatisation, du Ministre de l’Industrie, du Commerce et de la Mise à Niveau de 
l’Economie, du Ministre de l’Energie et des Mines et du Ministre du Tourisme, de 
l’Artisanat et de l’Economie sociale n°1180-06 du 15 Joumada I 1427 (12 Juin 2006) 
fixant les taux de redevances applicables aux déversements des eaux usées et 
définissant l’unité de pollution. 

 Loi 13-03 relative à la lutte contre la pollution atmosphérique : promulguée par le 
Dahir N°1-03-61 du 10 Rabii I 1424 (12 mai 2003), vise la préservation et la lutte 
contre les émissions des polluants atmosphériques susceptibles de porter atteinte 
à la santé de l’Homme et à l’environnement. Elle définit les moyens de lutte contre 
la pollution de l’air, les procédures de sanctions en cas de dommages ou de 
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pollution grave et les mesures d’incitation à l’investissement dans les projets de 
prévention de la pollution de l’air ; 

 Décret d’application de la loi 13-03 ; n°2-09-286 du 20 hija 1430 (8décembre 2009) 
fixe les normes de qualité de l’air et les modalités de surveillance de l’air. 

IV.3.7 Bruit 

 Normes de l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) concernant le niveau 
sonore.  

IV.3.8 Travail 

 Loi 65-99 relative au code du travail et ses textes réglementaires. Cette loi a été 
promulguée par le Dahir n° 1-03-194 du 14 rejeb (11 septembre 2003) ; 

 Loi n°18-12 relative à la réparation des accidents du travail, promulguée par le 
dahir n° 1- 14-190 du 6 Rabii I 1436 (29 décembre 2014). 

IV.3.9 Gestion des communes 

 Loi organique n°113-14 relative aux communes promulguée par le Dahir n°1-15-85 
du 20 Ramadan 1436 (7 juillet 2015) relative aux communes. 

IV.3.10 Transport 

 Loi n°16-99 relative au transport routier et ses textes d’application, promulguée 
par le dahir n°1-00-23 du 9 kaada 1420 (15 février 2000) modifiant et complétant 
le dahir n°1- 63-260 du 24 Joumada II 1383 (12 Novembre 1963) relatif aux 
transports par véhicules automobiles sur route ; 

 Décret n°2.03.169 du 22 moharrem (26 mars 2003) relatif au transport routier de 
marchandises pour compte d'autrui ou pour compte propre.  

 Loi n°52-05 portant code de la route promulguée par le Dahir n° 1-10-07 du 26 
safar 1431 (11 février 2010) ; 

 Loi n°116-14 modifiant et complétant la loi n°52-05 relative au Code de la route 
promulguée par le dahir n° 1-16-106 du 13 Chaoual 1437 (18 Juillet 2016). 

IV.3.11 Investissement 

 Loi 47-18 portant réforme des centres régionaux d’investissement et création des 
Commissions Régionales Unifiées d’Investissement promulguée par le Dahir n°1-
19-18 du 13 février 2019 ; 

 Loi-cadre 18-95 formant la charte de l’investissement, promulguée par le dahir n° 
1- 95-213 du 14 Joumada II 1416 (8 Novembre 1995), et ses décrets d’application : 

o Décret n° 2-00-895 du 6 Kaada 1421 (31 janvier 2001) ; 

o Décret n°2-04-84 du 8 Ramadan 1425 (22 Octobre 2004) modifiant et 
complétant le décret n° 2-00-895. 

IV.3.12 Monuments historiques 

 Loi 22-80 relative à la conservation des Monuments historiques et des sites, des 
inscriptions, des objets d’art et d’Antiquité. 
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IV.3.13 L’expropriation 

 Loi 7-81 relative à l’expropriation pour cause d’utilité publique et à l’occupation 
temporaire. 

IV.4 Conventions internationales 

La protection de l’environnement ne se limite pas au cadre strictement national, elle est par 

excellence un champ de coopération et de relations internationales. 

S’agissant de l’apport du Maroc à la protection de l‘environnement au niveau international, il 

faut souligner que ce dernier affiche une ferme volonté politique de coopération en vue de 

protéger et gérer l’environnement et participe activement à l‘œuvre de codification du droit 

international de l‘environnement. 

Signalons que le Maroc a été partie prenante aux travaux de : 

 La conférence de Stockholm sur l’Environnement, 1971 

Cette conférence a placé pour la première fois les questions écologiques au rang de 

préoccupations internationales. 

Finalement, les participants ont adopté une déclaration de vingt-six principes et un vaste plan 

d'action pour lutter contre la pollution. Ce sommet a donné naissance, entre autres, au 

Programme des Nations unies pour l'environnement (PNUE). 

À cette époque, les dirigeants se sont engagés à se rencontrer tous les dix ans pour faire le 

point sur l'état de la Terre. Pour cette raison, cette conférence a parfois été qualifiée de 

premier Sommet de la Terre. 

 La conférence de Rio sur l’Environnement, 1992 

La Conférence connue sous le nom de Sommet "planète Terre" a adopté une déclaration qui 

a fait progresser le concept des droits et des responsabilités des pays dans le domaine de 

l'environnement. La Déclaration de Rio sur l'environnement et le développement témoigne 

de deux grandes préoccupations apparues pendant l'intervalle de 20 années séparant ces 

deux conférences : la détérioration de l'environnement, notamment de sa capacité à 

entretenir la vie, et l'interdépendance de plus en plus manifeste entre le progrès économique 

à long terme et la nécessité d'une protection de l'environnement. 

 Le protocole de Kyoto sur la réduction de l'émission de gaz à effet de serre, 1997 

Le Protocole de Kyoto vise à lutter contre le changement climatique en réduisant les émissions 

de gaz carbonique. 

Le Sommet de la Terre, à Rio en 1992, a marqué la prise de conscience internationale du risque 

de changement climatique. Les états les plus riches, pour lesquels une baisse de croissance ne 

semblait plus supportable et qui étaient en outre responsables des émissions les plus 
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importantes, y avaient pris l'engagement de stabiliser en 2000 leurs émissions au niveau de 

1990. C'est le Protocole de Kyoto, en 1997, qui traduisit en engagements quantitatifs 

juridiquement contraignants cette volonté. 

 Le sommet de Johannesburg sur Développement Durable, 2002. 

Le Sommet mondial pour le développement durable visait à faire le bilan du précédent 

Sommet de la Terre, tenu à Rio de Janeiro en 1992 et a adopté une déclaration politique et un 

plan de mise en œuvre de dispositions qui portent sur un ensemble d'activités et de mesures 

à prendre afin d'aboutir à un développement qui tienne compte du respect de 

l'environnement. Ce faisant, le Sommet qui a vu la participation de plus d'une centaine de 

chefs d'Etat et de gouvernement et de plusieurs dizaines de milliers de représentants 

gouvernementaux et d'organisations non gouvernementales a abouti à des décisions qui 

portent, entre autres, sur pauvreté et paupérisation, consommation, les ressources naturelles 

et leur gestion, globalisation, respect des Droits de l'homme , etc. 

 La conférence de Copenhague sur le changement climatique, 2009 ; 

Elle devait déterminer les objectifs et les solutions à mettre en œuvre à l’échelle internationale 

pour prolonger le protocole de Kyoto, qui prend fin en 2012. Mais le Sommet de Copenhague 

s'est achevé sur un échec, aboutissant à un accord à minima juridiquement non contraignant. 

Le sommet de Cancun sur le changement climatique, 2010 ; 

L'enjeu de cette conférence, surnommée COP16, est le même que celui de la 15e qui s'était 

tenue à Copenhague : fixer les règles de l'après-Kyoto. Car le protocole à la convention-cadre 

des Nations unies mondiauxsur les changements climatiques, adopté à Kyoto le 11 décembre 

1997, qui prévoit de réduire les émissions de gaz à effet de serre des pays industrialisés de 5% 

au cours de la période 2008 -2012 par rapport à leur niveau de 1990, arrive à échéance fin 

2012. 

 La conférence de Cancún, 2010 ; 

La Conférence des parties à la convention sur les changements climatiques de Cancún (ou COP 

16) s'est tenue à Cancún, dans l'État mexicain du Quintana Roo, du 29 novembre au 10 

décembre 2010. 

Cette 16e conférence s'est tenu peu après la Conférence mondiale sur la biodiversité de 

Nagoya (2010) où les relations et enjeux liant climat et biodiversité ont été rappelés. Elle 

devait prolonger et compléter l'accord de Copenhague de 2009 (non contraignant), construit 

pour préparer les suites du Protocole de Kyoto. 

Cette conférence était présidée par Patricia Espinosa (ministre mexicaine des Affaires 

étrangères), qui a réussi à faire en sorte que les conférenciers adoptent un texte de consensus, 
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fixant aux nations et au monde de nouvelles obligations (y compris pour les pays en 

développement). 

 Le sommet « Rio+20 » sur l’économie verte et la gouvernance mondiale du 
développement durable 

Vingt ans après le Sommet de la Terre de Rio, en 1992, « Rio+20 ». A la Conférence « Rio+20 », 

les dirigeants mondiaux, des milliers de participants venus du secteur privé, des ONG et 

d'autres groupes se sont réunis pour déterminer comment réduire la pauvreté, promouvoir la 

justice sociale et assurer la protection de l'environnement sur une planète qui est de plus en 

plus peuplée. 

Cette occasion a permis de dégager des pistes pouvant mener à un avenir durable, un avenir 

porteur de davantage d'emplois, de sources d'énergie non polluantes, d'une plus grande 

sécurité et d'un niveau de vie convenable pour tous. 

En ce qui concerne l’arsenal conventionnel environnemental signés et/ou ratifiés par le Maroc 

et en relation avec le projet : 

 Convention de RAMSAR relative aux zones humides d’importance internationale 

Cette Convention a pour mission la conservation et l’utilisation rationnelle des zones humides 

par des actions locales, régionales et nationales et par la coopération internationale, en tant 

que contribution à la réalisation du développement durable dans le monde entier. 

Elle a adopté une large définition des zones humides comprenant tous les lacs et cours d’eau, 

les aquifères souterrains, les marécages et marais, les prairies humides, les tourbières, les 

oasis, les estuaires, les deltas et étendues intertidales, les mangroves et autres zones côtières, 

les récifs coralliens et tous les sites artificiels tels que les étangs de pisciculture, les rizières, 

les retenues et les marais salés. 

 Convention sur la diversité biologique ; 

C’est la première convention internationale concernant la biodiversité. Cette convention est 

signée à ce jour par environ 193 pays. Cette convention vise trois objectifs : la conservation 

de la biodiversité ; l’utilisation durable des espèces et des milieux naturels et le partage juste 

et équitable des bénéfices issus de l’utilisation des ressources génétiques. 

 Convention concernant la protection du patrimoine mondial culturel et naturel ; 

La caractéristique la plus originale de la Convention de 1972 est de réunir dans un même 

document les notions de protection de la nature et de préservation des biens culturels. La 

Convention reconnaît l’interaction entre l’être humain et la nature et le besoin fondamental 

de préserver l’équilibre entre les deux. 

 Convention de Bonn relative à la conservation des espèces migratrices appartenant 
à la faune sauvage ; 



ETUDES D'IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL DES PROJETS DE 

RENFORCEMENT DES RESEAUX SUD ET CENTRE-CASA 
Lot 5 : Projet de ligne 400 kV  

TANTAN II – HAGOUNIA 

 

 
Page 77 

 

 

Elle a pour objectif d’assurer à l’échelle mondiale la conservation des espèces migratrices 

terrestres, marines et aériennes sur l’ensemble de leurs aires de répartition. 

Il s’agit d’une convention-cadre fixant des objectifs généraux aux 120 Etats signataires. C’est 

la seule convention internationale spécialisée dans la conservation des espèces migratrices, 

de leurs habitats et de leurs voies de migration 

 Convention de Berne  

La convention de Berne est une convention relative à la conservation de la vie sauvage et du 

milieu naturel de l'Europe. Le Royaume du Maroc a ratifié ladite Convention en 2001. Cette 

Convention a pour objet d'assurer la conservation de la flore et de la faune sauvages et de leur 

habitat naturel. Elle accorde une attention particulière aux espèces (même migratrices) 

menacées d'extinction et vulnérables. Les parties s'engagent à prendre toutes mesures utiles 

pour la conservation de la flore et de la faune sauvages en particulier lors de l'élaboration de 

la politique nationale d'aménagement et de développement, ainsi que dans la lutte contre la 

pollution, cet objectif sera pris en considération. Les parties encouragent aussi l'éducation et 

la diffusion d'informations générales concernant la nécessité de conserver le patrimoine 

naturel sauvage. 

 Accord sur la Conservation des oiseaux d’eau migrateurs d’Afrique – Eurasie ; 

L'accord concerne depuis 2002, la protection de 235 espèces d'oiseaux migrateurs 

écologiquement dépendants de zones humides le long de leurs itinéraires de migration pour 

au moins une partie de leur cycle annuel. L'accord prévoit une action coordonnée et concertée 

des états le long des routes migratoires des oiseaux d'eau 

 Convention sur le commerce international des espèces de la flore et de la faune 
sauvages menacées d’extinction ; 

La CITES doit garantir que le commerce international des espèces inscrites dans ses annexes 

(plus de 34 000 espèces animales et végétales), ainsi que des parties et produits qui en sont 

issus, ne nuit pas à la conservation de la biodiversité et repose sur une utilisation durable des 

espèces sauvages. 

À cette fin, la CITES fixe un cadre juridique et des procédures pour faire en sorte que les 

espèces sauvages faisant l'objet d'un commerce international ne soient pas surexploitées. La 

CITES met périodiquement à jour ses données du commerce international d'espèces 

protégées et les publie 

 Convention de lutte contre la désertification ; 

Adoptée à Paris le 17 juin 1994 et a été ratifiée deux ans plus tard en 1996. Cette convention 

oblige la rédaction de programmes d’action nationaux définissant les tâches à entreprendre 

avec les acteurs locaux. La prévention contre la désertification et la prise de conscience des 
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citoyens sont parmi les enjeux majeurs de cette convention. Des annexes régionales pour les 

particularités de chaque région sont fournies. 

La Convention préconise une démarche « bottum-up » mettant l’accent sur la participation 

des acteurs locaux et des ONG aux activités de contrôle et d’atténuation de la désertification. 

 Convention sur les changements climatiques ; 

Elle met en place un cadre global de l'effort intergouvernemental pour faire face au défi posé 
par les changements climatiques. Elle reconnaît que le système climatique est une ressource 
partagée dont la stabilité peut être affectée par les émissions industrielles de CO2 ainsi que les 
autres gaz à effet de serre. 

Selon la Convention, les gouvernements : 

 rassemblent et diffusent les informations sur les gaz à effet de serre, sur les 
différentes politiques nationales et sur les meilleures mises en pratiques ; 

 mettent en œuvre les stratégies nationales pour faire face aux émissions de gaz à 
effet de serre et s’adapter aux impacts prévus, y compris la mise à disposition de 
soutien financier et technologique aux pays en voie de développement; 

 coopèrent pour se préparer à l’adaptation aux impacts des changements climatique 

 Convention africaine pour la conservation de la nature et des ressources 
naturelles ; 

Cette convention vise la protection et l’utilisation rationnelle des ressources naturelles selon 

les critères du développement durable. Elle revoit, éclaircit et complète la Convention d’Alger 

qui porte le même titre. Elle élabore différents articles et les enrichit avec de nouvelles 

connaissances dans le domaine de la conservation de la Nature, d’utilisation rationnelle des 

ressources naturelles et du développement durable, ainsi que l’harmonisation des politiques 

et la coopération requises. Les grandes lignes portent sur la protection et gestion durable du 

sol, des eaux et de la végétation, diversité génétique, la protection des espèces, la création de 

zones protégées, incitations économiques, l’intégration de la dimension environnementale 

dans la planification, l’accès à l’information, la propriété intellectuelle et savoirs indigènes, la 

recherche et formation, et la coopération bi- et multilatérale. 

Elle tient ainsi compte des obligations les plus appropriées des autres conventions (régionales 

et globales) sur la conservation de l’environnement, telle que CBD, CMS et CITES. 

 Convention de coopération entre le Maroc et la France en matière d'énergies 
renouvelables et d'efficacité énergétique. 

Elle vise à renforcer la coopération entre les deux établissements publics et à favoriser un 

cadre propice pour le développement de partenariats institutionnels, techniques, industriels 

et financiers en relation avec les énergies renouvelables, la maîtrise de l'énergie et les 

technologies énergétiques propres. 
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Elle devrait permettre d'intensifier les actions de coopération et d'échanges en matière de 

formation, d'ingénierie et de conseil, de certification des équipements, de promotion et de 

sensibilisation, de planification énergétique des systèmes d'aide à la décision et de Recherche 

et Développement.  

 Conventions de l’Organisation Internationale du Travail  

L’Organisation Internationale du Travail (OIT) a élaboré des Conventions et des 

recommandations internationales qui définissent les normes minimales à respecter dans les 

domaines de son ressort : liberté syndicale, droit d’organisation et de négociation collective 

abolition du travail forcé, égalité de chances et de traitement. L’OIT est unique en son genre 

de par sa structure tripartite : employeurs et travailleurs participent aux travaux de ses 

organes directeurs sur un pied d’égalité avec les gouvernements. Le Maroc a ratifié 49 

Conventions de l’OIT dont 7 fondamentales et 3 prioritaires. Les 7 conventions fondamentales 

sont les suivantes :  

 Convention (nº 98) sur le droit d’organisation et de négociation collective ;  

 Convention (nº 29) sur le travail forcé ;  

 Convention (nº 105) sur l'abolition du travail forcé (1957) ;  

 Convention (nº 138) sur l'âge minimum (1973) ;  

 Convention (nº 182) sur les pires formes de travail des enfants (1999) ;  

 Convention (nº 100) sur l'égalité de rémunération (1951).  

 Convention (nº 111) concernant la discrimination (emploi et profession) (1958). 

Le Conseil d'administration du OIT a également qualifié trois autres conventions d'instruments 

prioritaires, encourageant ainsi les Etats membres à les ratifier en raison de leur importance 

pour le fonctionnement du système de normes internationales du travail :  

 Convention (nº 81) sur l'inspection du travail (1947) ;  

 Convention (nº 129) sur l'inspection du travail (agriculture) (1969) ; 

 Convention (nº 122) sur la politique de l’emploi (1964)  

 Réserve de Biosphère de l’Arganier (UNESCO)  

Les Réserve de Biosphère sont des sites reconnus par l’UNESCO dans le cadre du programme 

Man and the Biosphère (MAB) où on vie à un développement durable basé sur les efforts de 

la communauté.  

Depuis son établissement en 1998, elle lutte depuis pour la protection et le développement 

durable de l’arganier. Le programme prévoit essentiellement les buts suivants : régénération 

et reboisement des forêts, approches participatives impliquant les populations locales, 
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encouragement de saines pratiques de gestion de l’eau, introduction d’une filière de l’huile 

d’argan, mise en valeur agricole et programmes de renforcement des capacités, amélioration 

les conditions de vie de l’arganier, et des quelques 2 374 000 personnes qui y vivent. 

IV.5 STANDARDS DE LA BANQUE AFRICAINE DE DEVELOPPEMENT  

La stratégie environnementale de la Banque Africaine de Développement est résumé dans son 

plan triennal de mise en œuvre de politique environnementale Le Plan vise à s'assurer que le 

développement d’une économie solide et diversifiée continue de tenir compte de la 

protection de l’environnement, et à faire en sorte que l’ensemble du processus décisionnel en 

matière de développement prenne en compte les considérations d’ordre économique, social 

et environnemental. 

Plusieurs directives définissent également les conditions d’applications des mesures 

environnementales et sociales, les principales qui concernent ce projet sont : 

 Les directives relatives à l’évaluation d’impact environnemental ; 

 Les directives relatives au déplacement involontaire et au transfert des populations 

dans les projets de développement ; 

 Les directives d’évaluation environnementale relatives aux énergies renouvelables et 

non renouvelables. 

Afin de mieux articuler ses politiques de sauvegarde tout en améliorant leur clarté et 

cohérence, la Banque a mis au point un Système de sauvegarde intégré. Ce système s’appuie 

sur les deux politiques antérieures de sauvegarde sur la réinstallation involontaire (2003) et 

sur l’environnement (2004), ainsi que sur les politiques et stratégies transversales, 

notamment le genre (2001), la stratégie de gestion du risque climatique (2009) et d’adaptation 

(2009), et le Cadre de participation de la société civile (2012).  

Il s’appuie également sur les politiques sectorielles de la Banque : la santé (1996), la gestion 

intégrée des ressources en eau (2000), l’agriculture et le développement rural (2000, 2010) et 

la réduction de la pauvreté (2004). Il réunit ces politiques et stratégies au sein d’un cadre 

politique consolidé qui améliore l’efficacité et la pertinence. Ce faisant, le Système de 

sauvegarde intégré vise également à :  

 Mieux harmoniser les sauvegardes avec les nouvelles politiques et stratégies de la 

Banque, y compris la nouvelle stratégie décennale de la Banque (2013- 2022) ;  

 Adopter les bonnes pratiques internationales, y compris sur le changement climatique 

;  

 Adapter la mise en œuvre des politiques à une gamme évolutive de produits de prêts 

et de modalités de financement novatrices ;  
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 Travailler à une meilleure harmonisation des pratiques de sauvegarde parmi les 

institutions financières multilatérales ;  

 Adapter les méthodes de sauvegarde à divers clients ayant des capacités différentes ;  

 Améliorer les processus internes et l’affectation des ressources. 

Aussi, la Banque a mis en service des Directives d’évaluation environnementale, qui sont 

harmonisées avec les politiques et les pratiques des autres banques multilatérales de 

développement. Le but principal des Procédures d’évaluation environnementale et sociale 

(PEES) est d'améliorer la prise de décision et les résultats des projets, afin de s'assurer que les 

projets, plans et programmes, financés par la Banque, soient viables sur le plan 

environnemental et social, ainsi que conformes aux politiques et directives de la Banque. 
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V DÉLIMITATION DE LA ZONE DU PROJET 

La délimitation de la zone d’étude répond à des impératifs d’identification spatiale des 

différentes sensibilités environnementales, en vue d’une analyse pertinente ainsi que la mise 

en œuvre de prescription de sauvegarde idoines. Pour ce faire, un périmètre d’étude autour 

de la zone du projet a été défini pour l’analyse des sensibilités des milieux physique, biologique 

et humain. 

Afin d’évaluer et de bien cerner les impacts directs et indirects de l’installation du projet sur 

le milieu récepteur, le périmètre de l’étude considéré a été déterminé en tenant compte de 

l’étendue des répercussions anticipées. Comme les différentes composantes du milieu sont 

susceptibles d’être affectées à des degrés divers et sur des étendues différentes par rapport 

au site, il a été retenu que le périmètre de l’étude englobera le champ d’action 

correspondant  à une bande d’environ 1 km de part et d’autre de la ligne électrique.  

A l’intérieur de ce périmètre, une analyse fine du milieu doit être conduite. Cette analyse 

comprend notamment l’étude faune/flore/habitats. 

Cette zone correspond aux aires susceptibles d’être touchées par les travaux ou l’exploitation 

de la ligne.  

Cette aire de l’étude est présentée dans le plan n°2. 
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VI  DESCRIPTION DU PROJET 

VI.1 Présentation de l’exploitant 

Raison sociale : L’Office National de l’Électricité et de l’Eau potable 

(ONEE) – Branche électricité 

Directeur Général : Abderrahim EL HAFIDI 

Adresse : 65, rue Othman Ben Affane 

20000 Casablanca Maroc 

Téléphone : 05 22 66 80 80 

Fax  : 05 22 22 00 38 

VI.2 Situation du projet 

Le projet objet de la présente étude d’impact environnementale et sociale est constitué de la 

ligne électrique 400 Kv s’étendant du poste Tan-tan II jusqu’à la limite entre la commune de 

Hagounia et celle d’Akhfennir. 

Les communes concernées par le projet sont en nombre de deux.  

Provinces / 
Préfectures 

Communes Aménagement 

Province de Tarfaya Commune d’Akhfennir 35 Km de Ligne électrique THT  

Province de Tan-tan 
Commune d’Abteh 58 km de Ligne électrique THT  

Commune de Tilemzourne 35 Km de Ligne électrique THT  

Tableau 1. Communes touchées par le projet 

Le plan n°3 présente la situation du projet.  
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VI.3 contexte et justification du projet 

Dans le souci d’être en phase avec son nouvelle modèle énergétique basé sur le mix 

énergétique, le Maroc à travers l’ONEE s’est trouvé dans l’obligation de renforcer son réseau 

de transport électrique en vue de son adaptation avec les exigences du mix électrique. Pour 

ce faire, une série d’infrastructures de transport électrique répondant aux normes du mix 

électrique ont été construites et d’autres sont en cours de construction ou projetées. Ces 

infrastructures incluent une série de réseaux de lignes de très hautes et hautes tensions 400 

kV, 225kV et 60 kV ; d’extension et construction de postes, des lignes et rabattement et de 

raccordement. Ces projets se greffent à d’autres projets réalisés ou en cours de réalisations 

en vue de renforcer et arrimer le réseau du transport électrique sur l’étendue du territoire 

marocain. 

Concrètement les travaux relatifs au renforcement et à l’arrimage du réseau du transport 

électrique marocain afin d’accroître la capacité d’évacuation de production des énergies 

renouvelables des centres de production (centrales photovoltaïques, parcs éoliens) aménagés 

ou en cours de construction vers les grands centres de distribution. Outre, ces projets visent 

également le développement des échanges régionaux d’énergie électrique, le renforcement 

de la sécurité d’alimentation du pays en électricité. 

Le projet objet de cette étude s’inscrit dans le cadre du projet de renforcement du réseau THT 

Sud. Ce projet sera réalisé afin d’assurer : 

 L’évacuation de l’énergie produite par les centrales PV NOOR II et les futurs parcs 

éoliens du Sud programmés à l’horizon 2020 ;  

 Le renforcement du réseau HT de la région de Guelmim 

Il est très important de noter que le PERG est un programme national qui a pour objectif de 

rattraper le retard du Maroc en matière d'électrification rurale, en faisant appel aux 

technologies les plus adaptées aux contraintes économiques et géographiques (raccordement 

au réseau principal, création de mini-réseaux alimentés par des groupes électrogènes ou 

électrification décentralisée photovoltaïque). Le PERG est incontestablement un succès : en 

2018, le taux de réalisation de l’électrification rurale a dépassé 99%, bien que quelques villages 

et foyers restent attendent encore à être électrifiés. La composante PERG de ce programme 

répond en partie à cette attente, elle vise à électrifier un grand nombre de villages et foyers 

restants inscrits dans 46 provinces au niveau du Maroc. 
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VI.4 Présentation du projet  

Le présent projet s’inscrit dans le cadre du programme de renforcement des Réseaux de 

Transport et d’Électrification Rurale. Ce programme est composé des trois grandes 

composantes suivantes :  

 Le projet de renforcement du réseau Sud,  

 Le projet de renforcement du réseau de Casablanca,  

 Le projet d’Electrification Rurale. 

Les études d’impacts sur l’environnement naturel et socioéconomique de chaque projet ont 

été lancées en plusieurs lots.  

Cette étude concerne le projet de renforcement du réseau sud et plus précisément le lot 5 

situé entre Tantan II et Hagounia.  

Les éléments structurels de ligne de transport d'énergie en haute tension sont les suivants :  

 Pylônes et signalisation respective : Pour les lignes aériennes, les opérateurs de 

transport d'électricité, utilisent des pylônes, en général réalisés en treillis d'acier. Leur 

fonction est de supporter et de maintenir les conducteurs à une distance suffisante du 

sol et des obstacles : ceci permet de garantir la sécurité et l'isolement par rapport à la 

terre, les câbles étant nus (non isolés) pour en limiter le poids et le coût. 

Dans le cas du projet THT les pylônes sont de types treillis composés de trois parties que 

sont : la tête, le fut (3tronçons de fut) et les pieds 

 Câbles conducteurs et de garde, accessoires respectifs et dispositifs pour amortir les 

vibrations   

 Chaînes d'isolateurs et accessoires L'isolation entre les conducteurs et les pylônes est 

assurée par des isolateurs. Ceux-ci sont réalisés en verre, en céramique, ou 

en matériau synthétique. Les isolateurs en verre ou céramique ont en général la forme 

d'une assiette. On les associe entre eux pour former des chaînes d'isolateurs. Plus la 

tension de la ligne est élevée, plus le nombre d'isolateurs dans la chaîne est important. 

Sur une ligne 400 kV (400 000V), les chaînes d'isolateurs comportent 19 assiettes. On 

peut alors deviner la tension des lignes avec leur nombre d'isolateurs. Les isolateurs 

seront en composite Silicone anticorrosion, avec anneaux de répartition de potentiel.  

 Circuit de terre.  

Tension Hauteur des 

conducteurs les plus bas 

sous les conducteurs 

Sous les 

conducteurs 

à 30 m de 

l’axe 

à 100 m de l’axe 
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Ligne THT 400 

kV 

12m 6000 2000 200 

VI.4.1 Caractéristiques techniques et dimensions des pylônes  

D’après les documents fournis par l’ONEE, les pylônes utilisés seront les mêmes que ceux 

utilisés par le passé pour des ouvrages de même amplitude. Les modèles disponibles sont des 

modèles de ‘type treillis’. En citant les modèles pour ligne 400 kV à deux ternes : 42T2 Type L, 

42T2 Type N, 42T2 Type T, 42T2 Type A et 42T2 Type S.  

Les modèles de pylônes cités ont une hauteur comprise entre 65,7 et 66,7 m environ, et une 

largeur comprise entre 9 m et 13,5 m. Les emprises au sol sont donc comprises entre 81 m2 

et 183 m2. 

Tableau 2. Caractéristiques des pylônes des lignes 400 kV 

Ligne électrique Type de pylône Hauteur (m) Largueur (m) Emprise au sol (m2) 

400 kV 

42T2 Type L 66.7 9 81 

42T2 Type N 66.7 9 81 

42T2 Type T 65.7 13.5 182.25 

42T2 Type A 65.7 13.5 182.25 

42T2 Type S 65.7 13.5 182.25 
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Modèles de ligne à deux ternes : 42T2 Type L 
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Modèles de ligne à deux ternes : 42T2 Type N 



ETUDES D'IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL DES PROJETS DE 

RENFORCEMENT DES RESEAUX SUD ET CENTRE-CASA 
Lot 5 : Projet de ligne 400 kV  

TANTAN II – HAGOUNIA 

 

 
Page 89 

 

 

 

Modèles de ligne à deux ternes : 42T2 Type T 
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Modèles de ligne à deux ternes : 42T2 Type A 



ETUDES D'IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL DES PROJETS DE 

RENFORCEMENT DES RESEAUX SUD ET CENTRE-CASA 
Lot 5 : Projet de ligne 400 kV  

TANTAN II – HAGOUNIA 

 

 
Page 91 

 

 

 

Modèles de ligne à deux ternes : 42T2 Type S 

Les pylônes auront des plaques « Numéro », « Identification » et « Adresse » et une figurine « 

Tête de Mort » en tôle découpée galvanisée. Ils disposeront également de dispositifs anti-

escalade peints en rouge-vif.  

La répartition des pylônes tient compte des obstacles existants (ou en projet) rencontrés, tels 

que traversées de routes, puits, lignes électriques existantes, lignes téléphoniques, cours 

d'eau, dénivelés importants, zones inondables, marécageuses ou nécessitant des ouvrages 

spéciaux. La hauteur des pylônes est déterminée pour respecter la distance réglementaire 

entre le point le plus bas des conducteurs et le sol. 
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VI.4.2 Caractéristiques des câbles 

Le courant électrique est transporté dans des conducteurs. L'énergie électrique étant 

transportée sous forme triphasée, on trouvera au moins 3 conducteurs par ligne.  

Pour une phase, on peut aussi trouver un faisceau de conducteurs (de 2 à 4) à la place d'un 

simple conducteur afin de limiter les pertes. Les conducteurs en cuivre sont de moins en moins 

utilisés. On utilise en général des conducteurs en aluminium, ou en alliage aluminium-acier ; 

on trouve aussi des conducteurs composés d'une âme centrale en acier sur laquelle sont 

tressés des brins d'aluminium. Les conducteurs sont nus, c'est-à-dire non revêtus d'un isolant. 

Dans le cas de ce projet la ligne 400kV est en double ternes, C’est à dire les câbles 

conducteurs, qui transportent l'énergie, seront en Almélec 570 mm2 de section en double 

faisceau. 

Les câbles de garde sont posés au sommet des pylônes en treillis. Les câbles de garde ne 

transportent pas le courant. Ils sont situés au-dessus des conducteurs. Ils jouent un rôle de 

paratonnerre au-dessus de la ligne, en attirant les coups de foudre, et en évitant le 

foudroiement des conducteurs. Ils sont en général réalisés en almélec – acier. Au centre du 

câble de garde on place parfois un câble de fibre optique qui sert à la communication de 

l’exploitant.  

Les câbles de garde protègent la ligne THT contre les surtensions atmosphériques. Ils sont 

constitués soit d'un câble Almélec-Acier de 93,26 mm2 de section, soit d'un câble Almélec-

Acier de 147,1 mm2 de section. Un câble de télécommunication OPGW (Optical Ground Wire) 

à 12 fibres et 24 fibres est également intégré dans les câbles de garde. 

VI.4.3 Description des activités de construction pour les pylônes: 

VI.4.3.1 Activités de pré-construction : 

Les activités de pré construction des lignes électriques passent par les phases suivantes : 

a) Réalisation d’une Étude d’Impact Environnemental et Social 

b) Enquête administrative au niveau de l’ensemble des administrations et des autorités 

locales concernées ; 

c) Balisage du tracé ; 

d) Lettre aux autorités locales concernées pour l’ouverture du chantier ; 

e) Reconnaissance du tracé, travaux topographiques et géotechniques et recensement 

des propriétaires ; 

f) Actions auprès des autorités locales pour la tenue des commissions d’indemnisation ; 

VI.4.3.2 Activités de construction des pylones : 

a) Pré piquetage et piquetage des pylônes ; 



ETUDES D'IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL DES PROJETS DE 

RENFORCEMENT DES RESEAUX SUD ET CENTRE-CASA 
Lot 5 : Projet de ligne 400 kV  

TANTAN II – HAGOUNIA 

 

 
Page 93 

 

 

b) Confection des pistes d’accès aux pylônes : L’accès aux pylônes est essentiel pour 

l’exécution des travaux de fondations, de levage et de déroulage. La première des 

tâches sur le chantier de ligne consiste à mettre en place l’infrastructure du chantier. 

En général, l’ingénieur travaux effectue une première visite avec un géomètre pour 

l’étude topographique. Ils visitent l’emplacement de chaque pylône, les routes et 

pistes existantes pour la réalisation des voies d’accès (plates formes, pistes d’accès) 

suivant l’importance de la ligne et du poids des pylônes, les accès sont différents. Les 

plates-formes sont souvent nécessaires pour l’assemblage des pylônes et l’installation 

de la grue de levage. Les pistes sont elles par contre adaptées aux travaux (transport 

de matériel, des équipes, …). Pour les pistes d’accès adaptées aux travaux à réaliser, il 

existe un mode opératoire pour faciliter la tâche des intervenants 

c) Préparation du couloir de la ligne : l’entreprise procède à l’élagage des arbres qui 

peuvent gêner le levage des supports et le déroulage des câbles. Lors de ces tâches, 

elle devra veiller à faire le minimum de dégâts possible aux cultures, aux terrains privés 

et à l’environnement ;  

d) Opérations de Génie civil ( Réalisation des massifs des pylônes, Ouverture de fouilles, 

bétonnage et mise en place des embases des pylônes ) : l’entreprise procède aux 

études géotechniques afin de s’assurer de la tenue des massifs initialement prévus, si 

pour des raisons de stabilité, ou de terrain de mauvaise qualité, et dans le souci de la 

stabilité de la ligne MT/HT ou THT, un redimensionnement sera effectué tenant 

compte de ces analyses ; 

e) Levage des supports et montage des pylônes : une attention très particulière devra 

être donnée à la sécurité des agents travaillant en hauteur en les dotant 

d’équipements de protection individuelle (EPI), de ceintures de sécurité, harnais anti-

chutes, gants de manutention ; 

f) Mise à la terre des pylônes ; 

g) Mise en place des chaînes d’isolateurs ; 

h) Déroulage des câbles conducteurs, de garde et les câbles à fibres optiques : cette 

opération doit être faite à l’aide d’engins et outils très spécifiques. Une mauvaise 

manipulation pourrait entraîner de graves conséquences, en particulier sur la qualité 

de transmission du courant. Des poulies bien dimensionnées seront réparties sur 

l’ensemble des supports, des agents équipés de matériel de communication seront 

déployés pour veiller au bon déroulement de l’opération. Le raccordement et les essais 

doivent être faits par un technicien agréé expérimenté dans le domaine ; 

i) Mise en place des armements : la tension mécanique à appliquer sur les conducteurs 

lors de la pose est fonction de la tension mécanique induite pour les conditions les plus 

défavorables, c’est-à-dire la plus basse température observée dans la région et la 

vitesse maximale du vent ; 



ETUDES D'IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL DES PROJETS DE 

RENFORCEMENT DES RESEAUX SUD ET CENTRE-CASA 
Lot 5 : Projet de ligne 400 kV  

TANTAN II – HAGOUNIA 

 

 
Page 94 

 

 

j) Contrôle de la tension mécanique des lignes, essais et mesures. 

VI.4.3.3 Description des activités d'exploitation pour LES PYLONES: 

Pendant la phase d’exploitation, des visites périodiques d’inspection sont effectuées. Le 

nettoyage d’isolateurs par jet d'eau sous tension est également effectué chaque année entre 

mai et novembre. En cas de nécessité, des travaux de maintenance sont à prévoir. 

Ils consistent notamment à : 

a) Remplacement d'isolateurs défectueux éventuellement ; 

b) Réparation des brins coupés soit par grue, soit en descendant les câbles concernés ; 

c) Contrôler l'échauffement des manchons par thermographie ; 

d) L’élagage et l’abattage d'arbres si nécessaire. 

VI.4.4 Délai de réalisation 

Le délai de réalisation des travaux est estimé à 20 mois 

VI.4.5 Estimation Financière du Projet 

Le cout du projet est estimé à 187 420 511,65 DH/HTVA 

 

 



ETUDES D'IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL DES PROJETS DE 

RENFORCEMENT DES RESEAUX SUD ET CENTRE-CASA 
Lot 5 : Projet de ligne 400 kV  

TANTAN II – HAGOUNIA 

 

 
Page 95 

 

 

VII DESCRIPTION DE L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

Pour analyser les impacts environnementaux du projet, les composantes du milieu ont été 

regroupés en trois milieux : le milieu humain, le milieu physique et le milieu biologique, qui 

sont à leur tour décomposés en éléments environnementaux, tels que présentés ci-après. 

VII.1 Milieu physique 

VII.1.1 Climat 

La zone de l’étude est assujettie à un climat de type saharien semi-aride caractérisé par des 

étés chauds et des hivers à faibles précipitations irrégulières. Elle connait périodiquement des 

tempêtes de sable. L’aridité du climat marque la zone où la moyenne annuelle des 

précipitations est située entre 47 et 117 mm.  

VII.1.1.1 Pluviométrie 

Au niveau de la province de la zone d’étude, les précipitations sont abondantes et régulières, 

le nombre de jours pluvieux est relativement élevé en raison de la proximité de l’océan et les 

pluies se répartissent, d’une façon générale, entre le mois d’octobre et le mois d’avril. La 

pluviométrie annuelle est comprise entre un minimum de 47mm et un maximum de 117 mm.  

En raison de la distribution annuelle des précipitations, il faut s’attendre à des quantités 

importantes entre l’automne (octobre) et le printemps (avril). Les précipitations très fortes, 

peuvent aussi provoquer des glissements de terrain ou de talus de déchets. 

VII.1.1.2 Température 

La variation de l'amplitude thermique maxima annuelle ou mensuelle et même quotidienne, 

croit avec la continentalité. Les influences martines atlantiques font que les amplitudes 

thermiques sont moins marquées tout au long de la bande littorale enregistrant des 

températures moyennes annuelles de 17°C avec un minimum de 12°C et un maximum ne 

dépassant pas 32°C.  

VII.1.1.3 Vents 

La zone est exposée aux vents et aux tempêtes de sables, avec des vents qui soufflent parfois 

à une vitesse de 22 km/h. De manière générale, les vents s’intensifient lorsqu’ils approchent 

du littoral et se dirigent droit vers l’océan en direction nord-ouest. 

VII.1.1.4 Aridité 

Le climat doux assez humide et uniforme sur la côte est de plus en plus sec et contrasté au fur 

et à mesure que l’on pénètre vers l’intérieur. A une distance de 50 km de la cote, l’influence 

saharienne règne exclusivement. Les pluies sont extrêmement rares et irrégulières à 

l’intérieur du pays. Mais leur concentration annuelle en quelques jours et même en quelques 
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heures, qui démunie l’évaporation, est un facteur favorable à l’infiltration et à la constitution 

de réserves d’eaux souterraines en certains points particuliers. 

VII.1.2 Cadre géomorphologique 

Située pour l’essentiel sur un vaste plateau, la Hmada, la zone a un relief peu accidenté. Ce 

plateau s’élève progressivement de la mer vers l’est, très aride, coupé seulement par les ravins 

(parfois encaissés) des oueds intermittents mais parfois dévastateurs. On y rencontre 

cependant quelques sebkhas et des cordons dunaires limités. Les sols sont généralement 

squelettiques présentant une texture grossière sauf au niveau des lits des oueds et des 

nombreuses ‘’Graras‘’. Ces dernières sont des sortes de dépressions plus ou moins vastes, qui 

grâce aux dépôts des eaux de crues, ont des sols profonds, de texture moyenne limono-sablo-

argileuse 

Au niveau de l’aire d’étude, la ligne traverse une zone relativement plate très peu vallonnée 

au niveau de la commune de Tilemzourne.  

VII.1.3 Géologie 

VII.1.3.1 Contexte Géologique régional 

Du point de vue géologique la zone d’étude appartient au  bassin du Sahara. Ce dernier 

contient des formations datant du Précambrien, Primaire, Crétacé, Paléogène, Miocène et 

Plioquaternaire. Les formations du Crétacé inferieur sont constituées par les sables 

blanchâtres et les argiles sableuses rouges qui présentent de grandes variations de profondeur 

et de lithologie. Le Crétacé supérieur est constitué, dans sa partie supérieure, de marnes 

bitumineuses plus ou moins gréseuses, et dans sa partie inférieure des grès et des dolomies à 

intercalations argileuses. Sa limite sud correspond sensiblement à une ligne ENE-WSW 

joignant Oum Dreiga. Les dépôts du Crétacé supérieur montrent une grande variabilité dans 

le bassin. Vers l’Est, près des affleurements, un faciès continental domine avec des niveaux 

sableux à intercalations marneuses (formations de Tebaila et de Briber). En allant vers l’Ouest, 

le faciès est représenté par des dépôts laguno-marins avec à la base des bancs dolomitiques 

et au sommet des alternances de sables et de marnes à silex. Plus à l’Ouest, les dolomies 

deviennent un peu plus abondantes à la base. Vers le littoral, les dolomies ont tendance à 

disparaître au profit de niveaux argilo-marneux épais sans silex. Le paléogène est constitué de 

sables marneux à silex reposant sur le Crétacé inférieur 

VII.1.3.2 Géologie du Site 

Au niveau de la commune d’akhfennir la ligne électrique est située dans la hamada de Sakia 

El Hamra dont l’assise géologique est formée par des calcaires et grès du crétacé supérieur. 

Au niveau d’Abteh et Tilemezoune, on remarque une alternation du faciès détritique rouge 

du crétacé inférieur et de dépôts lacustres du pléistocène moyen. 
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Figure 1.  Carte géologique de la zone d’étude 

VII.1.4 Stratigraphie 

Trias Supérieur - Jurassique Inférieur 

Entre le Trias Supérieur et le Jurassique Inférieur, des formations rouges continentales et des 
évaporites avec de petits bancs d’argiles et de carbonates se déposent dans un domaine 
continental à marin ouvert. Cette série (conglomérats, grès, argiles, carbonates et évaporites) 
atteint 3 km d’épaisseur dans le puits de Chebeika. 

A la limite Trias-Jurassique, des évaporites se déposent dans le Nord du bassin offshore : la 
limite méridionale du bassin salifère se situe au Nord-Ouest de Tarfaya. 

Jurassique 

Au Jurassique, des sédiments terrigènes rouges et des évaporites se déposent dans un 
environnement alternativement continental et marin. Au cours du Jurassique Moyen, une 
transgression marine permet le dépôt de carbonates et d’argiles de lagon restreint.  

A la fin du Jurassique, la transgression marine atteint son maximum avec le dépôt de calcaires 
argileux. 

Crétacé Inférieur 
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Au Crétacé Inférieur, une séquence de clastes fins continentaux (grès fins) qui atteint 1300 m 
se dépose en discordance.  

La séquence entre l’Albien Supérieur et le Cénomanien Inférieur est constituée d’argilites, de 
marnes, de siltites et de calcaires dolomitiques. 

Crétacé Supérieur  

Du Cénomanien Supérieur au Turonien, des argiles de grande profondeur et des calcaires se 
déposent avant la mise en place au Santonien de bancs coquilliers à huîtres de faible 
profondeur. 

Au Santonien et au Paléocène, une surface d’érosion tronque une partie du Crétacé Inférieur 
et presque la totalité du Crétacé Supérieur et du Paléocène au niveau des bords du plateau 
continental. 

Eocène  

Cette période est représentée par quelques dizaines de mètres de calcaires marneux. 

Oligocène  

Cette période est représentée par une centaine de mètres d’argiles silteuses. 

A l’Eocène quelques dizaines de mètres de calcaires marneux se déposent. Ils se font raviner 
à l’Oligocène par des argiles silteuses d’une centaine de mètres d’épaisseur.  

Miocène  

Cette période est représentée par 1000 mètres d’argiles silteuses et argiles carbonatées. 

Au cours du Mésozoïque, le centre de subsidence se déplace vers l’Ouest, entraînant 
l’épaississement de la séquence stratigraphique vers l’Ouest. 
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Figure 2.   Log synthétique des séries Méso-cénozoïques du bassin Tarfaya-Laâyoune 

 

VII.1.5 Pédologie 

Le cadre pédologique de la province est caractérisé par la rareté des sols fertiles constitués 

essentiellement de quelques sols argileux, des sols salins au bord des Sebkhas et des sols 

siliceux près des accumulations sableuses. 

Les sols rencontrés dans la zone d’étude sont des sols sableux et pierreux désértiques rouges-

brus, jaunes-bruns et blanchâtres des espaces dénudés du tertiaire et du quaternaire, des 

bassins des oueds Draa, Daoura et autres avec une végétation saharienne raréfiée.  

VII.1.6 Hydrologie et hydrogéologie 

VII.1.6.1 Eaux superficielles 

Il n'existe pratiquement aucun cours d'eau pérenne au sud de l'Oued Drâa. Les écoulements 

d'eau sont souvent endoréiques n'atteignant pas l'océan atlantique et les exutoires des eaux 

sont généralement les sebkhas. Etant donnée la nature géologique des terrains et leur salinité, 
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la salure des eaux de crue est généralement élevée (3 à 7 g/l). Par ailleurs, il n'existe aucune 

station de jaugeage et peu d'évaluations de débits de crues ont été effectuées. 

Le réseau hydrographique est surtout développé au nord du bassin, drainant les zones 

montagneuses. L’oued Saguia El Hamra est le plus important cours d'eau du bassin. Il prend 

naissance à l'est du bassin et au sud des Hammadas de Tindouf et collecte les eaux de la chaîne 

du Zemmour. 

Au niveau de la zone d’étude, traverse plusieurs petits écoulements, mais aucun ne cours 
d’eau important et bien matérialisé. L’eau de surface ruisselle suivant un écoulement 
généralisé de direction nord-ouest, pour former plus à l’aval quelques oueds.  

Il s’agit en gros des Oueds Sehb El Harcha, Chbeika, El Amra (Oued Oum Fatma), qui 

enregistrent des écoulements très faibles, limités à quelques jours dans l'année. Leurs débits 

de pointe varient de 1 à 10 m3 /s. Les apports des bassins versants précédents peuvent être 

estimés 15 Mm3 /an. 

VII.1.6.2 Hydrogéologie Régionale 

Sur le plan hydrogéologique, les forages profonds réalisés pour la recherche d’eau ou de 
pétrole ont montré l’existence de plusieurs niveaux aquifères : 

1. Socle et couverture infracambrienne et paléozoique 

Aucun aquifère d’extension généralisée n’existe dans ces formations anciennes qui occupent 
la partie est et sud-est des Provinces Sahariennes. Dans ces formations, l’eau se rencontre à 
de faibles profondeurs et elle est généralement peu chargée en sels. Les débits soutirés sont 
faibles et ne peuvent satisfaire que des besoins très modestes. 

Les nappes profondes sont absentes dans ces formations. Deux forages anciens de 1000 m de 
profondeur chacun dans la région de Smara confirment cette absence. 

2. Bassin sédimentaire 

Ce bassin dit de Laâyoune-Dakhla occupe la partie occidentale des provinces sahariennes où 
il couvre quelque 10 000 km² de terre et se poursuit largement vers l’ouest sous l’océan 
atlantique. On y rencontre plusieurs niveaux aquifères dont trois sont particulièrement 
intéressants à savoir : le crétacé inférieur, le paléogène inférieur et le mio-plio-quaternaire. 

a- Crétacé inférieur 

L’aquifère le plus étendu du bassin sédimentaire de Laâyoune-Dakhla est incontestablement 
l’aquifère crétacé. Il couvre une superficie de l’ordre de 90 000 km². Il est très épais pouvant 
atteindre 500 à 600 m de puissance. Il s’enfonce progressivement d’est vers l’ouest pour 
atteindre environ 1500 m de profondeur à Boujdour. Sa bonne perméabilité est probablement 
meilleure au sud du parallèle de Boucraâ où il est plus épais et sableux. Au nord de ce parallèle 
la série poursuit sous le même faciès et devient de plus en plus argileuse. Au niveau de 
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Laâyoune il devient plus argileux ou érodé. Les mesures de salinité effectuées au niveau de 
Laâyoune démontrent une salinité excessive qui dépasse 10 g/l. 

Au niveau de Haggounia, la salinité a été mesurée sur le seul forage profond existant et n’ayant 
pas atteint le toit du crétacé. Par contre au niveau de Sidi Khattari où les formations aquifères 
prédominantes sont sableuses, l’Eau est relativement saumâtre (2,4g/l). 

L’examen de l’évolution de la salinité de l’eau du sud vers le nord montre que celle-ci suit 
exactement le changement de faciès. 

b- Paléogène inférieur 

Le réservoir palécoène s’étend sur environ 50 000 km² et son épaisseur peut atteindre 200 m. 
il est érodé dans la partie nord du bassin (province de Laâyoune) et ne présente un grand 
intérêt hydrogéologique qu’au sud d’une ligne joignant Boucrâa aufist au Sud de Boujdour où 
une productivité intéressante peut être escomptée. Cet aquifère est exploité par des anciens 
forages (donnant une eau douce) à Amasin, Imogragan et Cheloua à des profondeurs 
inférieures à 300 m. 

Au nord de cette ligne (Boucraâ-Aufist) le Paléocène devient plus argileux et moins productif. 
Les forages réalisés dans les régions d’Oum Rjinate et de Graret Bousguea ont donné une eau 
douce mais avec de faibles débits. 

c- Mio-plio-quaternaire (nappes phréatiques) 
 Formation du synclinal d’aridal 

A l’est et au sud-est de Boujdour s’est développé l’éocène supérieur sous forme de sables fins 
dans un synclinal. Ces formations sont susceptibles de contenir une nappe intéressante (des 
travaux de prospection sont prévus pour déterminer ses potentialités en eau). 

 Nappe de Boujdour (Plio-Pleistovène) 

Cette aquifère d’eau saumâtre (4 à 7g/l) du pléistocène est constitué par des sables fins avec 
des grès tendres. Il est exploré au niveau de Boujdour par des puits de bonne productivité. 

 Nappe de Laâyoune (Miocène) 

Cette nappe d’eau saumâtre est contenue dans des formations lumachelliques qui s’étendent 
au nord et au sud de la ville de Laâyoune. Elle a fait l’objet de nombreux travaux de 
reconnaissance par sondages. La nappe devient moins salée au sud de la ville, là où elle est 
rechargée par des eaux de pluie. 

 Nappe de Foum El Oued. 

Cette nappe située à l’embouchure de la Saquia El Hamra alimente actuellement la ville de 
Laâyoune en eau douce. Elle est suffisamment connue grâce aux nombreux travaux et études 
dans la zone. Elle est d’extension limitée par un pompage intensif par les agriculteurs. Cette 
surexploitation engendre une augmentation de salure de l’eau, notamment au droit des 
parcelles irriguées. 
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VII.1.6.3 Hydrogéologie Locale 

Sur la base des données bibliographiques et des données collectées auprès de l’ABHSHOD, il 
s’avère qu’une grande partie de l’eau souterraine et de type nappe fossile non rechargée. On 
distingue deux types de nappes : 

 des nappes superficielles d’intérêt local et à faible productivité, contenues dans des 
formations limitées ; 

 des nappes profondes contenues dans des formations crétacées et paléo néogène. 

De point de vue local, l’aire de l’étude ne traverse aucune nappe superficielle.  

VII.1.7 Qualité de L’air 

Dans la zone d’étude, les sources d’émissions de polluants atmosphériques identifiables 
sont les routes traversant la zone d’étude. Il est important de signaler que la zone d’étude est 
une zone qui ne comporte pas beaucoup d’infrastructure mise à part : 

 La route nationale RN1 

 La route régionale reliant Tantan à Essmara ; 

 La route provinciale reliant Akhfennir à Essmara 

 La ligne électrique haute tension 400 Kv existante. 

VII.1.8 Ambiance sonore 

La principale source de bruit dans la zone d’étude est le trafic routier au niveau des routes 
traversant la zone de projet et plus particulièrement la route nationale RN1.  

À un niveau moindre, on peut prendre en considération le vent, et les vibrations émanant de 
la ligne électrique 400KV existante. 

VII.1.9 Risques Naturels 

VII.1.9.1 Ensablement  

L’ensablement assez fréquent des régions désertiques est alimenté d’une part par l’action 
marine et d’autre part par les produits d’érosion des structures en affleurement. Le principal 
élément moteur de l’ensablement est la régularité de l’orientation des vents dominants pour 
toute la partie saharienne. Au niveau des communes touchées par le projet, l’ensablement 
concerne uniquement la commune d’akhfennir, mais dans sa partie Nord. La zone traversé 
par la futur ligne électrique compte à elle n’a pas de problème d’ensablement connu.  

 

VII.1.9.2 Inondation 

Étant sur un terrain quasi plat, l’air de l’étude ne constitue pas une zone inondable. Ce constat 
a été confirmé par l’ABHSHOD et l’ABHDON qui n’ont jusqu’au jour d’aujourd’hui déceler 
aucun risque d’inondation au niveau de la zone d’étude.  



ETUDES D'IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL DES PROJETS DE 

RENFORCEMENT DES RESEAUX SUD ET CENTRE-CASA 
Lot 5 : Projet de ligne 400 kV  

TANTAN II – HAGOUNIA 

 

 
Page 103 

 

 

VII.1.9.3 Sismicité 

Selon le règlement de construction parasismique (RPS 2000), et la carte de zonage sismique 
adoptée par le RPS 2000 au Maroc. La zone d’étude située entre Tantan et Hagounia est située 
dans la zone 1, faiblement sismique. Le Coefficient d’accélération correspondant est de 0.01. 

 

Figure 3. Zonage sismique au Maroc (RPS 2000) 

VII.1.9.4 Incendie  

Vu le caractère caillouteux et quasi-nu du sol et d’après les informations recueillies sur le 
terrain, aucun cas d’incendie n’a été signalé la zone. Toutefois, après implantation du projet ; 
les sources pouvant déclencher des incendies accidentelles seront liées à la présence 
d’équipements électriques. 

VII.1.9.5 Givre  

Dans la région, on n’a enregistré aucune journée pour laquelle la température est inférieure 
à 0°C. Donc sauf conditions exceptionnelles, le risque d’exposition de la zone au givre est 
inexistant.  

VII.1.9.6 Foudre 

Sur la base de la carte représentant le nombre total de coups de foudre par km² par an dans 
le monde, du 12 avril 1995 au 12 avril 1999 (Cooper 2007). Il s’avère que la zone d’étude est 
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située dans une zone où le nombre de coups de foudre par km² par an est compris entre 1 et 
2, ce qui représente un faible taux de foudroiement par rapport à d’autres régions du monde.   

 

Figure 4. Carte de fréquence de la foudre par km² par an 

VII.1.9.7 Invasion acridienne 

Selon le site marocain de lutte antiacridienne, le Maroc a connu 5 grandes invasions durant le 
20ème siècle : de 1914 à 1919, de 1927 à 1934, de 1941 à 1948, de 1954 à 1961 et de 1987 à 
1989. 

Même si les populations acridiennes peuvent envahir de vastes territoires, le projet n’est pas 

susceptible d’augmenter la survenue d’invasion ni d’aggraver leurs conséquences. 

 

 

 

VII.1.10 Synthèse de la description du milieu physique 

L’élément du milieu Caractéristiques de l’aire de l’étude  
Sensibilité vis-à-

vis du Projet 

Le Climat 
Le climat de la région est de type saharien semi-
aride caractérisé par des étés chauds et des 
hivers à faibles précipitations irrégulières 

Aucune 

Le Vent 

L’influence de l’alizé se manifeste par le vent qui 
occupe une place importante dans le climat de la 
zone. Ceci se traduit par une prédominance de 
secteur Nord. 

Aucune 
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La qualité de l’Air Généralement bonne. Faible 

Ambiance sonore 
La principale source de bruit dans la zone d’étude 
est le trafic routier et a ligne électrique existante. 

Aucune 

Géomorphologique 
Un faux-plat de type zones de parcours, avec une 
légère pente vers le NW. 

Faible 

Pédologie 
sols sableux et pierreux désértiques rouges-brus, 
jaunes-bruns et blanchâtres des espaces dénudés 
du tertiaire et du quaternaire. 

Faible 

Géotechnique 
Sol d’assez bonne portance souligné par la 
succession suivante : calcaire, calcaire marneuse 
et marne crayeuse 

Faible 

Hydrologie 
L’eau de surface ruisselle suivant un écoulement 
généralisé de direction nord-ouest. 

Faible 

Hydrogéologie 
Sol moyennement perméable à pratiquement 
imperméable, avec absence da nappe 
souterraine.  

Faible 

Risques naturels 

Risques d'érosion négligeables. 

Aucune à Faible 
(Pour l’incendie) 

Zone non inondable. 
Zone faiblement sismique. 
Risque d’incendie lié à l’existence du projet. 
Risque d’exposition de la zone au givre inexistant. 
Zone à très faible taux de foudroiement. 
Ensablement assez faible. 

Tableau 3. Synthèse de la description du milieu Physique 

VII.2 Milieu biologique 

Compte tenu de la situation biogéographique de la zone d’étude (Maroc Saharien), les 

facteurs qui discriminent la distribution des espèces sont liés au climat. C'est l'aridité, facteur 

limitant pour la vie végétale et animale, qui limite les climax des régions arides et sahariennes 

et leur flore et faune sont constituées d'espèces adaptées au milieu. Autrement dit, l’état final 

et le plus stable dans les conditions existantes de terrain et climat est très limité pour cause 

de l’aridité du climat et ainsi  la faune et la flore de la région.  

Le Sahara marocain présente cependant un grand avantage climatique dû à la proximité de la 

mer ; les conditions de sécheresse n'y sont pas extrêmes et il n'est pas rare d'avoir une 

végétation arborée assez dense (acacias, tamarix, etc.), en particulier autour des points d’eau 

où le degré d’humidité est élevé. 

Les éléments du milieu qui seront traités dans ce paragraphe sont la flore, la faune 

(Mammifères, oiseaux et reptiles) et les aires protégées. Ces éléments seront traités 
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individuellement, d’abord selon ce qui existe dans la région et ensuite selon les constats sur 

le terrain. 

VII.2.1 Flore 

Au niveau de la zone d’étude, le couvert végétal pérenne rencontré est pauvre et discontinu 

sous forme de broussaille ou steppe arborée basse (50 cm de haut en moyenne) et éparse, 

caractérisée par la prédominance des espèces adaptées au milieu aride avec des 

différenciations liées souvent aux conditions topographiques, à l’hygrométrie de l’air et à 

l’humidité des sols. Ces plantes se caractérisent par des feuilles très petites, des racines très 

longues capables de plonger dans les couches les plus humides du sol, des feuilles recouvertes 

de cire, l’accumulation d'eau dans les tissus, ….  

Les formations végétales dominantes sont constituées en général par l'Acacia Raddiana et le 

Rhus Tripartium, qui occupent les dépressions naturelles «Graras» et les lits des oueds avec 

des superficies variables. 

En effet, les graras présentent un habitas de haute valeur écologique et sociale (ressources 

pastorales). Toutefois, au jour d’aujourd’hui, aucune représentation graphique de ces derniers 

n’existe au niveau des services concernés (DPA, DRA, ABH, Eaux et Fôrets… ). Les services des 

communes traversé par le projet ont confirmé la non présences de ces habitats au niveau du 

tracé de ligne électrique.  

  

Figure 5: Paysage de la zone d’étude 

Au niveau de l’aire de l’étude, la végétation rencontrée sur le terrain et une végétation 

essentiellement steppique marquée localement par l’apparition d’euphorbia Echinus et de 

genévrier sauvage.  
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Figure 6: Flore de la zone du projet 

VII.2.2 Faune 

Les animaux ont également mis en place des stratégies pour économiser l'eau et éviter la 

chaleur excessive ;  couche épaisse de chitine et vie sous terre pour les scorpions et insectes, 

récupération de la vapeur d'eau contenue dans l'air pulmonaire en le faisant condenser dans 

les narines, production de fèces hyper asséchées et d'urine très concentrée voire solide chez 

certains oiseaux, perte des glandes sudoripares, couleur claire de la robe pour réfléchir le 

soleil, recherche d'eau et de nourriture la nuit, accumulation d'eau dans des poches internes, 

surdimensionnement des oreilles qui servent de radiateur pour réguler la déperdition 

calorifique (fennecs, chat des sables), pelage à poils courts permettant une meilleure 

thermolyse, augmentation de la température interne pour éviter de transpirer… 

 Les animaux emblématiques du désert sont l'addax, la gazelle dorcas et le fennec et le 

principal animal du Sahara reste le dromadaire. 

Les espèces reconnues dans la région incluent : 

Mammifères 
Espèces Etat de menace 

Gazelle de cuvier Menacée : Vulnérable 
Gazelle dorcas Menacée : Vulnérable 
Felis silvetris Menacée : Vulnérable & Rare 
Canis aureus Menacée : Vulnérable & Rare 
Addax Menacée : En danger critique d'extinction 
Acinonyx jubatux Disparues 
Oryx Disparues 

Fennec  
Préoccupation mineure : Il n'y a pas de risque 
identifiable pour l'espèce. 

Dromadaire Non éteint 

Reptiles 

Espèces Etat de menace 
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Caméléon commun 
Préoccupation mineure : Il n'y a pas de risque 
identifiable pour l'espèce. 

Lézard Menacée d’extinction 

Oiseaux 

Etat de menace Etat de menace 

 Moineau domestique ; Tourterelle turque Préoccupation mineure : Il n'y 
a pas de risque identifiable 
pour l'espèce. 

Rouge-gorge; Gorge-bleue; Buse féroce 

Hérons gardes bœufs ; Faucon Lanier 

Aigle Ibérique Menacée : Vulnérable 

L’aire de l’étude se caractérisent par une apparence pauvre et monotone ce qui indique la 

présence surtout de reptiles. 

Lors de la visite du site, la seule espèce inventoriée est le Caméléon commun. 

 

 

 

 

 

 

VII.2.3 Espaces protégés 

La zone d’étude n’abrite aucun SIBE ni site naturel d’intérêt particulier. Aussi, aucune action 

n’est prévue pour la création de tels sites dans la zone. 

L’aire protégée la plus proche est celle de la zone humide de l’oued Draa située à quelques 3 

km de la limite nord de la ligne au niveau du poste Tantan II et la zone humide de l’oued Chbika 

situé à environ 14 km de la zone d’étude (Voir plan d’occupation du sol). 

L’oued Draa dispose d’une large cuvette creusée dans la Hamada côtière (lit très sableux 

parsemé de petites dunes couvertes de végétation buissonnante), suivie d'une entaille de 10 

km que l'oued a creusée dans le plateau côtier pour atteindre l'océan. 

L'oued est typiquement saharien jusqu'à sa confluence avec l'oued Tan Tan (lui aussi 

saharien), devient permanent dans sa partie la plus en aval, alimenté par le balancement des 

marées (pouvant remonter sur 10 km) et l'affleurement de la nappe phréatique (dont la 

présence est attestée par plusieurs sources permanentes sur les berges : 3 ou 4 en rive nord, 
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1 au Sud). Vaste sansouire sur les berges, Slikke dans la zone de marnage et, à l'embouchure-

même, l'oued divague entre des bancs de sable. 

Le plateau côtier portant de larges ondulations sableuses, parallèles au rivage et pouvant 

atteindre 160 m de haut. Hautes falaises vives littorales de part et d'autre de l'embouchure. 

8 km en amont du radier, la Guelta Zerga est permanente. 

Le paysage de l'ensemble lit de l'oued-falaises bordières et front de mer absolument 

exceptionnel au milieu de plateau désertique 

L’oued Chbika communique en permanence avec l'océan et traversé, près de son 

embouchure, par un pont. Régime hydrologique soumis au balancement des marées, la mer 

pénétrant vers l'amont par l'intermédiaire de buses installées sous le pont. 

Dans sa partie aval, le lit entaille profondément (4 km de long, 1 km de large) la hamada 

littorale calcaire. Puissantes dunes vives sableuses sur la rive droite de l'embouchure, falaises 

dégagées de sable (vents dominants) sur la rive gauche. 

En allant de l'aval vers l'amont, on rencontre donc un chenal de marée (fort courant) 

serpentant dans une Slikke largement découverte à basse mer, puis une vaste Sans ouire 

remontant profondément et se poursuivant par des zones buissonnantes et sableuses. 

 

 

Figure 7. Situation du site du projet par rapport au SIBEs de la zone 
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VII.2.4 Synthèse de la description du milieu Biologique 

L’élément du milieu Caractéristiques de l’aire de l’étude  
Sensibilité vis-
à-vis du Projet 

Flore 

L’habitat dominant correspond à une steppe 
arbustive marquée localement par 
l’apparition d’euphorbia Echinus et de 
genévrier sauvage. 

Faible 

Faune 

Au niveau régional plusieurs espèces de 
mammifères, reptiles et oiseau sont 
recensées. Au niveau du site du projet et son 
voisinage se caractérisent par une apparence 
pauvre et monotone ce qui indique la 
présence surtout de reptiles (serpents et 
lézards). 

Moyen 

Lors de la visite du site, la seule espèce 
inventoriée est le Caméléon commun 

Paysage 

Le site du projet est situé au beau milieu du 
Sahara Marocain, le paysage y est 
caractéristique. Il est constitué de steppe 
arbustive basse installée sur un reg 
sablonneux ou caillouteux selon les endroits. 

Faible 

Aire Protégée 
La zone d’étude n’abrite aucun SIBE ni site 
naturel d’intérêt particulier 

Aucune 

Tableau 4. Synthèse de la description du milieu Biologique 

 

VII.3 Milieu socio-économique 

Il s’agit à ce stade de l’étude de connaître l’état initial de la situation socio-économique des 
populations qui seront directement touchées par la réalisation du projet. 

Le diagnostic a été réalisé en deux étapes. La première s’est basée sur la consultation et 
l’analyse de tous les documents et études sur la région, disponibles auprès des départements 
ministériels, des organismes publics, des administrations territoriales, des délégations 
ministérielles présentes dans la région. 

Les rencontres avec les administrations ont porté tout à la fois sur la collecte de documents 
et sur les impacts éventuels dans leurs domaines d’intervention. 

La seconde a consisté à organiser et à exécuter une enquête sur le terrain pour s’assurer de la 
nature de l’exploitation des sol et de l’existence ou non de population directement touchées 
par la réalisation de la ligne électrique THT – Tantan II – Hagounia.  
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L’enquête s’est déroulée dans de très bonnes conditions grâce à l’appui des élus et autorités 
locales et ce pendant les périodes allant du 22/ 11/ 2021 au 26/ 11/ 2021, du 07/12/2021 au 
08/12/2021 et la journée du 21/12/2021. 

Une discussion a été ouverte avec les occupants actuels des terrains traversés par la ligne 
électrique. Les conclusions de l’enquête sont présentées dans ce qui suit.  

VII.3.1 Organisation administrative de la zone d’étude 

La zone du projet et son environnement, traversent les deux provinces Tarfaya et Tantan, et 

plus précisément dans les communes de Akhfennir, Abteh et Tilemzourne (Cf Plan n° 8). 

Selon les résultats du Recensement Général de la Population et de l’Habitat 2014, la 

population de la province de Tarfaya est : 13 082 habitants. Elle se caractérise par sa faible 

densité (1,07 h/Km²) et par un taux d’urbanisation de l’ordre de 61,4 % proche de celui 

enregistré au niveau national qui est de 60,3%. 

Pour ce qui est de la province de Tantan elle compte 86 134 habitants, avec une densité de 

7.35h/km². 

Administrativement, Les deux provinces touchées par le projet sont constituées des cercles et 

communes suivantes. 

Province  Municipalités  Cercles  
Communes 

Rurales 

 Tarfaya   Tarfaya  
 Tarfaya  

Akhfennir  
Tah 

 Daoura-El Hagounia  
Daoura  
El Hagounia 

Tan tan 

Tan tan 
Tantan 

Abteh 
El ouatia Ben Khlil 

 Chbika 
 

Msied 
Msied 

 Tilemzoun 

Tableau 5. Découpage administratif des provinces touchées par le projet 

VII.3.2 Situation démographique 

VII.3.2.1 Données démographiques de la Province de Tarfaya 

Il ressort des résultats du recensement général de la population et de l'habitat de 2014 que 
l’effectif de la population légale de la province a atteint, au 1er septembre 2014, le nombre 
de 13082 dont 13007 marocains et 75 étrangers. Le nombre de ménages est de 3393. En 
comparaison avec le Recensement de 2004, l’effectif de la population de la province a 
enregistré un accroissement absolu de 2662 personnes. 
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 2004 2014 

Population 10 420 13 082 

Tableau 6. Evolution de la population de la province de Tarfaya 
Source : RGPH 2004 et 2014 

Il est important de noter, que selon le Recensement Général de la population et de l’Habitat 
(RGPH) de 2004 et 2014 le taux d’accroissement annuel moyen au niveau de la province est 
de l’ordre de 2.3%. 

VII.3.2.2 Données démographiques de la Province de Tantan 

Il ressort des résultats du recensement général de la population et de l'habitat de 2014 que 
l’effectif de la population légale de la province a atteint, au 1er septembre 2014, le nombre 
de 86134 dont 86088 marocains et 46 étrangers. Le nombre de ménages est de 19472. En 
comparaison avec le Recensement de 2004, l’effectif de la population de la province a 
enregistré un accroissement absolu de 15988 personnes. 

 2004 2014 

Population 70 146 86 134 

Tableau 7. Evolution de la population de la province de Tantan 
Source : RGPH 2004 et 2014 

Il est important de noter, que selon le Recensement Général de la population et de l’Habitat 
(RGPH) de 2004 et 2014 le taux d’accroissement annuel moyen au niveau de la province est 
de l’ordre de 2.1%. 

VII.3.2.3 Données démographiques au niveau des communes touchées 

D'après le recensement effectué en 2014, la population des trois communes touchées par le 
projet est récapitulée dans le tableau suivant : 

 

Communes Urbain Rural Total 

Commune d’Akhfennir 0 2 280 2 280 

Commune d’Abteh 0 264 264 

Commune de Tilmezourn 0 1 015 1 015 

Total 0 3559 3559 

Tableau 8. Population des trois communes touchées par le projet 

Source : RGPH 2014 

VII.3.2.4 Répartition de la population selon le sexe 

La répartition de la population selon le sexe dans les trois communes concernées par le projet 

et comme présenté dans le tableau qui suit.  



ETUDES D'IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL DES PROJETS DE 

RENFORCEMENT DES RESEAUX SUD ET CENTRE-CASA 
Lot 5 : Projet de ligne 400 kV  

TANTAN II – HAGOUNIA 

 

 
Page 113 

 

 

Sexe Commune  
d'Akhfennir 

Commune  
de Tilemzourn 

Commune  
d'Abteh 

Masculin 1 286 56% 487 51% 155 59% 
Féminin 994 44% 465 49% 109 41% 

Ensemble 2 280 100% 952 100% 264 100% 

Tableau 9. Répartition de la population selon le sexe. 

Il en ressort qu’au niveau des trois communes la population masculine est supérieur à la 

population féminine.  

VII.3.2.5 Répartition de la population selon les grands groupes d'âges 

La répartition de la population, selon les groupes d’âge montre que la population de la zone 

d’étude est plutôt jeune avec un taux de personnes âgées de 15 à 59 ans qui varie entre 64.9 

% et 70.5 % selon la commune. 

 Indicateur Moins de 6 ans De 6 à 14 ans De 15 à 59 ans 60 ans et plus 

Commune 
d'Akhfennir 

Masculin 11.5 % 12.4 % 69.2 % 6.9 % 
Féminin 13.3 % 16.2 % 64.3 % 6.2 % 

Ensemble 12.3 % 14 % 67.1 % 6.6 % 

Commune 
de 

Tilemzourn 

Masculin 10.7 % 15.2 % 62.2 % 11.9 % 
Féminin 10.1 % 14.8v 67.7 % 7.3 % 

Ensemble 10.4 % 15 % 64.9 % 9.7 % 

Commune 
d'Abteh 

Masculin 8.4 % 7.7 % 72.9 % 11 % 
Féminin 9.2 % 8.3 % 67 % 15.6 % 

Ensemble 8.7 % 8 % 70.5 % 12.9 % 

Tableau 10. Répartition de la population selon les grands groupes d'âges. 

VII.3.2.6 Scolarisation et niveau d’études 

Le taux d’analphabétisme est de 31.1% au niveau de la commune d’Akhfennir, 46.9% au 

niveau de la commune de Tilemzourn et 54.9 % dans la commune d’Abteh. Comme le montre 

le tableau qui suit ce taux est beaucoup plus élevé chez les femmes que chez les hommes.  

Concernant le taux de scolarisation des enfants entre 7 et 12 ans, il est 93.6 % au niveau de la 

commune d’Akhfennir, de 79.2% au niveau de la commune de Tilemzourn et de 69.2 % dans 

la commune d’Abteh. 

  Indicateur Taux d'analphabétisme 
Taux de scolarisation des enfants 

âgés de 7 à 12 ans 

Commune 
d'Akhfennir 

Masculin 22% 91.90% 
Féminin 43.40% 95.10% 

Ensemble 31.10% 93.60% 

Commune 
de 

Tilemzourn 

Masculin 41.90% 82.70% 
Féminin 52.20% 75% 

Ensemble 46.90% 79.20% 
Masculin 45.30% 75% 
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  Indicateur Taux d'analphabétisme 
Taux de scolarisation des enfants 

âgés de 7 à 12 ans 

Commune 
d'Abteh 

Féminin 68.10% 60% 
Ensemble 54.50% 69.20% 

Tableau 11. Répartition de la population selon la scolarisation  

Les bénéficiaires des études supérieures dans la zone d’étude présente un taux très faible 

allant de 3.2% à 8%. Par contre, le taux de la population totale ayant plus de dix ans, a eu des 

études primaires jusqu’au secondaire est de 49.6% dans la commune d’Akhfennir, 42.1% dans 

la commune de Tilemzourn et 23.9% dans la commune de Abteh, comme le montre le tableau 

qui suit. 

 
Indicateur Néant Préscolaire Primaire 

Secondaire 
collégial 

Secondaire 
qualifiant 

Supérieur 

Commune 
d'Akhfennir 

Masculin 28.5 % 13.4 % 30.7 % 15.9 % 7.7 % 3.7 % 
Féminin 47.5 % 6.5 % 26.1 % 12 % 5.4 % 2.5 % 

Ensemble 36.8 % 10.4 % 28.7 % 14.2 % 6.7 % 3.2 % 

Commune 
de 

Tilemzourn 

Masculin 43.3 % 2.7 % 23.2 % 11.3 % 9.9 % 9.7 % 
Féminin 51 % 3 % 18.5 % 9 % 12.3 % 6.2 % 

Ensemble 47.1 % 2.8 % 20.9 % 10.2 % 11 % 8 % 

Commune 
d'Abteh 

Masculin 58.7 % 4.5 % 17.4 % 6.5 % 3.9 % 9 % 
Féminin 69.7 % 10.1 % 8.3 % 5.5 % 4.6 % 1.8 % 

Ensemble 63.3 % 6.8 % 13.6 % 6.1 % 4.2 % 6.1 % 

Tableau 12. Répartition de la population selon le niveau d’études 

VII.3.2.7 Population selon l’état d’activité 

Au niveau de la commune d’Akhfenir le taux d’activité est de 54.40% contre 7.10% comme 

taux de chômage. Ces taux sont respectivement de 41.8% et24.6% dans la commune de 

Tilezourn et 64.1% et 3.5 % dans la commune d’Abteh. 

 
Indicateur Population 

Active 
Population 

Inactive 
Taux net 
d'activité 

Taux de 
chômage 

Commune 
d'Akhfennir 

Masculin 839 447 85.50% 6.20% 
Féminin 79 915 11% 16.90% 

Ensemble 918 1 362 54.40% 7.10% 

Commune 
de 

Tilemzourn 

Masculin 243 244 66.20% 20.50% 
Féminin 58 407 16.60% 41.40% 

Ensemble 301 651 41.80% 24.60% 

Commune 
d'Abteh 

Masculin 122 33 93.80% 4.10% 
Féminin 19 90 21.10% 0% 

Ensemble 141 123 64.10% 3.50% 

Tableau 13. Répartition de la population selon l’état d’activité 

Il ressort du Tableau que la population masculine présente un taux d’activité beaucoup plus 

élevé que la population féminine.  



ETUDES D'IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL DES PROJETS DE 

RENFORCEMENT DES RESEAUX SUD ET CENTRE-CASA 
Lot 5 : Projet de ligne 400 kV  

TANTAN II – HAGOUNIA 

 

 
Page 115 

 

 

Vu le niveau éducatif de la population au niveau de la zone d’études, la répartition selon les 

activités professionnelles des individus est comme dans le tableau qui suit.  

 

 

Indicateur 
Emplo- 

yeur 
Indépen- 

dant 

Salarié dans 
le secteur 

public 

Salarié dans 
le secteur 

privé 

Aide 
familiale 

Apprenti 
Associé 

ou 
partenaire 

Autre 

Commune 
d'Akhfennir 

Masculin 1.7 % 41.7 % 11.2 % 35.7 % 7.5 % 0.2 % 1.9 % 0 % 
Féminin 0 % 5.7 % 22.9 % 15.7 % 55.7 % 0 % 0 % 0 % 

Ensemble 1.6 % 38.8 % 12.2 % 34.1 % 11.4 % 0.2 % 1.7 % 0 % 

Commune 
de 

Tilemzourn 

Masculin 2.5 % 52 % 23.2 % 10.6 % 10.1 % 0 % 1.5 % 0 % 
Féminin 0 % 82.4 % 5.9 % 2.9 % 5.9 % 0 % 2.9 % 0 % 

Ensemble 0 % 56.5 % 20.7 % 9.5 % 9.5 % 0 % 1.7 % 0 % 

Commune 
d'Abteh 

Masculin 0 % 28.2 % 24.8 % 13.7 % 33.3 % 0 % 0 % 0 % 
Féminin 0 % 36.8 % 0 % 0 % 63.2 % 0 % 0 % 0 % 

Ensemble 0 % 29.4 % 21.3 % 11.8 % 37.5 % 0 % 0 % 0 % 

Tableau 14. Répartition de la population selon la nature de l’activité 

VII.3.2.8 Les potentialités économiques de la zone d’étude 

La zone d’étude dispose de potentialités économiques importantes, notamment dans les 

secteurs de la pêche maritime, l’élevage, le tourisme et les énergies renouvelables. Alors que 

ses potentialités en matière agricole sont très limitées eu égard aux conditions climatiques et 

naturelles peu favorables. D’autre part, l’élevage extensif est très pratiqué dans la province, il 

trouve son origine dans la vie nomade qui a marqué la vie de la population locale. Le cheptel 

est constitué principalement des caprins, ovins et camelins. 

En raison de sa situation géographique, à proximité de deux grands pôles d’attraction 

touristique (Agadir et Iles Canaries), la zone joue un rôle dynamique dans la promotion du 

Tourisme au sud du Maroc. 

Sur le plan des énergies renouvelables, La zone abrite deux grands parcs éoliens ; Akhfennir 1 

et Akhfennir 2. Ces deux parcs se trouvent à 100 km au Nord-Est de la ville de Tarfaya, où 

ils jouissent de conditions propices à l'énergie éolienne et produisent à tous les deux un total 

de 735 GWH/an. 

VII.3.3 Agriculture 

Au niveau de la zone, les potentialités en matière agricole sont très limitées. généralement, la 

population pratique la culture des terrains arables pendant les années pluvieuses, connus sous 

le nom de « Grarat », ils sont labourés et semés en céréales en particulier en orge, la récolte 

est généralement faible et destinée au fourrage. 

Il est à signaler que l’aire de l’étude traverse quelques terrains agricoles bours au niveau de la 

commune de Tilemzourn, c’est terrains foncièrement collectifs sont exploitées depuis des 

générations par les habitants de la région comme terrains bours pour la production de blé et 
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d’orge, toutefois en raison des années de sècheresse qu’a connu la zone, ces terrains sont 

actuellement très peu exploités.   

VII.3.4 Elevage 

Le secteur d’élevage constitue la locomotrice du développement local dans la province, mais 

sa conduite reste de type traditionnel, ce qui affecte négativement la productivité de la race, 

qui reste largement exploitée en deçà de ses potentialités. 

Les caprins et les camelins représentent l’essentiel du cheptel.  

 Bovins Ovins Caprins Camelins 

Province de 

Tarfaya 
27 48 443 72 414 26 189 

Province de 

Tan tan 
- 55000 65000 14000 

Tableau 15: Effectif présent de cheptel 

Source : DRA Laâyoune, Monographie Agricole régionale ; DRA Guelmim, Compagne Agricole 2014 

VII.3.5 Commerce 

Dans la zone d’étude, les services commerciaux sont localisés au centre des communes, en 

effet, les activités commerciales de détail dominent le secteur économique, chose qui 

constitue un frein au développement de l’activité entière. Le secteur reste intimement lié au 

dynamisme économique de toute la région. Le niveau très limité des revenus des différentes 

couches sociales a un impact direct sur la dynamique commerciale. L’éloignement de la zone 

des centres de production et de distribution, la concurrence déloyale exercée par l’activité 

informelle et l’absence des marchés de gros à l’échelle de la région constituent des contraintes 

à l’épanouissement du secteur du commerce, en plus de la faiblesse de la production locale. 

Aucune Activité commerciale n’a été relevée dans l’aire de l’étude. 

VII.3.6 Tourisme 

Le tourisme dans la région est un secteur porteur et pourrait jouer facilement le rôle d’une 

véritable locomotive de développement économique et social.  

La zone offre en effet un paysage touristique fabuleux, mais non encore exploité en sa totalité; 

la lagune de Khnifiss, située à quelques kilomètres de la Province de Tarfaya représente un 

intérêt biologique et écologique important, du fait qu’elle représente un axe principal de 

migration des oiseaux. Aussi, une multitude d’oasis (l’oasis de Lemsid en est la principale), de 

sebkhas (Tah, Tazgha…) dans la province de Tantan ainsi que les dunes de sables témoignent 

de la richesse de la zone.  

Les atouts dont dispose cette zone, réputée pour ces traditions séculaires en matière 

d’hospitalité, ne manquent pas.  
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Toutefois, il est important de relever qu’aucun site d’intérêt touristique n’a été recensé dans 

la zone d’étude. 

VII.3.7 Industrie 

La province de Tarfaya est dotée d’une seule zone industrielle au niveau du port de Tarfaya. 

La province de Tan-Tan est dotée de 03 zones industrielles réalisées pour encourager la petite, 

moyenne et grande industrie il s’agit de :  

- la zone intra- portuaire : située à l’intérieur du port de Tan Tan, Elle dispose d’une 

infrastructure de base qui est de nature à stimuler l’investissement et se compose de 

733 lots. Le prix annuel d’occupation temporaire varie entre 7,5 et 75 dhs/m2 et les 

actes sont conclus à long terme.  

- La zone industrielle extra- portuaire : située à l’extérieur du périmètre d’El Ouatia à 

proximité du port et à 18km de l’aéroport, elle occupe une superficie globale de 105 

Ha. Cette zone souffre du manque d’infrastructure de base, qui réduit son rôle 

d’attraction d’investissement et de création d’emplois ; dans ce cadre, des 

interventions ont été effectuées auprès des départements ministériels concernés et 

des divers acteurs économiques pour l’aménagement et l’équipement de cette zone,  

- La zone industrielle de la ville de Tan-Tan : située à proximité de la ville de Tan-Tan sur 

une superficie de 32 Ha. Les lots de terrain sont octroyés gratuitement par l’autorité 

provinciale au profit des invetisseurs.  

En matière d’emploi, le secteur industriel reste secondaire par rapport à d’autres secteurs. La 

totalité de la main d’œuvre industrielle se concentre dans les villes de Tarfaya et Tan tan. 

L’aire de l’étude ne connait aucune activité industrielle.  

VII.3.8 La pêche 

Le Sud du Maroc est réputé pour ses richesses halieutiques abondantes et variées (en 2002 la 

production s’est élevée à 700 000 tonnes). La côte sud atlantique recèle en effet d’importantes 

potentialités dans le secteur de la pêche, qui, grâce à 1700 km de côtes, constitue un vrai 

moteur de la croissance économique. 

Le port de Tarfaya ne représente que 18 palangriers et 66 sardiniers, mais cela n’empêche 

qu’il représente une activité de premier ordre dans l’économie locale de la province. Le port 

de Tan-Tan comte à lui est considéré comme l’un des principaux ports sardiniers du Royaume 

avec une industrie navale et une industrie de pêche. 

VII.3.9 Infrastructures et Equipements 

VII.3.9.1 Infrastructures routières 

Les deux provinces traversé par le projet, compte plusieurs routes classées : 
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 La route nationale RN1,  

 La route régionale RR101 reliant Tan-Tan à Essmara 

 La route provinciale RP 1400 Reliant Laayoune à la route de Essmara Passant Par 

Hagounia 

 La route provinciale RP 1600 reliant Tan-Tan à Lemsied passant Par Tilemzourn 

 La route provinciale RP 1603 reliant Tan-Tan à l’embouchure de l’Oued Draa 

 La route provinciale RP 1300 reliant l’embouchure de l’oued Draa à l’Ouatia  

 La route provinciale RP 1309 reliant Lmsied à Aouinat Lhna 

Il est important de noter que la route Nationale est en cours de travaux de dédoublement qui 

la transformeront en une voie expresse qui reliera les différentes provinces du Sud du 

royaume. 

La ligne électrique objet de la présente étude, traverse la RR 101 à environ 32 km de Tan-Tan 

et la RP 1600 à quelque 3 km au Sud de Tan-Tan, et longe grossièrement la route nationale à 

une distance allant de 1 à 2.5 km sur environ 10 km. 

VII.3.9.2 Infrastructures portuaires 

Les provinces traversées par le projet comptent deux ports principaux :  

Le port de Tarfaya est situé à un kilomètre au sud de Cap juby. Son infrastructure portuaire 

est constituée d’un ouvrage de protection de 1420 ml dont 1150 m de jetée principale et 270 

m de contre digue, d’un quai de 241 ml et d’un terre-plein de 8 ha. Outre l’infrastructure 

portuaire, le port dispose de trois quais flottants réservés à la pêche artisanale et d’une halle 

aux poissons. Grâce à son infrastructure, le Port de Tarfaya se caractérise par une activité de 

pêche importante tant côtière qu’artisanale. La flotte côtière est composée de palangriers et 

de sardiniers qui travaillent dans le port d’une manière saisonnière. Quant à la pêche 

artisanale, le port de Tarfaya se considère comme le centre de pêche le plus important de la 

région de Laayoune Sakia El hamra. 

Le problème d’ensablement des voies d’accès terrestre et terre-pleins portuaires de Tarfaya 

gène considérablement l’exploitation de ce port qui souffre actuellement d’une activité 

restreinte dû à la quasi absence d’investissements liés à l’activité de pêche : fabriques de glace, 

dépôts d’hydrocarbures, chambres froides. 

Le port de Tan-Tan a été réalisé entre 1977 et 1982 dans le cadre du programme de 

développement économique des provinces du Sud du Royaume. Compte tenu des richesses 

halieutiques de la région, l’implantation de ce port visait la fixation de la flottille de pêche et 

la création d’industries annexes pour la conservation, la transformation du poisson et donc la 
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création d’emplois pour la population locale. Le port est situé à 25 km au Sud de la ville de Tan 

Tan, et à 330 km au sud de la ville d’Agadir. Il est desservi par la route nationale 1 reliant Agadir 

à Laâyoune. 

Le port avec un trafic annuel moyen de 82.000 de tonnes est utilisé à 36 % de sa capacité 

opérationnelle (225.000 tonnes/an). Le quai de commerce dédié au cabotage et à l’export de 

la farine de poissons offre des réserves en capacité. 

Le port de Tan Tan dispose d’une flotte de pêche diversifiée, constituée de canots de pêche, 

de chalutiers, senneurs, palangriers, crevettiers, céphalopodes… 

VII.3.9.3 Equipements publiques 

VII.3.9.3.1 Santé 

L'amélioration des conditions sanitaires par la mise en place d'une infrastructure adéquate et 

d’un personnel compétent contribue au bien-être de la population et assure en conséquence 

une participation plus importante à l'activité économique et sociale du pays. 

La politique sanitaire dans notre pays est marquée par le développement des soins médicaux 

de base et la rentabilisation des équipements et des infrastructures sanitaires. Le secteur 

sanitaire a adopté des programmes dont notamment du programme de vaccination, de la 

lutte contre les maladies transmissibles et non transmissibles, du contrôle de l'hygiène en 

milieu rural et la planification familiale.  

La province de Tarfaya dispose de 7 unités sanitaires dont 5 dispensaires et 2 centres de santé. 

La province de Tan-Tan compte à elle  dispose de 11 unités dont 5 centres de santé ruraux, 5 

centres de santé urbains et 1 hôpital.  

Dans le secteur public il a été recensé : 

 4 médecins généralistes à Tarfaya et 50 à Tantan ; 

 1 dentiste à Tarfaya et 2 à Tantan ; 

 27 infirmiers à Tarfaya et 128 à Tantan. 

Il n’existe aucune infrastructure sanitaire appartenant à l’aire de l’étude. 

VII.3.9.3.2 Enseignement 

La zone d’étude connait un manque dans les infrastructures scolaires (Ecoles, Librairies, école 

coranique, préscolaire ...). Il a tété recensé dans les deux provinces les infrastructures scolaires 

suivantes :  

 10 écoles coraniques, 2 écoles préscolaires, 5 écoles primaires, avec 67 classes et 75 

enseignants et 4 écoles secondaires, avec 26 classes et 63 enseignants dans la province 

de Tarfaya. 
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 36 écoles coraniques et préscolaires, 12 écoles primaires et 8 écoles secondaires dans 

la province de Tantan. 

Il n’existe aucune infrastructure scolaire appartenant à l’aire de l’étude. 

VII.3.9.3.3 Electrification 

Les deux provinces objet de la présente étude dispose d’un réseau d’électricité. Les taux 

d’électrification pour les provinces de Tarfaya et Tan-Tan sont respectivement de 97.5% et 

93.8 %. 

La commune d’Akhfennir traversée par le projet, joue également un rôle très important du le 

plan des énergies renouvelables au niveau du Royaume. Elle abrite deux grands parcs éoliens 

Akhfennir 1 et Akhfennir 2.  

En effet l’aire de l’étude comporte plusieurs lignes électriques dont une ligne électrique THT 

400 KV, qui longe la ligne projeté. 

VII.3.9.3.4 Desserte en eau potable 

Selon le RGPH 2014, le taux de branchement à l’eau courante au niveau de la province de 

Tarfaya a atteint 82.5 % et au niveau de la province de Tantan 86.8%. 

VII.3.9.3.5 Assainissement liquide et solide 

Au niveau de la province de Tarfaya 51.2 % de la population dispose d’un réseau d’évacuation 

des eaux usées et 35.3 % disposent de fosse septique. 

Au niveau de la province de Tantan 75.4 % de la population dispose d’un réseau d’évacuation 

des eaux usées et 20.6 % disposent de fosse septique. 

VII.3.9.3.6 Monuments historiques, édifices religieux et sites archéologiques 

La région de l’étude est une zone historique par excellence, vu son histoire riche par la 

colonisation des Anglais, Espagnols, et Français.  

Au niveau de la zone de l’étude, aucun monument historique, édifice religieux ou site 

archéologique n’a été recensé jusqu’à présent. Toutefois, les échanges avec les représentants 

régionaux du ministère de la culture, ont mis le point sur la possibilité d’existence de 

monuments funéraires préislamiques. Ces monuments appelés «tumulus» consistent en une 

calotte sphérique censée recouvrir une chambre funéraire, façonnée avec les matériaux 

ambiants. Il en existe de plusieurs sortes, différant de par leur forme, leur conception et le 

matériau utilisé. 

VII.3.10 Analyse de l’assiette foncière du projet et système de cession 

Selon les déclarations des autorités locales et des représentants de la population, l’assiette 

foncière du tracé projeté et présenté par commune dans les paragraphes qui suivent.  
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VII.3.10.1 Commune d’Akhfenir 

Au niveau de la commune d’Akhfenir la totalité du tracé de la ligne électrique THT est implanté 

dans des terrains appartenant au domaine privé de l’état et il n’existe aucune exploitation de 

ces terrains. 

Aucune procédure d’expropriation ne devra donc être lancée par l’ONEE en vue de 

l’acquisition des terrains nécessaires à la réalisation du projet, toutefois ces terrains devront 

faire objet soit :  

 D’un accord d’acquisition amiable avec la Direction des Domaines du Ministère des 

Finances ;  

 D’une procédure d’incorporation au domaine public de l’Etat par décret, concrétisée 

par une décision d’affectation de ces terrains au domaine public et un Procès-Verbal 

de remise à l’ONEE en tant qu’exploitant. 

VII.3.10.2 Commune d’Abteh 

Au niveau de la commune d’Abteh, les terrains traversés par la ligne électrique sont définis 

comme des terrains du domaine privé de l’état, mais sont partiellement (sur un linéaire 

d’environ 30 km) utilisé en pâturage par les nomades de la zone.  

D’ailleurs selon les autorités locales, les terrains appartenant à ce tronçon sont litigieux, et les 

nomades les considèrent comme étant la propriété de leurs ancêtres.  

En vue de ces éléments, aucune procédure d’expropriation ne devra donc être lancée par 

l’ONEE en vue de l’acquisition des terrains nécessaires à la réalisation du projet, toutefois ces 

terrains devront faire objet soit :  

 D’un accord d’acquisition amiable avec la Direction des Domaines du Ministère des 

Finances ;  

 D’une procédure d’incorporation au domaine public de l’Etat par décret, concrétisée 

par une décision d’affectation de ces terrains au domaine public et un Procès-Verbal 

de remise à l’ONEE en tant qu’exploitant. 

VII.3.10.3 Commune de Tilemzourn 

Au niveau de la cette commune, la totalité des terrains traversés par la ligne THT sont des 

terrains collectifs.  

Ces terrains sont exploités par les habitants des différents douars de la commune parmi 

lesquels les membres de la tribu Yagout. Cette exploitation se fait pour le pâturage d’un côté 

et pour la production de blé, orge et autres céréales, au niveau des cours d’eau, lors des 
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années pluvieuses d’un autre côté. Toutefois, à cause de la sècheresse que connait la région, 

ces terrains n’ont générés aucun revenu depuis plus de 5 ans. 

Les terrains collectifs sont placés sous la tutelle du Ministère de l’Intérieur. Cela étant, pour 

toute cession, le conseil de tutelle des collectivités propriétaires, présidé par le Ministère de 

l’Intérieur, et composé du Ministère de l’Agriculture et du Haut-Commissariat des Eaux et 

Forêts, des Directeurs des Affaires Politiques et des Affaires Administratives du Ministère de 

l’Intérieur et de deux membres désignés par le Ministère de l’Intérieur doit être saisi.  

Les terrains, de par leur nature de terre collective, sont imprescriptibles, inaliénables et 

insaisissables conformément aux dispositions de l’article 4 du Dahir du 27 avril 1919 

organisant la tutelle administrative des collectivités ethniques et réglementant la gestion et 

l’aliénation des biens collectifs, modifié et complété à plusieurs reprises. Cependant, par 

dérogation à ce principe d’inaliénabilité, l’Etat, les établissements publics et les collectivités 

communales peuvent acquérir un terrain collectif conformément aux dispositions de l’article 

11 du Dahir du 27 avril 1919 précité. Outre, les terrains collectifs peuvent faire l’objet d’une 

cession par voie d’expropriation pour cause d’utilité publique conformément aux dispositions 

de la loi 07-81. 

VII.3.11 Résultats des enquêtes socio-économiques 

Cette enquête socio-économique a permis de recueillir des informations sur la population 

touchée, les biens susceptibles d’être perdus ainsi que les données permettant d’estimer la 

perte de revenu pour les occupants actuels des terrains traversés par la ligne THT. 

Elle a concerné la commune de Tilemzourn, vu que c’est l’unique commune ou la ligne traverse 

des terrains occupés et exploités en agriculture. 

Ainsi, avec les actuels occupants des terrains en questions, ainsi que les représentants de la 

tribu Yagout (commune de Tilemzourn), une discussion a été entamée visant à établir les 

profils socioéconomiques des ménages touchés par le projet. 

L’enquête s’est déroulée dans de très bonnes conditions grâce à l’appui des autorités locales 

et ce la 21/ 12/ 2021. 
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Les thèmes abordés par l’enquête socioéconomique menée se résument comme suit : 

 Le patrimoine en terre des ménages ; 

 Les ressources agricoles des ménages ; 

 L’élevage et activités pastorales des ménages ; 

 Les autres sources des ménages ; 

 Les dépenses des ménages ; 

 Les recettes des ménages ; 

 Les caractéristiques des biens perdus des ménages. 

 Les intentions et les aspirations des populations concernant la compensation des pertes. 

Les résultats de l’enquête sont résumés dans ce qui suit : 

 Les ménages touchés par la réalisation du projet sont de l’ordre de 25 ménages ; 

 La taille moyenne du ménage est de 5.2 hab/ ménage. 

 Les lieux de résidence sont répartis au niveau de 8 douars : Aabidat, alghezlane, siyah, 

Ahl Mohamed Seyd, almouali, Tafsitit, taassalt et haram ainsi qu’au niveau du centre de 

Tilemzourn. 

 95% des ménages ne disposent pas d’eau courante, et sont alimenté en eau à partir de 

Metfia, en effet seul les ménages habitants le centre de la commune dispose d’eau 

courante. 

 95% des ménages ne disposent pas de réseau électrique et utilisent l’énergie solaire et 

les bougies pour l’éclairage, en effet seul les ménages habitants le centre de la commune 

dispose de réseau électrique. 

 95% des ménages utilisent le bois pour la cuisson, d’ailleurs seul les ménages habitants 

le centre de la commune utilisent le gaz. 

 La majorité des habitations sont construites de briques pour les murs et de bois et terre 

pour la toiture. 

 L’aire de l’étude ne touche aucun foyer ou maison, ni aucune infrastructure ou bien quel 

qu’il soit. 

 Les terrains traversés par la ligne sont principalement des terrains de parcours, utilisés 

pour le pâturage. Les principaux espèces élevées dans la zone sont les caprins et les 

camelins ;  
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 L’agriculture se pratique au niveau de plusieurs tronçons de la ligne électrique d’une 

longueur totale d’environ de 10 km. il s’agit de terrains 100% bour, où le blé et l’orge 

sont cultivés et ce uniquement lors des années pluvieuses. 

 A cause de la sècheresse que connait la région, ces terrains n’ont générés aucun revenu 

depuis plus de 5 ans. 

 Le principal revenu des ménages est lié à l’activité d’élevage. 

 Les ménages touchés par la réalisation du projet ne sont pas contre la réalisation du 

projet, mais demande à être indemnisé pour les terrains qui seront occupés par le 

projet.  

 Le mode d’indemnisation préféré par les ménages est l’argent.  

 L’intention de l’utilisation de l’argent de l’indemnisation est la consommation pour la 

plupart des ménages touchés. 

 

VII.3.12 Synthèse de la description du milieu Socio-économique 

L’élément du 
milieu Caractéristiques de l’aire de l’étude  

Sensibilité 
vis-à-vis du 

Projet 

Démographie L’Aire de l’étude ne contient aucune maison ni foyer. Aucune 

Situation socio-
économique 

Aucune population, ni activité socio-économique n’a été relevée 
dans l’aire de l’étude. 

Aucune 

Tourisme 
Il est à noter qu’aucun site d’intérêt touristique n’a été recensé 
dans la zone d’étude. 

Aucune 

Industrie L’Aire de l’étude ne connait aucune activité industrielle. Aucune 

L’Agriculture 
L’agriculture se pratique au niveau de quelque tronçon dans la 
province de Tilemzourn. Les terrains sont principalement Bour.  

Faible  

Monuments 
historiques, 
édifices religieux 
et sites 
archéologiques 

Aucun site d’intérêt historique ou culturel n’est recensé au jour 
d’aujourd’hui dans l’aire de l’étude. toutefois, il y a éventualité 
de découvrir lors des travaux des vestiges monumentaux. 

Faible à 
Moyen 

Infrastructures et 
équipements 

L’aire de l’étude ne comporte aucun réseau d’assainissement ou 
d’eau potable.  
L’aire de l’étude comporte plusieurs lignes électriques, la plus 
importante et la ligne 400 KV. 
L’aire de l’étude traverse 2 routes classées. 

Aucune 

Tableau 16. Synthèse de la description du milieu Socio-économique 
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VIII IDENTIFICATION ET EVALUATION DES IMPACTS DU PROJETS SUR L’ENVIRONNEMENT 

Après une description du contexte et de l’état initial du site, ce volet de l’étude a pour objectif 

la présentation et l’évaluation des impacts du projet de renforcement du réseau électrique 

Sud, ligne électrique 400 KV entre Tantan II et Hagounia.  

Il consiste d’une part, à aboutir à la définition des mesures destinées à prévenir, atténuer ou 

compenser les impacts négatifs et d’autre part, à élaborer un plan de surveillance et de suivi 

contenant l’ensemble des dispositions techniques qui doivent être strictement appliquées afin 

de garantir une protection de l’environnement et donc un développement durable de la zone 

d’étude. 

Les impacts engendrés par ce projet ont été donc identifiés et évalués conformément à la 

réglementation en vigueur tout en respectant les termes de références. 

VIII.1 Méthodologie adoptée 

Il s’agit de morceler le projet en composantes principales. Celles-ci sont ensuite confrontées 

aux différents éléments du milieu à l’aide d’une grille d’interrelations, laquelle permet 

d’identifier toutes les répercussions possibles du projet. Les impacts potentiels sont ensuite 

décrits en mettant en évidence leur importance relative. 

VIII.1.1 Identification des interrelations 

La première étape consiste à identifier, d’une part, les sources d’impact, et, d’autre part, les 

éléments du milieu susceptibles d’être affectés. Cette identification permet de s’assurer 

qu’aucun élément n’aura été « omis » lors de l’analyse. 

Les sources d’impact correspondent aux différentes opérations qui seront au cours du 

montage et de l’exploitation du projet. Ces éléments proviennent donc de la description du 

projet. 

Les éléments du milieu susceptibles de subir des répercussions sont extraits de la description 

du milieu. Il s’agira en fait de faire ressortir les éléments inventoriés qui pourraient être 

modifiés d’une façon ou d’une autre par les différentes actions du projet. 

Une fois ces deux groupes d’éléments connus, la grille d’interrelations est établie et présente, 

d’un côté, les sources d’impact et de l’autre, les éléments du milieu. A l’intérieur de ce tableau, 

on identifiera chacun des éléments du milieu qui pourraient être affectés par une source 

d’impact donnée. 

VIII.1.2 Evaluation de l’importance des impacts 

L’évaluation des répercussions sur l’environnement est réalisée à l’aide de la méthode 

intégrant à la fois, la nature, la durée, l’étendue et l’intensité de la perturbation d’un élément 

du milieu ainsi que la valeur de l’élément sensible affecté. 
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L’évaluation globale des impacts s’exprime par l’importance de l’impact qui permet de porter 
un jugement global sur l’impact probable causé à la composante environnementale perturbée 
par le projet. 

Un impact est évalué à partir des critères définis ci-dessous : 

 Nature de l'impact : Un impact peut être positif ou négatif. Un impact positif engendre 
une amélioration de la composante du milieu touchée par le projet, tandis qu'un 
impact négatif contribue à sa détérioration. 

 Sensibilité du milieu : La sensibilité d’un élément du milieu exprime l’opposition qu’il 
présente à l’implantation des composantes du projet. 

 Le degré de sensibilité attribué à un élément est fonction de deux critères, soit le 
niveau de l’impact appréhendé auquel le projet s’expose et la valeur de l’élément. La 
valeur accordée à un élément est fonction de sa valeur intrinsèque, de sa rareté, de 
son importance et de sa situation dans le milieu. Elle tient compte également de la 
législation. 

 Intensité de l'impact : Elle correspond à tout effet négatif qui pourrait toucher 
l’intégrité, la qualité ou l’usage d’un élément. On distingue trois niveaux d’intensité 
forte, moyenne et faible. 

 Etendue de l'impact : Il correspond au rayonnement spatial de l’impact dans la zone 
d’étude. On distingue quatre niveaux d’étendue : nationale, régionale, locale et 
ponctuelle. 

 Importance de l'impact : L’importance est un critère qui permet de porter un jugement 
partiel sur l’impact, c’est-à-dire avant que la durée ne soit prise en compte. On 
distingue quatre catégories d’importance : inadmissible, majeure, moyenne et 
mineure. 

 Durée de l’impact : L’importance relative de l’impact est déterminée en intégrant la 
durée, soit la période pendant laquelle l’impact se fera sentir. On distingue trois durées 
: longue, moyenne et courte. 

 Importance relative de l’impact : L’importance relative permet de porter un jugement 
global sur l’impact en les comparants les uns avec les autres sur la base de leur durée. 
On distingue quatre niveaux d’importance relative : inadmissible, majeure, moyenne 
et mineure. 

VIII.1.3 Mesures d’atténuation des impacts du projet 

Les mesures d’atténuation sont les actions que l’initiateur du projet est tenu d’appliquer pour 

prévenir, atténuer, réparer ou compenser les conséquences dommageables du projet sur 

l’environnement humain et naturel. Elles pourront viser l’étendue, la durée ou l’intensité de 

l’impact. 
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Les mesures d’accompagnement visent à supprimer ou au moins à atténuer les impacts 

négatifs du projet et à mettre en valeur les impacts positifs. Les mesures compensatoires 

interviennent lorsqu’un impact ne peut être supprimé ou réduit. La mise en œuvre de ces 

mesures n’a plus pour objet d’agir directement sur les effets dommageables du projet, mais 

de leur offrir une contrepartie. Celle-ci se caractérise par la "distance" spatiale et temporelle 

entre l’impact observé (ou prévisible) et la compensation proposée. 

Il est évidemment important de privilégier la mise en œuvre de mesures d’élimination et de 

réduction des impacts au niveau de la conception du projet. Les mesures compensatoires 

devront intervenir uniquement lorsque subsistent des impacts résiduels non réductibles. 

L’atténuation des impacts vise la meilleure intégration possible du projet au milieu. A cet 

égard, des actions prévues aux différentes phases de réalisation, pour éliminer ou au moins 

réduire les impacts négatifs. 

VIII.1.4 Plan de surveillance et de suivi environnemental 

Plan de surveillance 

Le plan de surveillance vise à garantir le déroulement de l’extraction dans des conditions 

contrôlées, tant au niveau de l’organisation du chantier qu’au niveau de l’exploitation du 

projet. 

Il pourra être assuré par une série de mesures et de tests à réaliser au cours de l’exploitation 

pour déterminer l’évolution de l’importance et de l’intensité de certains impacts et évaluer la 

sensibilité des composantes environnementales les plus touchées. 

Plan de suivi 

Le suivi environnemental a pour but d’évaluer l’état de la qualité ambiante de la zone de 

l’étude, au moyen d’enquêtes et/ou d’essais et de mesures périodiques et permanentes à 

réaliser au cours de la phase d’exploitation.  

Il est conçu pour affronter de manière approfondie le contrôle, la prévention, la limitation et 

la compensation des dommages possibles causés à l’environnement par l’exécution du projet. 

Partant de ces faits, le suivi environnemental permettra donc l’évaluation des effets potentiels 

entraînés par le projet qui découlent de la confrontation des données du suivi rapportées à 

l’état initial du milieu environnant et de celles qui sont relevées à des stades suivants, se 

rapportant à l’évolution des phénomènes naturels reconstituée et mise à jour lors des 

enquêtes et par les essais et mesures effectués. 
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VIII.2 Identification et Evaluation des impacts du projet sur l’environnement 

Cette partie de l’étude consiste à identifier, à décrire et à évaluer les interrelations qui existent 

entre le projet et le milieu récepteur et à proposer des mesures visant soit à minimiser les 

impacts négatifs, soit à bonifier les répercussions positives. 

L’évaluation globale du projet est finalement réalisée sur la base des impacts résiduels, c’est-

à-dire ceux qui persistent après l’application des mesures d’atténuation ou de bonification. 

Les principales composantes du projet et activités sources d’impact sont donc les suivantes : 

 La ligne électrique  

L'implantation des lignes THT comportera quatre types d'activités : 

o Creusement des excavations pour la construction de semelles et de plate-forme ; 

des engins de creusement seront utilisés ;  

o Construction des semelles/plates-formes en béton armé pour la fixation des 

pylônes/poteaux électriques ;  

o Transport des matériaux électriques (câblage, accessoires …) et métalliques (barres 

de fer) vers les sites ; 

o Construction des échafaudages et installation du câblage et des accessoires 

électriques. 

 Travaux d'ouverture des pistes 

Il s'agit de travaux routiers de type classique. 

 Chantier 

Il s'agit d'un ensemble d'aires d'occupation temporaire où seront installés :  

o Le campement pour ouvriers ;  

o L'entrepôt de matières premières et de matériel. 

Les phases projet se résument dont en deux Phase Majeure :  

 La phase de planification et de construction 

 La Phase exploitation du projet 

Dont ce qui suit, on analysera les impacts sur les différents éléments du milieu: 

 Les ressources hydriques de la zone d’étude ; 

 Les sols de cette zone ; 

 La faune et la flore ; 
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 Les SIBE, PN et tout espace d’intérêt ou protégé ; 

 Le paysage ; 

 Le milieu humain ; 

 Les activités socio-économiques… 
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VIII.2.1 Phase construction 

VIII.2.1.1 Milieu physique 

VIII.2.1.1.1 Impact sur les sols 

Les impacts négatifs que peuvent subir les sols de la zone d’étude et ceux de son entourage, 

sont d’ordre physique portant atteinte à leur stabilité, et d’ordre chimique, portant atteinte à 

leur qualité. 

Ces impacts pourraient survenir lors de la phase construction et suite à l’ouverture des pistes 

d’accès ; 

Généralement, ces impacts sont définis comme suit :  

o Augmentation du risque d’érosion ; 

o Altérations des conditions physiques du sol (entreposage du matériel d’excavation, 

ouverture des pistes …) ; 

o Risque de contamination des sols due aux déchets (humains et de chantier) et à la 

gestion de matériaux polluants (huiles, hydrocarbures …). 

Dans la mesure où la couverture végétale sur les sites est initialement faible à cause du climat, 

les sols ont déjà largement subi les processus érosifs. Ainsi, le projet devrait uniquement avoir 

un effet aggravant.  

Dans notre zone d’étude, on note les éléments suivants : 

 Les sols sont de bonne portance ; 

 Sol très peu perméable à imperméable ; 

 La terre végétale sur le site du projet est présente en quantités insignifiantes ; 

Ainsi les impacts de la ligne électrique sur le sol possibles sont faible à moyen en raison de 

l’emprise relativement faible, la ligne THT et de concertation des impacts au niveau des 

pylônes.  

Ainsi, en prenant également en considération les dimensions spatiales et temporelles du 

projet (Petite taille et durée de travaux faible), l’évaluation de l’impact du projet sur les sols 

de la zone d’étude est la suivante : 
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Elément Impacté : le Sol/ Phase Construction 

Sens de l’Impact : Négatif 

Sensibilité Forte Moyenne Faible 

Intensité Forte Moyenne Faible 

Etendue Nationale Régionale Locale 

Durée de l’impact Longue Moyenne Courte 

Importance Majeure Moyenne Mineure 

Evaluation de l’impact : Négatif Moyen 

VIII.2.1.1.2 Impact potentiel sur la qualité de l’Air 

Lors de la phase travaux, des impacts négatifs sur la qualité de l’air peuvent se produire. Nous 

pouvons noter : 

 Le bruit dus aux travaux sur le chantier et aux transports ; 

 La pollution de l’air due aux poussières relatives aux extractions, transports et gestion 

des matériaux. 

Les matières particulaires en suspension (MPS) constituent l’un des principaux polluants émis 

lors des travaux de construction. S’y ajoutera une pollution due aux hydrocarbures, utilisés 

par les engins de chantier.   

La ligne électrique passe à l’écart des zones habitées, l’habitation la plus proche étant située 

au niveau de la ville de Tan-Tan à 2.8km de la ligne électrique.  

Il est donc clair que l’exposition de la population à l’éventuelle pollution de l’air ou bruit n’est 

pas du tout probable et l’impact sur l’air sera donc nul.  

VIII.2.1.1.3 Impact potentiel sur les Eaux superficielles 

Comme précité, la ligne électrique ne traverse aucun cours d’eau majeurs. Il existe toutefois 

quelques écoulements de direction général Nord-Ouest.  

Les principaux impacts qui peuvent se produire sur l’hydrologie de la zone d’étude lors de la 

phase construction ont pour cause les facteurs suivants:  

 Excavation et préparation du béton des fondations des pylônes près des oueds 

 Transport et exploitation de la machinerie lourde.  

 Stockage des matériaux polluants (hydrocarbures, peintures, huiles, etc.). 

Les impacts sont donc les suivants:  
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 Rejets d’eaux usées résultant du chantier dans les oueds.  

 Pollution avec des huiles et hydrocarbures dans les oueds.  

 Possibilité de blocage de l’écoulement d’eau suite au dépôt de terres 

L’impact sur l’hydrogéologie est donc assez faible, vu que la ligne électrique ne traverse aucun 

cours d’eau important. Il est toutefois nécessaire d’instaurer des mesures de compensation 

et beaucoup de sensibilisation. 

Nous pouvons donc conclure que le projet aura un impact faible sur les eaux superficielles de 

la zone du projet.  

Elément Impacté : les Eaux superficielles / Phase Construction 

Sens de l’Impact : Négatif 

Sensibilité Forte Moyenne Faible 

Intensité Forte Moyenne Faible 

Etendue Nationale Régionale Locale 

Durée de l’impact Longue Moyenne Courte 

Importance Majeure Moyenne Mineure 

Evaluation de l’impact : Négatif Mineur 

VIII.2.1.1.4 Impact potentiel sur les Eaux souterraines 

L’air de l’étude passe par les nappes profondes contenues dans des formations crétacées et 
paléo néogènes. 

Lors de la phase aménagement du projet, les travaux étant superficiels, aucun risque 
d’atteinte de la nappe souterraine n’est possible. De plus la profondeur de la nappe en place 
fait que même une pollution accidentelle ne pourra avoir d’impact sur les eaux souterraines 
de la zone. 

Les déchets engendrés par le projet se limitent à quelques déchets ménagers produits lors des 

heures de travail et les emballages (cartons et plastique) des produits préfabriqués utilisés sur 

le site. Ces diverses catégories de déchets seront collectées séparément puis valorisées ou 

éliminées vers des installations dûment autorisées à cet effet. 

Toutefois toutes les mesures nécessaires pour éviter et palier à n’importe quelle pollution 
éventuelle seront pris en considération.  
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Vue les mesures qui seront prises en considération et la profondeur de la nappe sur place, 
l’impact sur les ressources en eau souterraines ne pourra être que faible après réalisation du 
projet de la ligne THT.  

Elément Impacté : les Eaux souterraines / Phase Construction 

Sens de l’Impact : Négatif 

Sensibilité Forte Moyenne Faible 

Intensité Forte Moyenne Faible 

Etendue Nationale Régionale Locale 

Durée de l’impact Longue Moyenne Courte 

Importance Majeure Moyenne Mineure 

Evaluation de l’impact : Négatif Mineur 

VIII.2.1.2 Milieu Naturel 

VIII.2.1.2.1 Impact sur la faune  

En phase travaux, le risque de perturbation temporaire de la faune due à l’activité intense de 

cette phase, (mais impact non permanent) est à envisager. 

Ces impacts sont :  

 La destruction et l’occupation d’habitats naturels (végétation, tas de pierres.) ;  

 Le dérangement d'animaux sensibles. 

Ces impacts sont limités dans le temps et peuvent être mitigés par la remise en état des sites 

de construction. 

En général, la faune de la région de Tantan-Hagounia susceptible d’être impactée par les 

travaux de chantier particulièrement le bruit est la suivante : 

Pour les mammifères, il s’agit de Gazelle de cuvier et Gazelle dorcas classées menacées 

vulnérables, de Felis silvetris et Canis aureus classées comme espèces menacées vulnérables 

et rares, d’Adddax classée menacée en danger critique d’extinction, d'Acinonyx jubatux et 

Oryx classées disparues, et de Fennec classée comme espèce de préoccupation mineure 

confrontée à un faible risque d'extinction à l'état sauvage. 
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Pour les reptiles il s’agit de Caméléon commun et Lézard. La première espèce est de 

préoccupation mineure confrontée à un faible risque d'extinction à l'état sauvage et la 

deuxième est classée menacée d’extinction. 

Pour les oiseaux, il s’agit d’Aigle Ibérique, Moineau domestique, Tourterelle turque, Rouge-

gorge, Gorge-bleue, Buse féroce, Hérons gardes bœufs et Faucon Lanier. La première espèce 

est classée menacée et les autres espèces sont de préoccupation mineure confrontée à un 

faible risque d'extinction à l'état sauvage.  

Lors des visites du terrain, mis à part le Caméléon commun, aucune de ces espèces n’a été 

relevée au niveau du site du projet et son voisinage. L’environnement du projet se caractérise 

par une apparence pauvre et monotone ce qui indique la présence surtout de reptiles 

(serpents et lézards). 

Concernant l’avifaune, compte tenu que le tracé de la ligne électrique passe à l’Est de l’une 

des principales voies de migrations connues (Voie Atlantique) et que ce dernier est 

suffisamment éloigné de la côte soit un minimum de 26 km, l’impact du projet sur la faune en 

phase travaux est donc défini comme négligeable. 

Elément Impacté : La faune / Phase Construction 

Sens de l’Impact : Négatif 

Sensibilité Forte Moyenne Faible 

Intensité Forte Moyenne Faible 

Etendue Nationale Régionale Locale 

Durée de l’impact Longue Moyenne Courte 

Importance Majeure Moyenne Mineure 

Evaluation de l’impact : Négatif Mineur 

VIII.2.1.2.2 Impact sur la Flore  

La construction des lignes peut entraîner également des tassements, des piétinements des 

zones de chantier. L’emprise des pistes d’accès aux pylônes, les plates-formes d’assemblage 

et l’édification des pylônes ont ainsi un impact sur les sols.  

La création de pistes pour l’édification et l’entretien des pylônes peut avoir des incidences 

négatives sur le milieu environnant à cause : d’action de défrichement (voire de déboisement) 
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au niveau des pylônes, des risques d’augmentation de l’érosion ponctuelle par la mise à 

découvert des sols. 

Les impacts prévisibles sont les suivants :  

 Déboisement sous la ligne dans les peuplements arborés,  

 Piétinement des sols ou destruction du couvert végétal par la création de pistes d'accès 

pour les travaux, 

En raison de la nature de la végétation sur place quasi inexistante et les impacts qui sont très 

limités dans le temps, l’’impact du projet sur la faune en phase travaux est donc défini comme 

faible. 

Elément Impacté : La flore / Phase Construction 

Sens de l’Impact : Négatif 

Sensibilité Forte Moyenne Faible 

Intensité Forte Moyenne Faible 

Etendue Nationale Régionale Locale 

Durée de l’impact Longue Moyenne Courte 

Importance Majeure Moyenne Mineure 

Evaluation de l’impact : Négatif Mineur 

VIII.2.1.3 Milieu humain 

VIII.2.1.3.1 Populations et habitats 

L’aire de l’étude est dépourvue de toute population. La population la plus proche et celle de 

la ville de Tan-Tan située à plus de 2.8 km de la ligne électrique. Aucun impact négatif ne sera 

relevé sur la population et l’habitat. 

Par contre, le projet est porteur, et aura un impact positif sur la population par la création de 

nouveaux emplois, et ceci, surtout pendant la phase aménagement du site. 

 

 

 



ETUDES D'IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL DES PROJETS DE 

RENFORCEMENT DES RESEAUX SUD ET CENTRE-CASA 
Lot 5 : Projet de ligne 400 kV  

TANTAN II – HAGOUNIA 

 

 
Page 136 

 

 

Elément Impacté : Population et Habitat/ Phase Construction 

Sens de l’Impact : Positif 

Sensibilité Forte Moyenne Faible 

Intensité Forte Moyenne Faible 

Etendue Nationale Régionale Locale 

Durée de l’impact Longue Moyenne Courte 

Importance Majeure Moyenne Mineure 

Evaluation de l’impact : Positif Moyen 

VIII.2.1.3.2 Ambiance sonore 

En période de réalisation, il s’agit essentiellement de nuisances temporaires relatives à 

l'augmentation des niveaux normaux de bruit, en raison des travaux et de la circulation des 

engins. Vue la nature déserte de la zone du projet, l’impact probable du projet sur l’ambiance 

sonore est nul. 

VIII.2.1.3.3 Risques d’impact sur la sécurité des ouvriers et Risque HSE 

Lors de la phase construction, les risques pour l’hygiène et sécurité des ouvriers sont 

diversifiés : 

 Les chocs thermiques (brûlures, éblouissement, détérioration du matériel et chocs) 

peuvent être causés par les courts-circuits, par les arcs électriques ainsi que par les 

fuites d’huile et les champs électromagnétiques.  

 L’électrisation peut être causée par le contact direct avec des éléments chargés et peut 

causer des brûlures, des intoxications ainsi que des problèmes cardiaques.  

 Les accidents « mécaniques » peuvent être causés par des surcharges et généralement 

par l’énergie cinétique d’objets (par exemple, bobines de câbles) qui se relâchent 

soudainement.  

 Les accidents « chimiques » peuvent être causés par des pertes de gaz (SF6) ou d’huile, 

et engendrent des problèmes respiratoires ou des intoxications au contact avec la 

peau.  

 Les fuites accidentelles et en général, à la mauvaise gestion (entreposage, recyclage et 

élimination) des gaz ou des huiles. 
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 Le risque de morsures par des serpents venimeux ou scorpions. 

Considérant le fait que le personnel du poste sera formé et qu’un plan de gestion des sinistres 

sera mis en place, les risques pour les ouvriers sont faibles. 

Elément Impacté : Sécurité des ouvriers et Risque HSE / Phase Construction 

Sens de l’Impact : Négatif 

Sensibilité Forte Moyenne Faible 

Intensité Forte Moyenne Faible 

Etendue Nationale Régionale Locale 

Durée de l’impact Longue Moyenne Courte 

Importance Majeure Moyenne Mineure 

Evaluation de l’impact : Négatif Mineur / Faible 

VIII.2.1.3.4 Activité socio-économique 

Lors de la phase aménagement, le projet aura des retombées socio-économiques associées à 

la création d’emplois. 

Les travaux de construction nécessiteront l’embauche de travailleurs dont la plupart 

proviendront de la région du projet.  

Ainsi, le projet permettra une amélioration du développement local et de l’emploi, en 

privilégiant autant que possible l’embauche de la main d’œuvre locale et l’achat de produits 

locaux.  

L’impact du projet sur l’activité socio-économique lors de la phase aménagement est donc 

positif. 

Elément Impacté : Activité Socio-économique/ Phase Construction 

Sens de l’Impact : Positif 

Sensibilité Forte Moyenne Faible 

Intensité Forte Moyenne Faible 

Etendue Nationale Régionale Locale 
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Durée de l’impact Longue Moyenne Courte 

Importance Majeure Moyenne Mineure 

VIII.2.1.3.5 Archéologie et patrimoine 

Comme précité dans la description de l’état initial de l’aire de l’étude, au niveau de la zone de 

l’étude, aucun monument historique, édifice religieux ou site archéologique n’a été recensé 

jusqu’à présent. Toutefois, les échanges avec les représentants régionaux du ministère de la 

culture, ont mis le point sur la possibilité d’existence de monuments «tumulus».  

Ainsi, une procédure de découverte fortuite doit être instaurée et suivie en cas de découverte, 

durant les activités du projet, d’un patrimoine culturel inconnu auparavant. Elle sera incluse 

dans tous les marchés et contrats de construction du projet comprenant des fouilles, des 

démolitions, des terrassements, des inondations et d’autres modifications physiques de 

l’environnement ; soit lors de la phase ouverture de piste et implantation des pylônes. Elle 

déterminera les modalités de gestion de toute découverte fortuite faite dans le cadre du 

projet.  

Cette procédure comportera l’obligation de : 

 Notifier aux autorités compétentes les objets ou les sites trouvés par les experts du 

patrimoine culturel ;  

 Clôturer la zone des découvertes ou des sites pour éviter toute perturbation ;  

 Faire réaliser une évaluation des objets ou des sites trouvés par les experts du 

patrimoine culturel ;  

 Recenser et mettre en œuvre des mesures conformes aux exigences de la norme des 

bailleurs de fond et aux dispositions du droit national ;  

 Former le personnel et les travailleurs du projet aux procédures de découverte 

fortuite. 

VIII.2.2 Phase exploitation 

En phase d’exploitation de la ligne THT, les impacts négatifs sont très restreints. Les impacts 

positifs quand a eu sont très intéressants.  

VIII.2.2.1 Milieu physique 

VIII.2.2.1.1 Impact potentiel sur le Sol 

Lors de la phase exploitation, deux facteurs peuvent impacter le sol du site :  

 La circulation des véhicules ; 
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 L’imperméabilisation du sol.  

L’impact des lignes THT sur le sol pendant la phase d’exploitation est jugé comme étant 

négligeable parce que si la protection du sol a été prise en compte correctement, les 

problèmes sur le sol se réduisent et la récupération du sol est très rapide.  

VIII.2.2.1.2 Impact potentiel sur la qualité de l’Air/ Bruit 

Lors de la phase d’exploitation, la ligne électrique THT peut générer deux types de bruit, le 

bruit éolien et l’effet couronne.  

 Le bruit éolien provient d’un mécanisme de résonance généré par le vent au contact 

de la ligne. Il n’apparaît que dans des conditions particulières et peu fréquentes. Quand 

le vent est fort et régulier, il peut faire « siffler » les parties métalliques rigides des 

lignes (conducteurs, isolateurs, pylônes). Ces sifflements sont plus ou moins aigus 

selon la force et la régularité du vent. Un vent fort et continu, qui souffle sur toute 

structure métallique rigide, comme un pont ou un échafaudage,  peut d’ailleurs 

produire le même effet. 

Inversement, si le vent est turbulent – et non pas régulier ‒ en raison d’obstacles 

naturels (vallonnements, végétation, constructions), il ne provoque pas de sifflement. 

 Le vent par lui-même étant source de bruit, un éventuel bruit éolien dans une ligne 

aérienne vient se noyer dans cette ambiance sonore. Ainsi, le bruit généré par un vent 

moyennement fort (20 km/h) en campagne est de l’ordre de 55 dBA. Le surcroît de 

bruit généré dans la ligne n’apparaît généralement pas comme une gêne. 

 Effet couronne : Parfois, le champ électrique présent à la surface des câbles génère 

dans l’air ambiant un petit claquement comparable à celui des décharges 

électrostatiques : c’est ce qu’on appelle l’effet couronne. Ce phénomène apparaît plus 

particulièrement quand la surface du câble est irrégulière. Par exemple, quand il a été 

recouvert de poussières, d’insectes, de débris végétaux, de graisse ou de résidus liés à 

la pollution … Chacune de ces aspérités se comporte comme une pointe qui accroît 

localement le champ électrique. De même, par temps humide (brouillard, pluie ou 

rosée), des gouttes d’eau se déposent à la surface des câbles et peuvent être à l’origine 

d’un bruit par effet couronne. 

Le tableau suivant donne les valeurs de bruit particulier de lignes THT dû à l’effet 

couronne, à une distance de 30 et 50 mètres de l’ouvrage. 

Conditions climatiques        A 30 m de la ligne A 50 m de la ligne 

Bruit des lignes par beau temps 39 décibels  35 décibels  
Bruit des lignes par temps de 

brouillard 
49 décibels  45 décibels  
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Bruit des lignes par temps de pluie 52 décibels  48 décibels  

Tableau 17. Les valeurs de bruit particulier de lignes THT dû à l’effet couronne à 30 et 50 de 

la ligne électrique 

En prenant en considération le tableau précédant, les recommandations faites par la Banque 

Mondiale dans le domaine de la pollution sonore et l‘échelle de bruit présentée dans la figure 

qui suit, le bruit généré par la ligne électrique pour une habitation située à 30 m de cette 

dernière reste tolérable et ne présente pas de risque pour la santé. Ajoutant à cela la situation 

de l’habitation la plus proche de la ligne électrique qui est de 1.8 km, l’impact par le bruit 

devient pratiquement négligeable. 

 

Figure 8. Echelle du bruit (en dB) 

La situation de la ligne loin de toutes habitations soit à 2.8 km de la ville de Tan-Tan qui est 

définie comme étant la plus proche, fait que ce bruit n’a quasiment pas d’impact sur les 

habitations.  

VIII.2.2.1.3 Impact potentiel sur les eaux  

Pendant la phase d’exploitation, les lignes ne présentent aucun impact sur les ressources en 

eau.  
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VIII.2.2.2 Milieu Naturel 

VIII.2.2.2.1 Impact potentiel sur le cadre visuel et le paysage 

L’aire du projet est située au beau milieu du Sahara Marocain, le paysage y est caractéristique. 

Il est constitué de steppe arbustive basse installée sur un reg sablonneux ou caillouteux selon 

les endroits. 

Ce paysage vierge jusqu’à présent est assez caractéristique du Sahara Marocain.  

La ligne électrique progressera à l’intérieur de ces terrains, traversera deux routes 

goudronnées et longera la route grossièrement la RN1 mais reste très peu perceptible.  

Aussi la ligne électrique passera à proximité de la ligne déjà existante et n’engendrera donc 

pas d’impact supplémentaire sur le cadre visuel et le paysage. 

VIII.2.2.2.2 Impact potentiel sur la faune et la flore 

Lors de la phase exploitation du projet, ce dernier ne comportera aucune action comportant 

un impact potentiel sur la faune ou sur la flore, mise à part les impacts qui peuvent être 

générés par le déplacement des ouvriers chargés de la manutention. Ces derniers utiliseront 

les pistes existantes, ouvertes lors de la phase exploitation et seront bien évidement 

sensibilisé au respect de l’environnement du projet.  

Aucun arrachage de flore n’est prévu par le projet, les espèces de reptiles existantes sur le site 

peuvent coexister avec le projet. Ainsi l’analyse des données disponibles et études menées au 

niveau régional en relation avec la faune et la visite du site du projet et de son voisinage ont 

révélé que la zone d’étude est dépourvue d’espèces menacées et de zones de nidification 

d’oiseau. 

De ce fait l’impact pendant la phase exploitation sur la faune et la flore est nul.  

VIII.2.2.2.3 Impact potentiel sur les SIBEs 

Comme précité au niveau de la description du milieu, l’aire de l’étude est très loin de tous les 

SIBEs de la région. Ainsi aucun impact n’a été défini. 

VIII.2.2.3 Milieu humain 

VIII.2.2.3.1 Impacts sur la population et habitats 

La gêne principale durant la phase d’exploitation est liée aux déplacements du personnel, au 

bruit des installations et à l’impact visuel du site.  

Aussi, le projet sera réalisé dans une zone éloignée des populations. Ainsi, les impacts négatifs 

prévisibles dus à la réalisation du projet sur la population et l’habitat en phase exploitation 

seront nulles. 
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Toutefois, les champs électromagnétiques, pourraient poser un problème pour la santé 

humaine. Ce volet sera détaillé dans le paragraphe « Risques d’impact pour la santé ». 

VIII.2.2.3.2 Risques d’impact pour la santé 

Le risque potentiel durant la phase d’exploitation est celui des champs électromagnétiques 

induits par ces lignes.  

Le phénomène d'induction électromagnétique peut être défini comme la production d'un 

courant sous l'effet d'une variation du flux magnétique dans un circuit.  

Concrètement, la présence d'une ligne électrique haute tension générera, à distance, une 

charge électrique dans un objet métallique situé à proximité et isolé de la terre. Ainsi, un tube 

luminescent ("néon") placé sous une ligne produit de la lumière. Une personne touchant un 

objet chargé subira un choc électrique, résultant de la "tension induite" se déchargeant dans 

le sol. 

La présence d'une ligne à proximité d'installations métalliques (clôture, hangar,…) impose la 

prise en charge d'aménagements spécifiques de mise à la terre pour toutes ces installations. 

Les champs électromagnétiques (champs magnétiques et champs électriques) dont il est 

question ici ne concernent que les champs à extrêmement basse fréquence (ELF). Ils n'ont pas 

d'effet thermique mais probablement des effets biologiques qui n'apparaîtraient qu'à long 

terme après une exposition chronique. La preuve de leurs effets sur la santé humaine n'a pas 

été établie avec certitude. 

Toutefois, après dix ans d'études épidémiologiques, considérés jusqu'alors comme "non 

cancérogènes", les « ELF » sont désormais considérés comme "peut-être cancérogènes". Les 

normes adoptées en 1999 par le conseil des Ministre de la Santé de l'Union Européenne ont 

adoptées comme niveaux de référence les seuils de 5 000 V/m et de 100 mT pour les zones 

dans lesquelles le public passe un temps significatif" ou "la durée d'exposition est 

significative". Cette norme ne garantit que l'absence d'effets graves au niveau du système 

nerveux central pour une exposition irrégulière à de tels champs. Elle ne tient pas compte des 

effets à long terme lorsque les individus sont exposés régulièrement à des champs, comme 

par exemple des personnes habitants à proximité de la ligne.  

Les incertitudes des effets à long terme sur l'individu adulte ne permettent pas actuellement 

de statuer sur le sujet. Mais cette problématique correspond tout à fait au champ 

d'application du principe de précaution dans le cadre de la santé publique. Pour respecter ce 

principe, l'adoption de nouvelles normes sur les distances de sécurité impliquerait des 

servitudes pour les lignes électriques empêchant toute urbanisation à proximité des lignes. 

Il est important de noter que la ligne électrique THT, Tantan II- Hagounia passe à l’écart de 

toute habitation.  
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Le risque d’impact que pourrais engendrer cette ligne peut donc être considéré comme nul. 

VIII.2.2.3.3 Risques d’impact sur la sécurité des ouvriers et Risque HSE 

Lors de la phase exploitation, les risques pour la population est nul, toutefois les risques pour 

l’hygiène et sécurité des ouvriers sont diversifiés : 

 Les chocs thermiques (brûlures, éblouissement, détérioration du matériel et chocs) 

peuvent être causés par les courts-circuits, par les arcs électriques ainsi que par les 

fuites d’huile et les champs électromagnétiques.  

 L’électrisation peut être causée par le contact direct avec des éléments chargés et peut 

causer des brûlures, des intoxications ainsi que des problèmes cardiaques.  

 Les accidents « mécaniques » peuvent être causés par des surcharges et généralement 

par l’énergie cinétique d’objets (par exemple, bobines de câbles) qui se relâchent 

soudainement.  

 Les accidents « chimiques » peuvent être causés par des pertes de gaz (SF6) ou d’huile, 

et engendrent des problèmes respiratoires ou des intoxications au contact avec la 

peau.  

 Les fuites accidentelles et en général, à la mauvaise gestion (entreposage, recyclage et 

élimination) des gaz ou des huiles. 

 Le risque de morsures par des serpents venimeux ou scorpions. 

 Le risque de chute pour cause de travail en hauteur. 

 Le risque d’incidents mettant en cause des véhicules ou d'autre équipement mobile.  

 Le risque de d’inhalation de poussières lors des travaux de terrassement.  

 Le risque de chute de matériaux de déblai ou d'objets sur des travailleurs. 

 Le risque de chute de matériaux transportés ou entreposés de façon dangereuse. 

Considérant le fait que le personnel du poste sera formé et qu’un plan de gestion des sinistres 

sera mis en place, les risques pour les ouvriers sont moyens. 

Elément Impacté : Sécurité des ouvriers et Risque HSE / Phase exploitation 

Sens de l’Impact : Négatif 

Sensibilité Forte Moyenne Faible 

Intensité Forte Moyenne Faible 
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Etendue Nationale Régionale Locale 

Durée de l’impact Longue Moyenne Courte 

Importance Majeure Moyenne Mineure 

Evaluation de l’impact : Négatif Mineur / Moyen 

VIII.2.2.3.4 Agriculture 

La ligne électrique traverse sur une longueur d’environ 10 km des terrains agricoles, qui sont 

exploité en bour lors des années pluvieuses pour la production de blé et d’orge, toutefois en 

raison des années de sècheresse qu’a connue la zone, ces terrains sont très peu exploités. 

Ainsi il est claire la réalisation de la ligne électrique cause la perte d’une partie des terrains en 

question.  

En supposant que la surface de l’emprise d’un pylône pour une ligne est d’environ 100 m², et 

que la distance entre les pylônes est estimée à 390 m (distance minimal), la perte en terrains 

agricoles sera de l’ordre de 2 600m². 

Cette perte bien que de longue durée, mais reste très limitée dans l’espace. 

Cet impact est donc évalué comme négatif Moyen. 

Elément Impacté : Agriculture / Phase Exploitation 

Sens de l’Impact : Négatif 

Sensibilité Forte Moyenne Faible 

Intensité Forte Moyenne Faible 

Etendue Nationale Régionale Locale 

Durée de l’impact Longue Moyenne Courte 

Importance Majeure Moyenne Mineure 

Evaluation de l’impact : Négatif Moyen 
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VIII.2.2.3.5 Activité socio-économique 

Globalement, ce projet participe au développement socio -économique du milieu rural au 

niveau du territoire marocain. Ainsi les différents impacts négatifs du projet ne doivent pas 

faire oublier le service rendu par celui-ci.  

Outre la création d’emplois pour l’exploitation de la ligne, l’électrification a un impact positif 

sur les régions électrifiés et sur le pays en général. L’électrification, en dotant des zones, 

auparavant exclues, d’infrastructures de base, permet de déployer une infrastructure très 

vaste procurent d’immense opportunité de développement et création de projet générateurs 

de revenus et d’emplois surtout en milieu rural et périurbain, contribuant ainsi à réduire 

considérablement l’écart entre l’urbain et le périurbain-rural. 

Sur le plan économique, l’électrification du milieu rural aura un impact positif sur 

l’amélioration des revenus des ménages et le développement d’activités génératrices de 

revenus, notamment celles nécessitant l’utilisation d’appareils électriques productifs. Pour les 

activités artisanales traditionnelles (tapisserie, couture…), l’impact sera perçu notamment en 

termes de rallongement du temps de travail (pendant la nuit), ce qui permet une amélioration 

de leur niveau de productivité. 

Dans le domaine de l’agriculture, l’impact concernera la modernisation de l’élevage bovin, la 

création de centres de collecte de lait et de coopératives laitières, ainsi que l’introduction de 

nouvelles cultures ce qui entraine une transformation de la structure de l’économie … 

Sur le plan social, l’électrification permettra une amélioration importante du niveau de confort 

des ménages, à travers une diffusion impressionnante des équipements de confort : TV, 

antenne parabolique, réfrigérateur et des équipements de communication : une forte 

pénétration du téléphone mobile, etc. 

L’impact positif sera perçu également au niveau de l’amélioration des indicateurs de 

scolarisation des enfants, notamment les filles. On pourrait constater, une amélioration du 

taux de scolarisation.  

L’électrification des dispensaires est un atout qui permettra de renforcer les services de soins 

et de santé dans les zones rurales en offrant les possibilités d’utilisation d’équipements 

médicaux plus élaborés et d’étendre le service médical le soir. 

L’impact du projet sur l’activité socio-économique est donc largement positif. 

Elément Impacté : Activité Socio-économique/ Phase exploitation 

Sens de l’Impact : Positif 
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Sensibilité Forte Moyenne Faible 

Intensité Forte Moyenne Faible 

Etendue Nationale Régionale Locale 

Durée de l’impact Longue Moyenne Courte 

Importance Majeure Moyenne Mineure 

Evaluation de l’impact : Positif Majeur 
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VIII.2.2.4 MATRICE DE SYNTHESE DE L’EVALUATION DES IMPACTS POTENTIELS 

Milieu Composantes 

Sources d’impacts 

Phase Aménagement 
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Sol  - -- -- -     

Air              

Cours d’eau    - -       
Eaux souterraines   - -       
Paysage              

M
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ue
 Flore  - - -     - 

Faune  - - - -   - 
Espaces protégés              

Paysage              

M
ili
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n 

Populations et habitats              

HSE des ouvriers - - - -  - 

Agriculture          --   

Ambiance sonore              

Activité socio-économique/Emploi    + + + +++   

Infrastructures et équipement          +++   

Archéologie et patrimoine              

Tableau 18. Matrice d’évaluation des impacts 

Il ressort de cette matrice de synthèse que les impacts négatifs du projet sur l’environnement 

sont plutôt faibles à moyen. Ceci est dû en majeure partie à la nature des terrains traversé par 

le projet qui sont : 

 Loin de toute habitation ou infrastructure ; 
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 Très peu perceptibles ; 

 Où la faune et la flore sont très pauvres en vue des conditions climatiques. 

La seule perte que l’on pourrait noter au niveau de cette ligne se résume à quelques terrains 

collectifs exploités en agriculture autant que terrains Bour.  
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IX DÉFINITION  DES MESURES D’ATTÉNUATION ET/ OU DE COMPENSATION 

IX.1 Mesures relatives à la phase réalisation du projet 

IX.1.1 Mesures relatives au milieu Physique 

IX.1.1.1 Le sol 

 Réglementer de façon stricte la circulation des engins lourds de terrassement ; 

 Restreindre le nombre de voies de circulation et limiter le déplacement de la 

machinerie aux aires de travail et aux accès balisés ; 

 Adapter le choix de fondations au sol et minimiser l’emprise au sol pour diminuer 

l’imperméabilisation ; 

 Répartir immédiatement les déblais, en vue de réaménagement des lieux autour des 

ouvrages. Les déblais non réutilisés doivent être déposés dans des aires d’entreposage 

s’il est prévu de les utiliser plus tard, sinon les transporter dans des zones de stockage 

préalablement autorisées ; 

 Faire l’entretien des engins de chantier et des véhicules et leur ravitaillement en 

carburant et lubrifiant, dans un lieu désigné à cet effet et disposant d’infrastructure 

d’assainissement optimale. Prévoir sur place une provision de matières absorbantes 

ainsi que les récipients étanches bien identifiés, destinés à recevoir les résidus 

pétroliers et les déchets ;  

 Conserver la couche de terre végétale pour la restauration du site. Pendant 

l’excavation, séparer le sol arable du sol inerte selon les règles de l’art et déposer le 

sol arable à un endroit précis afin qu’il puisse être récupéré ; 

 Prévoir un dépôt séparé pour les matériaux contaminés et évacuation et traitement 

conforme et systématique hors du site ; 

 Planifier les travaux hors de la saison pluvieuse afin d’éviter des problèmes de 

compaction des sols par les engins ; 

 Exécuter sous une surveillance constante toute manipulation de carburant, d’huile ou 

d’autres produits contaminants, afin d’éviter les déversements ; 

 Garder sur place une provision de matières absorbantes, ainsi que les récipients 

étanches bien identifiés, destinés à recevoir des résidus pétroliers et les déchets en cas 

de déversements ; 

 Remise en état de la zone de travaux (chantier et carrière) après le chantier 

(évacuation des matériaux de chantier, décompactage des superficies de transport et 

stockage, évacuation des déchets). 

IX.1.1.2 Air et ambiance sonore 

 Eviter la circulation de véhicules lourds et la réalisation de travaux bruyants en dehors 

des heures normales de travail, et des aires des travaux ; 
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 Maintenir les véhicules de transport et la machinerie en bon état de fonctionnement, 

afin de minimiser les gaz d’échappement et le bruit ; 

 Réparer dans les plus brefs délais les engins de chantier et les véhicules qui produisent 

des émissions excessives de gaz d’échappement ; 

 Maintenir en bon état le système antipollution des engins de chantier et des véhicules ; 

 Prévoir un arrosage en cas de besoin et récurent des accès à l’intérieur du chantier 

pour minimiser les émissions de poussières lors de la circulation des engins ; 

 Prendre les dispositions nécessaires pour minimiser les niveaux de bruit excessifs ; 

 Equiper les ouvriers de protections contre le bruit ; 

 Stopper les travaux par temps de vents forts. 

IX.1.1.3 Eaux 

 L’entreprise devra équiper le campement de la ligne avec des latrines monobloc 

transportables qui devront être vidés par une entreprise spécialisée ; 

 Si le chantier n’est pas relié au réseau de l’ONEE Branche Eau, les rejets liquides 

ménagers (vaisselle, douche, etc.) devront être collectés et évacués par les entreprises 

de construction ; 

 Les rejets liquides non-ménager (Huiles, lubrifiants, peintures, etc.) devront être 

collectées et évacués par des entreprises spécialisée ; 

 Définition des pistes de transport, des zones de stockage des matériaux et des engins, 

afin d’éviter toute zone montrant des eaux de surfaces, de préserver le plus possible 

les eaux du sous-sol et afin d’éviter tout risque supplémentaire de pollution et de 

dégradation du site ; 

 Maintenir les véhicules de transport et la machinerie en bon état de fonctionnement, 

afin de minimiser l’entretien. 

IX.1.2 Mesures relatives au milieu biologique 

IX.1.2.1 Flore 

 Délimiter les aires de travail, d’entreposage et de circulation de manière à minimiser 

la perte de composantes végétales et d’habitats ; 

 Éviter l’installation des pylônes, ou l’ouverture des pistes d’accès/exploitation, dans 

les graras ;  

 Interdire de bruler ou de d’arracher de la végétation des graras ;  

 Sensibiliser les ouvriers sur l’importance de ces habitats et sur leur préservation et la 

préservation de l’environnement d’une manière générale.  

 Identifier et bien délimiter les sites (en les marquant avec des rubans, en informant les 

ouvriers) et les zones à ne pas abîmer, en considérant leur valeur écologique 

(végétation plus dense, etc.) ; 
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 Limiter la vitesse des véhicules pour réduire l'émission de poussières ; 

 contrôler l'état des véhicules avant leur accès au chantier et lors des travaux et de 

créer un mécanisme de ramassage et d'évacuation (ou d'élimination) des ordures 

générées dans les chantiers et des huiles de vidange des engins de travail ; 

 Remise en état des sites de construction à la fin des travaux de chantiers afin de 

permettre la régénération de la végétation dans les endroits perturbés dans de brefs 

délais. 

IX.1.2.2 Faune  

 Limiter la vitesse des véhicules pour réduire le risque d’accident ; 

 Utiliser des engins en bon état pour respecter les niveaux sonores réglementaires. 

 Sensibiliser les ouvriers sur la protection de la faune locale ;  

 Interdire le braconnage des espèces ;  

 Interdire de porter atteinte aux espèces éventuellement rencontrés sur les sites des 

travaux et leur éloignement du site selon la possibilité.  

IX.1.2.3 Aires protégées 

En l’absence d’impacts sur les aires protégées, aucune mesure de réduction n’est préconisée. 

IX.1.2.4 Paysage 

En phase de construction nous proposons des mesures d’ordre général, qui ont comme but 

celui de minimiser les dégâts liées à la construction en observant les soins nécessaires :  

 Prévoir des zones de stockage temporaires des déblais excédentaires et des matériaux 

de construction à des endroits abrites de manière à minimiser l’impact visuel de ces 

sites d’entreposage ; 

 Mettre en place une clôture renforcée stable et durable ; 

 Entreposer les résidus de chantier dans des bacs prévus à cet effet ; 

 Mettre en place un programme de gestion des déchets et encourager le recyclage des 

matériaux ; 

Interdire le stationnement hors période de travail des engins de chantier et de tout véhicule 

lié aux activités du chantier ainsi que leurs entretiens (vidange, réparation). 

IX.1.3 Mesures relatives au milieu humain 

IX.1.3.1 Habitation 

En l’absence d’impact sur les habitations, en vue de l’éloignement du projet de toute 

agglomération. L’habitation la plus proche étant située à plus de 1.8 km de la ligne électrique, 

aucune mesure de réduction n’est préconisée. 
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IX.1.3.2 Infrastructures et équipements 

 Signaliser les entrées et les sorties de la zone du projet ; 

 Respecter la capacité portante des routes. Les matériels lourds peuvent endommager 

des revêtements non prévus pour ce type de véhicules ; 

 A la fin de la phase des travaux, le porteur du projet remettra en état les tronçons de 

routes qu'il aurait endommagés. 

IX.1.3.3 Sites archéologiques et vestiges monumentaux 

En cas de découvertes fortuites, il y a lieu de : 

 Notifier aux autorités compétentes les objets ou les sites trouvés par les experts du 

patrimoine culturel ;  

 Clôturer la zone des découvertes ou des sites pour éviter toute perturbation ;  

 Faire réaliser une évaluation des objets ou des sites trouvés par les experts du 

patrimoine culturel ;  

 Recenser et mettre en œuvre des mesures conformes aux exigences de la norme des 

bailleurs de fond et aux dispositions du droit national ;  

Former le personnel et les travailleurs du projet aux procédures de découverte 

fortuite. 

IX.1.3.4 Risques pour les ouvriers et risques HSE 

 Doter les ouvriers d'infrastructures sanitaires adéquates (eaux, assainissement, 

trousse de premier secours, etc.) ; 

 Respecter les mesures de sécurité préconisées par l’Organisation Internationale du 

Travail, notamment le contrôle de l’accès du public et des véhicules au chantier, le port 

de casque, de gants, de chaussures de sécurité, de moyens de protection contre le 

bruit, etc ; 

 Doter le chantier d'équipements d'extinction de feu (extincteurs, citernes équipées 

pour éteindre le feu) ; 

 Implanter des panneaux de signalisation annonçant les risques d’incendies. 

 Mettre en place les mesures habituelles de prévention et de protection contre 

l’incendie (interdiction de fumer, habilitations électriques, véhicules aux normes en 

vigueur, mise en place d’extincteurs, etc.).  

 Elaborer un plan de réponse aux situations d’urgence, notamment en cas d’accident 

sur le site, d’incendie … ou tout autre évènement qui pourraient mettre en danger la 

sécurité sur le site. 
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 Formation du personnel au plan d’urgence et toutes ses composantes, notamment 

l’évacuation en cas d’urgence, les premiers secours … 

IX.1.3.5 Risques d’accident et risque sur la santé pour les habitants 

Vue de l’éloignement du projet de toute agglomération. L’habitation la plus proche étant 

située à plus de 1.8 km de la ligne électrique, aucune mesure de réduction n’est préconisée. 

IX.1.3.6 Activité socio-économique/ Emploi 

 Donner la priorité dans la mesure du possible pour tout recrutement (ouvriers et 

techniciens...), aux ressources humaines locales ; 

 Doter les employés d'attestations leur permettant une éventuelle réinsertion dans un 

nouveau projet similaire ; 

 Régulariser la situation des ouvriers (en termes de licenciement) selon la 

réglementation en vigueur. 

IX.2 Mesures relatives à la phase d’exploitation 

IX.2.1 Mesures relatives au milieu physique 

IX.2.1.1 Air et Ambiance sonore 

Il n’y a pas de mesures directe de réduction de bruit des lignes, c’est donc un impact qu’il faut 

éviter en les plaçant dans des endroits loin des habitations ce qui a été largement respecté 

dans le choix du tracé de la ligne.   

IX.2.2 Mesures relatives au milieu biologique 

IX.2.2.1 Flore 

 Durant la phase d’exploitation, les pistes ouvertes pour la phase de construction 

doivent être utilisées pour les travaux de manutention.  

 Réalisation des travaux de reboisement pour compensation des surfaces défrichées. 

IX.2.2.2 Faune 

 Remise en état des lieux, dans la mesure du possible, après la fin des travaux pour 

permettre une reprise de l’activité faunistique ; 

 Minimiser les sources de dérangement, notamment les déplacements fréquents des 

ouvriers hors des zones de travail. 

 Sensibiliser les ouvriers sur la protection de la faune locale ;  

 Interdire le braconnage des espèces ;  

 Interdire de porter atteinte aux espèces éventuellement rencontrés sur les sites des 

travaux et leur éloignement du site selon la possibilité.  
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IX.2.2.3 Paysage 

 Gérer convenablement les déchets solides produits lors des travaux de maintenance 

(fils, gaines, débris métalliques, batteries...) : ils seront triés et stockés dans des 

bennes, puis évacués vers les décharges, afin d'être recyclés ou éliminés 

conformément à la législation en vigueur ; 

 Utilisation de pylônes avec des couleurs qui s’intègrent dans le paysage. 

IX.2.3 Mesures relatives au milieu humain 

IX.2.3.1 Habitation 

En l’absence d’impact sur les habitations, en vue de l’éloignement du projet de toute 

agglomération. L’habitation la plus proche étant située à plus de 1.8 km de la ligne électrique, 

aucune mesure de réduction n’est préconisée. 

IX.2.3.2 Agriculture 

 Acquisitions de terrains, s’il y a lieu selon la réglementation en vigueur. 

 Indemnisation, en conformité avec la législation, des éleveurs et agriculteurs pour les 

dommages aux cultures et aux pâturages. 

IX.2.3.3 Risques d’accident et risque sur la santé pour les habitants 

Vue de l’éloignement du projet de toute agglomération. L’habitation la plus proche étant 

située à plus de 1.8 km de la ligne électrique, aucune mesure de réduction n’est préconisée. 

IX.2.3.4 Risques pour les ouvriers et risques HSE 

Ces mesures sont à prendre en considération lors de l’entretien de la ligne électrique : 

 Respecter les mesures de sécurité de l’équipe de maintenance (port de casque, de 

gants, etc.) ; 

 Contrôler et entretenir systématique des équipements de sécurité ; 

 Utiliser des ouvrages électriques conformes aux normes électriques ; 

 Le risque incendie doit être maîtrisé par un entretien régulier des installations (et de 

la végétation alentour) et une surveillance du site. Le risque sera limité par la 

réalisation d’un examen soigneux de l’ingénierie de tous les composants électriques, 

en conformité avec toutes les exigences réglementaires. En outre, une fois en 

fonctionnement, le projet fera l’objet d’une convention à long terme de surveillance 

et de maintenance. Le projet sera régulièrement surveillé.  

 Elaborer un plan de réponse aux situations d’urgence, notamment en cas d’accident 

sur le site, d’incendie … ou tout autre évènement qui pourraient mettre en danger la 

sécurité sur le site. 
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 Formation du personnel au plan d’urgence et toutes ses composantes, notamment 

l’évacuation en cas d’urgence, les premiers secours … 

 

X SYNTHESE DES IMPACTS ET DES MESURES D’ATTENUATION 
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Eléments du 

milieu affecté 
Source de l'impact 

Evaluation des impacts 

Mesures d’atténuation 

Evaluation 

des impacts 

résiduels 
Intensité Etendue Durée Importance 

Phase Aménagement 

Sol 

* Bornage et délimitation des 

emprises 

* Travaux de terrassement 

* Fondation des Pylônes 

* Pose des câbles et des fils 

conducteurs 

Moyenne Locale Courte Moyenne 

• Réglementer de façon stricte la circulation des engins lourds de terrassement ; 

• Restreindre le nombre de voies de circulation et limiter le déplacement de la machinerie aux aires de travail 

et aux accès balisés ; 

• Adapter le choix de fondations au sol et minimiser l’emprise au sol pour diminuer l’imperméabilisation ; 

• Répartir immédiatement les déblais, en vue de réaménagement des lieux autour des ouvrages. Les déblais 

non réutilisés doivent être déposés dans des aires d’entreposage s’il est prévu de les utiliser plus tard, sinon 

les transporter dans des zones de stockage préalablement autorisées ; 

• Faire l’entretien des engins de chantier et des véhicules et leur ravitaillement en carburant et lubrifiant, dans 

un lieu désigné à cet effet et disposant d’infrastructure d’assainissement optimale. Prévoir sur place une 

provision de matières absorbantes ainsi que les récipients étanches bien identifiés, destinés à recevoir les 

résidus pétroliers et les déchets ; 

• Conserver la couche de terre végétale pour la restauration du site. Pendant l’excavation, séparer le sol arable 

du sol inerte selon les règles de l’art et déposer le sol arable à un endroit précis afin qu’il puisse être récupéré 

; 

• Prévoir un dépôt séparé pour les matériaux contaminés et évacuation et traitement conforme et 

systématique hors du site ; 

• Planifier les travaux hors de la saison pluvieuse afin d’éviter des problèmes de compaction des sols par les 

engins ; 

• Exécuter sous une surveillance constante toute manipulation de carburant, d’huile ou d’autres produits 

contaminants, afin d’éviter les déversements ; 

• Garder sur place une provision de matières absorbantes, ainsi que les récipients étanches bien identifiés, 

destinés à recevoir des résidus pétroliers et les déchets en cas de déversements ; 

• Remise en état de la zone de travaux (chantier et carrière) après le chantier (évacuation des matériaux de 

chantier, décompactage des superficies de transport et stockage, évacuation des déchets). 

Négligeable 

Air et 
ambiance 
sonore 

* Travaux de terrassement 

* Fondation des Pylônes 
Faible Locale Courte Faible 

• Eviter la circulation de véhicules lourds et la réalisation de travaux bruyants en dehors des heures normales 

de travail, et des aires des travaux ; 

• Maintenir les véhicules de transport et la machinerie en bon état de fonctionnement, afin de minimiser les 

gaz d’échappement et le bruit ; 

Négligeable 
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Eléments du 

milieu affecté 
Source de l'impact 

Evaluation des impacts 

Mesures d’atténuation 

Evaluation 

des impacts 

résiduels 
Intensité Etendue Durée Importance 

• Réparer dans les plus brefs délais les engins de chantier et les véhicules qui produisent des émissions 

excessives de gaz d’échappement ; 

• Maintenir en bon état le système antipollution des engins de chantier et des véhicules ; 

• Prévoir un arrosage en cas de besoin des accès à l’intérieur du chantier pour minimiser les émissions de 

poussières lors de la circulation des engins ; 

• Prendre les dispositions nécessaires pour minimiser les niveaux de bruit excessifs ; 

• Equiper les ouvriers de protections contre le bruit ; 

• Stopper les travaux par temps de vents forts. 

Eaux  
* Travaux de terrassement 

* Fondation des Pylônes 
Faible Locale Courte Faible 

• L’entreprise devra équiper le campement de la ligne avec des latrines monobloc transportables qui devront 

être vidés par une entreprise spécialisée ; 

• Si le chantier n’est pas relié au réseau de l’ONEE Branche Eau, les rejets liquides ménagers (vaisselle, douche, 

etc.) devront être collectés et évacués par les entreprises de construction ; 

• Les rejets liquides non-ménager (Huiles, lubrifiants, peintures, etc.) devront être collectées et évacués par 

des entreprises spécialisée ; 

• Définition des pistes de transport, des zones de stockage des matériaux et des engins, afin d’éviter toute 

zone montrant des eaux de surfaces, de préserver le plus possible les eaux du sous-sol et afin d’éviter tout 

risque supplémentaire de pollution et de dégradation du site ; 

• Maintenir les véhicules de transport et la machinerie en bon état de fonctionnement, afin de minimiser 

l’entretien. 

Négligeable 

Flore 

* Travaux de terrassement 

* Fondation des Pylônes 

* Pose des câbles et des fils 

conducteurs 

Faible Locale Courte Faible 

• Délimiter les aires de travail, d’entreposage et de circulation de manière à minimiser la perte de composantes 

végétales et d’habitats ; 

• Éviter l’installation des pylônes, ou l’ouverture des pistes d’accès/exploitation, dans les graras ;  

• Interdire de bruler ou de d’arracher de la végétation des graras ;  

• Sensibiliser les ouvriers sur l’importance de ces habitats et sur leur préservation et la préservation de 

l’environnement d’une manière générale.  

• Identifier et bien délimiter les sites (en les marquant avec des rubans, en informant les ouvriers) et les zones 

à ne pas abîmer, en considérant leur valeur écologique (végétation plus dense, etc.) ; 

• Limiter la vitesse des véhicules pour réduire l'émission de poussières ; 

Négligeable 
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Eléments du 

milieu affecté 
Source de l'impact 

Evaluation des impacts 

Mesures d’atténuation 

Evaluation 

des impacts 

résiduels 
Intensité Etendue Durée Importance 

• contrôler l'état des véhicules avant leur accès au chantier et lors des travaux et de créer un mécanisme de 

ramassage et d'évacuation (ou d'élimination) des ordures générées dans les chantiers et des huiles de vidange 

des engins de travail ; 

• Remise en état des sites de construction à la fin des travaux de chantiers afin de permettre la régénération 

de la végétation dans les endroits perturbés dans de brefs délais. 

Faune 

* Bornage et délimitation des 

emprises 

* Travaux de terrassement 

* Fondation des Pylônes 

* Pose des câbles et des fils 

conducteurs 

Faible Locale Courte Faible 

• Limiter la vitesse des véhicules pour réduire le risque d’accident ; 

• Utiliser des engins en bon état pour respecter les niveaux sonores réglementaires 

• Sensibiliser les ouvriers sur la protection de la faune locale ;  

• Interdire le braconnage des espèces ;  

• Interdire de porter atteinte aux espèces éventuellement rencontrés sur les sites des travaux et leur 

éloignement du site selon la possibilité. 

Négligeable 

Paysage 
* Travaux de terrassement 

* Fondation des Pylônes 
Faible Locale Courte Faible 

• Prévoir des zones de stockage temporaires des déblais excédentaires et des matériaux de construction à des 

endroits abrites de manière à minimiser l’impact visuel de ces sites d’entreposage ; 

• Mettre en place une clôture renforcée stable et durable ; 

• Entreposer les résidus de chantier dans des bacs prévus à cet effet ; 

• Mettre en place un programme de gestion des déchets et encourager le recyclage des matériaux ; 

Négligeable 

Infrastructures 

et 

équipements 

* Travaux de terrassement Faible Locale Courte Faible 

• Signaliser les entrées et les sorties de la zone du projet ; 

• Respecter la capacité portante des routes. Les matériels lourds peuvent endommager des revêtements non 

prévus pour ce type de véhicules ; 

• A la fin de la phase des travaux, le porteur du projet remettra en état les tronçons de routes qu'il aurait 

endommagés. 

Négligeable 

Risques pour 

les ouvriers et 

risques HSE 

* Bornage et délimitation des 

emprises 

* Travaux de terrassement 

* Fondation des Pylônes 

* Pose des câbles et des fils 

conducteurs 

Faible Locale Courte Faible 

• Doter les ouvriers d'infrastructures sanitaires adéquates (eaux, assainissement, trousse de premier secours, 

etc.) ; 

• Respecter les mesures de sécurité préconisées par l’Organisation Internationale du Travail, notamment le 

contrôle de l’accès du public et des véhicules au chantier, le port de casque, de gants, de chaussures de 

sécurité, de moyens de protection contre le bruit, etc ; 

• Doter le chantier d'équipements d'extinction de feu (extincteurs, citernes équipées pour éteindre le feu) ; 

• Implanter des panneaux de signalisation annonçant les risques d’incendies. 

Négligeable 
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Eléments du 

milieu affecté 
Source de l'impact 

Evaluation des impacts 

Mesures d’atténuation 

Evaluation 

des impacts 

résiduels 
Intensité Etendue Durée Importance 

• Mettre en place les mesures habituelles de prévention et de protection contre l’incendie (interdiction de 

fumer, habilitations électriques, véhicules aux normes en vigueur, mise en place d’extincteurs, etc.). 

• Elaborer un plan de réponse aux situations d’urgence, notamment en cas d’accident sur le site, d’incendie … 

ou tout autre évènement qui pourraient mettre en danger la sécurité sur le site. 

• Formation du personnel au plan d’urgence et toutes ses composantes, notamment l’évacuation en cas 

d’urgence, les premiers secours … 

Sites 

archéologiques 

et vestiges 

monumentaux 

* Travaux de terrassement 

* Fondation des Pylônes 

 

Faible Locale Courte Faible 

En cas de découvertes fortuites : 

 Notifier aux autorités compétentes les objets ou les sites trouvés par les experts du patrimoine culturel ;  

 Clôturer la zone des découvertes ou des sites pour éviter toute perturbation ;  

 Faire réaliser une évaluation des objets ou des sites trouvés par les experts du patrimoine culturel ;  

 Recenser et mettre en œuvre des mesures conformes aux exigences de la norme des bailleurs de fond 

et aux dispositions du droit national ;  

 Former le personnel et les travailleurs du projet aux procédures de découverte fortuite. 

Négligeable 

Activité socio-
économique/ 
Emploi 

* Bornage et délimitation des 

emprises 

* Travaux de terrassement 

* Fondation des Pylônes 

* Pose des câbles et des fils 

conducteurs 

Positif 

• Donner la priorité dans la mesure du possible pour tout recrutement (ouvriers et techniciens...), aux 

ressources humaines locales ; 

• Doter les employés d'attestations leur permettant une éventuelle réinsertion dans un nouveau projet 

similaire ; 

• Régulariser la situation des ouvriers (en termes de licenciement) selon la réglementation en vigueur. 

Positif 

Majeur 

Phase Exploitation 

Flore * Entretien et Réparation Faible Locale Courte Faible 

• Durant la phase d’exploitation, les pistes ouvertes pour la phase de construction doivent être utilisées pour les 

travaux de manutention.  

• Réalisation des travaux de reboisement pour compensation des surfaces défrichées. 

Négligeable 

Faune * Entretien et Réparation Faible Locale Courte Faible 

• Minimiser les sources de dérangement, notamment les déplacements fréquents des ouvriers hors des zones de 

travail. 

•Remise en état des lieux, dans la mesure du possible, après la fin des travaux pour permettre une reprise de 

l’activité faunistique ; 

• Sensibiliser les ouvriers sur la protection de la faune locale ;  

Négligeable 
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Eléments du 

milieu affecté 
Source de l'impact 

Evaluation des impacts 

Mesures d’atténuation 

Evaluation 

des impacts 

résiduels 
Intensité Etendue Durée Importance 

• Interdire le braconnage des espèces ;  

• Interdire de porter atteinte aux espèces éventuellement rencontrés sur les sites des travaux et leur 

éloignement du site selon la possibilité. 

Paysage * Entretien et Réparation Faible Locale Courte Faible 

• Gérer convenablement les déchets solides produits lors des travaux de maintenance (fils, gaines, débris métalliques, 

batteries...) : ils seront triés et stockés dans des bennes, puis évacués vers les décharges, afin d'être recyclés ou 

éliminés conformément à la législation en vigueur ; 

• Utilisation de pylônes avec des couleurs qui s’intègrent dans le paysage. 

Négligeable 

Agriculture * La ligne électrique Faible Locale Longue Moyen 

• Acquisitions de terrains, s’il y a lieu selon la réglementation en vigueur. 

• Indemnisation, en conformité avec la législation, des éleveurs et agriculteurs pour les dommages aux cultures et aux 

pâturages 

Irréversible 

Risques pour 

les ouvriers et 

Risques HSE. 

* La ligne électrique 

* Entretien et réparation 
Faible Locale Courte Faible 

• Formation du personnel et mise en place d'un système de gestion des sinistres 

• Respecter les mesures de sécurité de l’équipe de maintenance (port de casque, de gants, etc.) ; 

• Contrôler et entretenir systématique des équipements de sécurité ; 

• Utiliser des ouvrages électriques conformes aux normes électriques ; 

• Le risque incendie doit être maîtrisé par un entretien régulier des installations (et de la végétation alentour) et une 

surveillance du site. Le risque sera limité par la réalisation d’un examen soigneux de l’ingénierie de tous les composants 

électriques, en conformité avec toutes les exigences réglementaires. En outre, une fois en fonctionnement, le projet 

fera l’objet d’une convention à long terme de surveillance et de maintenance. Le projet sera régulièrement surveillé. 

• Elaborer un plan de réponse aux situations d’urgence, notamment en cas d’accident sur le site, d’incendie … 

ou tout autre évènement qui pourraient mettre en danger la sécurité sur le site. 

• Formation du personnel au plan d’urgence et toutes ses composantes, notamment l’évacuation en cas 

d’urgence, les premiers secours …  

Négligeable 

Tableau 19. Synthèse des impacts et des mesures d’atténuation 
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XI PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE 

Ce plan de gestion environnementale et sociale (PGES) est un récapitulatif des mesures 

d’atténuation et de compensation qui seront mises en place dans le cadre du projet ainsi que 

les mesures de surveillance et de suivi environnemental proposées.  

Les mesures élaborées concernent :  

 les infrastructures à mettre en place directement par L’ONEE ou en convention avec 

d’autres opérateurs ; 

 les projets qui seront développés par une société de projet choisie par L’ONEE dans le 

cadre d’une procédure d’appels d’offres. 

XI.1 RESPONSABILITES POUR LA MISE EN ŒUVRE DU PGES 

L’ONEE est responsable de la mise en application de ce PGES et doit adopter une organisation 

pouvant assurer cette mission, en collaboration avec la société de projet :  

 Mettre en place un mécanisme de réclamations suffisamment tôt pour prévenir et corriger 

toutes préoccupations des populations locales, réduire les risques et créer un effet positif 

autour du projet. Le mécanisme devra être clair et simple pour être compris par tous les 

intervenants et mis en œuvre facilement. Les outils de mise en œuvre sont un comité de 

gestion des doléances (CGD) et une procédure formelle de gestion des doléances sont les 

outils de base de mise en œuvre du mécanisme. Le CGD aura pour rôle d’examiner les 

recours, de proposer des amendements et d’assurer la transparence du mécanisme. Sa 

composition sera fixée pour assurer une efficacité maximale, tout en étant conforme à la 

réglementation en vigueur.  

 La procédure de gestion des doléances vise à fournir :  

o un point de convergence pour les doléances exprimées afin de mieux les gérer ; 

o un point impartial et transparent, ainsi qu’un mécanisme de médiation pour traiter les 

doléances, dans le respect de la confidentialité des données sensibles ; 

o un système d'arbitrage crédible, efficace et orienté vers la recherche de solutions. 

Des mesures qui seraient directement prises en charge par les développeurs, sera jointe au 

dossier d’appels d’offres, en forme des PGES adaptés aux technologies identifiées et l’étude 

d’impact environnemental et social (y compris les PGES), afin que les développeurs puissent 

intégrer ces mesures dans leurs propositions. 

L’entreprise chargée des travaux du projet doit :  

 Mettre en place un système de management environnemental et social qui intègre 

l’hygiène et la sécurité et ceci à la fois pendant les phases de construction, d’exploitation 

et de démantèlement. Ce système sera traduit dans un manuel HSE qui intègre l’ensemble 
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des procédures qui seront mises en place lors du chantier et de l’exploitation du site afin 

de préserver l’environnement du site, ainsi que l’hygiène et la sécurité des travailleurs et 

populations environnantes. Ce manuel sera soumis à la validation de L’ONEE.  

 Mettre en place un spécialiste HSE pendant la phase travaux. 

 Mettre en œuvre, le mécanisme de doléances préparé préalablement dès le début des 

travaux. Les plaintes enregistrées seront intégrées dans les rapports HSE périodiques, et un 

plan d’action pour y répondre sera mis en place avec L’ONEE.  

 Préparer et soumettre un rapport mensuel de suivi de chantier à L’ONEE tout au long de la 

phase travaux et celle de démantèlement. 

 Envoyer à L’ONEE, un bilan périodique sur l’hygiène, la sécurité et l’environnement. Ces 

rapports feront suite à une inspection détaillée de l’ensemble du site par au moins un 

membre de l’équipe HSE qui sera mise en place. Ces rapports comprendront notamment 

la liste des incidents/accidents survenus durant la période, les données sur les 

consommations d’eau, les volumes de déchets et les filières de traitement utilisées, les 

types et quantités de produits dangereux, des données sur le trafic engendré, les 

plantations, les éventuelles découvertes archéologiques, ainsi que toutes données utiles 

sur les mesures mises en place afin de protéger l’hygiène, la sécurité et l’environnement. 

Ainsi pour le suivi et la gestion environnementale et sociale du projet, l’ONEE-Branche 

Electricité adoptera l’organisation suivante pour l’exécution des activités de contrôle et pour 

assurer l’efficacité opérationnelle du suivi environnemental et social : 

En Phase travaux : 

 Désignation d’un responsable environnement par l’ONEE-Branche Electricité, chargé de 

superviser la mise en œuvre du PGES du projet ;  

 Désignation d’un responsable permanent par l’entreprise adjudicatrice des marchés de 

travaux (clause contractuelle)  

 Un spécialiste environnemental et un spécialiste social, faisant partie de l’Unité de Gestion 

du Projet, qui assisteront l’ONEE dans la mise en œuvre et le suivi du PGES. Ces deux 

spécialistes interviendront le long de la durée des travaux qui s’étale sur 20 mois. ;  

 Le technicien de l’assistance technique affecté au suivi des travaux assurera également le 

contrôle de la surveillance environnementale et sociale effectuée par l’entreprise : 

signalisation, application des règles d’hygiène et de sécurité, gestion des déchets, limitation 

des nuisances pour les populations, respect du droit du travail pour les employés, etc.  

 L’Assistance Technique veillera au respect des normes et des standards environnementaux 

et contribuera ainsi à l’atténuation des impacts négatifs des activités du projet sur 

l’environnement.  
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 Le représentant régional de l’ONEE sera également impliqué dans la structure de suivi pour 

la collecte des réclamations. 

En Phase Exploitation : 

 La Direction Régionale de l’ONEE concernée est responsable du service exploitation au 

niveau régional, la mise en fonctionnement des installations fournira l’occasion de définir 

précisément les besoins et les moyens à mobiliser par l’ONEE-Branche Electricité, pour la 

poursuite de l’auto surveillance et du suivi 

XI.2 PROGRAMME DE SURVEILLANCE ET DE SUIVI ENVIRONNEMENTAL 

Afin de garantir l’application des mesures proposées par la présente étude pour réduire voire 

annuler les impacts négatifs induits par le projet, un plan de suivi et de surveillance a été 

élaboré. 

Dans la pratique, les objectifs du suivi environnemental, conçu pour affronter de manière 

approfondie le contrôle, la prévention, la limitation et la compensation des dommages 

possibles causés à l’environnement sont : 

 Documenter l’évolution de l’état initial afin de vérifier la dynamique des phénomènes 

ambiants ; 

 Garantir le contrôle de situations particulières ; 

 Vérifier les modifications ambiantes qui peuvent se manifester du fait de l’existence 

du projet, en les distinguant des altérations entraînées par d’autres facteurs naturels ; 

 Signaler les situations d’urgence qui se manifesteraient afin d’intervenir 

immédiatement en évitant le développement d’événements qui compromettraient 

gravement la qualité du milieu ; 

 S’assurer de l’efficacité réelle des mesures adoptées pour tempérer les impacts sur 

l’environnement naturel et anthropique ; 

 Adopter des mesures de limitation des effets éventuellement non prévus. 

Pour ce faire, un ensemble de processus devra être adopté afin d’évaluer l’évolution de l’état 

initial des composantes environnementales du projet, au moyen d’enquêtes et/ou d’essais et 

de mesures périodiques et permanentes. Compte tenu de la nature du projet, ce suivi devra 

être assuré aussi bien en phase de construction que d’exploitation. 

XI.3 CONTENU DU PROGRAMME EN PHASE DES TRAVAUX  

Le programme de surveillance environnementale portera sur les aspects suivants durant les 

travaux : 
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XI.3.1 Délimitation de l’aire du chantier 

Afin de limiter l’interaction entre les activités de l’entreprise et le milieu extérieur au strict 

nécessaire, les emprises du chantier devraient être bien matérialisées et leurs accès bien 

gardés.  

Il est particulièrement important de veiller à ce qu’aucun rejet ne soit fait à l’extérieur des 

enceintes. 

XI.3.2 Mouvements des terres 

Avant le début des travaux, il sera nécessaire d’élaborer un plan de mouvements de terres 

précisant : 

 Les quantités de matériaux à réemployer en remblais ; 

 Les quantités de matériaux à évacuer ; 

 Les quantités à apporter des zones d’emprunt, et la gestion des dépôts provisoires. En 

particulier, les sites de dépôts provisoires devront être identifiés de manière à ne pas 

perturber l’écoulement de l’eau.  

Enfin, il serait important de prévoir la remise en forme des sites d’emprunts dans la phase 

réaménagement des aires de travail du chantier. Le responsable chantier devra s’assurer du 

respect de cet aspect. 

XI.3.3 DRAINAGE 

L'entrepreneur doit respecter le drainage naturel du milieu et prendre toutes les mesures 

appropriées pour permettre l'écoulement normal des eaux et éviter la formation d'étangs. 

XI.3.4 Eaux usées et résiduaires 

Les eaux usées domestiques, des installations fixes du chantier, doivent être traitées sur place. 

Il est recommandé d’utiliser, dans la mesure du possible, des lettrines mobiles.  

Les eaux résiduaires et industrielles émanant des stations de lavage et d’entretien des engins 

de chantier doivent subir un traitement de séparation eau-huile. Après séparation, les eaux 

seront réutilisées sur le site en circuit fermé. Les huiles peuvent être remises aux fournisseurs 

aux fins de recyclage. 

XI.3.5 Circulation dans le chantier 

Le responsable chantier devra s’assurer que la vitesse de circulation des engins et poids lourds 

dans les pistes d’accès est limitée et qu’une signalisation adéquate soit installée et modifiée 

quand cela s’avérera nécessaire. 
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Une attention particulière devra être donnée à cet aspect au niveau des zones habitées et des 

croisements avec des voies de circulation. 

XI.3.6 Temps de travail et communication externes 

Les horaires de travail devront être modelés de manière à limiter le dérangement des 

populations, surtout en début de matinée.  

Quand il sera nécessaire de travailler la nuit, les travaux devront être réduits aux opérations 

engendrant le moins de bruits et de vibrations. 

Les populations riveraines devront être informées, quand elles le souhaitent, du déroulement 

du chantier. Aussi, quand des travaux particuliers sont envisagés (coupures des chemins 

d’accès, rupture des services, etc.) les populations devront en être avisées. 

XI.3.7 Sécurité sur le chantier 

Afin de veiller aux conditions de sécurité dans le chantier, le responsable du chantier devra 

s’assurer que la vitesse de circulation des engins et des poids lourds au niveau des pistes 

d’accès est limitée et qu’une signalisation adéquate et claire soit installée et modifiée quand 

cela s’avérera indispensable.  

L’enceinte du chantier doit être délimitée et clôturée pour éviter l’intrusion des espèces 

faunistiques sauvages ainsi que des riverains et de leurs troupeaux de bétail dans les zones 

des travaux.  

Un plan d’hygiène et de sécurité devra être élaboré par l’entrepreneur et appliqué 

scrupuleusement lors des travaux. Le maitre d’ouvrage veillera à l’application des spécificités 

de ce plan. 

XI.3.8 Déversements accidentels de contaminants 

Au début des travaux, l'entrepreneur doit présenter un plan d'intervention en cas de 

déversement accidentel de contaminants. L'entrepreneur devra placer son plan d'urgence 

dans un endroit à la vue de tous les employés. Ce plan doit couvrir les aspects suivants :  

 Mesures préventives afférentes ;  

 Suivi et mesures correctives ;  

 Interventions à réaliser en cas de déversement  

 Liste et coordonnées des intervenants à contacter en cas d’urgence. A cette fin, 

l'entrepreneur doit avoir en sa possession au moins une trousse d'urgence, contenant 

des équipements adaptés aux particularités du lieu de travail, en cas de déversement 

accidentel de contaminants. 
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L'entrepreneur doit aviser immédiatement le représentant désigné de L’ONEE de tout 

déversement de contaminants dans l'environnement, quelle que soit la quantité déversée. En 

cas de déversement accidentel de contaminants, l'entrepreneur doit procéder 

immédiatement, à ses frais, à la mise en place des mesures suivantes :   

 Contrôler la fuite et vérifier l'étendue du déversement ; 

 Appliquer sa structure d'alerte ; 

 Confiner et récupérer le contaminant ;  

 Excaver et remplacer le sol contaminé, s'il y a lieu ; 

 Gérer les résidus contaminés en fonction du niveau de contamination observé ; 

 Rédiger un rapport de déversement 

XI.3.9 Préservation des ressources 

XI.3.9.1 Collecte des rejets et leur traitement 

Les matériaux souillés par les hydrocarbures seront évacués et détruits dans une installation 

dûment autorisée à cet effet.  

Les eaux de lavage et les huiles usées des ateliers du chantier doivent être systématiquement 

récoltées et drainées vers un bassin déshuileur qui sera aménagé à cet effet. 

Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions 

conformes aux consignes d’exploitation sus-décrites ou doivent être éliminés comme les 

déchets. 

Les eaux sanitaires des installations du chantier seront traitées en fosses septiques étanches 

et fréquemment curées. 

Toutes les dispositions devront être prises pour limiter les quantités de déchets produits, 

notamment en effectuant toutes les opérations de valorisation possibles. Les diverses 

catégories de déchets devront être collectées séparément puis valorisées ou éliminées vers 

des installations dûment autorisées à cet effet.  

XI.3.9.2 Réduction des émissions de poussières 

Les émissions de poussières sont essentiellement dues aux travaux de terrassement, 

d’extraction et de traitement des matériaux de construction et à la circulation des engins.  

Afin de réduire ces nuisances, il est recommandé de réduire la vitesse de circulation des engins 

et de procéder à l’arrosage en cas de besoin et fréquent des pistes de circulation du chantier. 
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XI.3.9.3 Remise en etat des lieux 

Une attention particulière devra être accordée au respect de l’environnement naturel lors de 

cette étape. Les engins et véhicules devront être concentrés dans les enceintes de chantier. 

Le démontage des ateliers et centrales, la démolition des bâtiments, la désaffectation des 

systèmes de collecte et de traitement devront être programmés et réalisés dans les règles de 

l’art de façon à causer le moins de préjudice au milieu environnant (rejets accidentels, 

poussières, bruit, vibrations, débordement à l’extérieur de l’enceinte, etc.). 

L’étape suivante, concernant la récupération et la gestion des dépôts résiduels en terres, en 

déchets solides, déchets démolition, ferrailles, pièces détachée, devra être réalisée 

soigneusement sous la supervision du responsable de la cellule environnementale. Des sites 

de dépôts ou d’incinération devront être identifiés et affectés à cela. Pendant cette étape, il 

est aussi nécessaire de rétablir les voies de circulation de manière définitive. 

La remise en état des lieux de travail vise à minimiser l’impact visuel résiduel du chantier et 

de remettre les sites à leur état initial. Selon les paysages traversés, des travaux de 

réaménagement seront exécutés (plantations, remodelage du relief, réhabilitation des 

chemins d’accès pour l’usage des populations, etc.). 
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Milieu 
concerné 

Mesures / Actions Indicateurs de suivi 
Lieu de 

prélèvement 
méthodes et équipement 

Fréquence des 
mesures 

Responsabilité 

Mise en œuvre Suivi 

Sol 

- Eviter des dégâts physiques des sols  
- Eviter les processus érosifs  
- Eviter piétinement 
- Prévenir, éviter ou limiter la production des 
déchets et rejets liquides, directs ou 
accidentels 

- Humidité du sol ; 
- Existence de zones dénudées ; 
-Points de pollution anarchiques ; 
-Entreposage des terres végétales 

Chantier 
- Observation visuelle ; 
- Révision des fiches d'inspection 
technique des engins 

Journalière L’entreprise chargée des travaux ONEE 

Air 
- Contrôler l’état de maintenance des engins 
et des véhicules de chantier. 

Niveau acoustique  
Limite de 
chantier 

Mise en place de capteurs  
acoustiques 

Emission de 
poussière du chantier et de gaz 
d’échappement 

Chantier du 
projet et au 
niveau des 
travaux des 
pistes 

-Observation visuelle ; 
-Révision des fiches d’inspection 
technique de maintenance des 
engins ; 
-Contrôle d’arrosage des terrains 

Eaux de 
surface et 
souterraines 

- Prévenir, éviter ou limiter la production des 
déchets et rejets liquides, directs ou 
accidentels 

-Vérification de la gestion des déchets 
liquides et solides ; 
-Contrôle des travaux 

Chantier Observation visuelle 

Journalière 

L’entreprise chargée des travaux ONEE 

Flore 
- Eviter les altérations.  
- Contrôler la réhabilitation. 

Inventaire et enregistrement des incidences 
Suivi de la remise en état 

Hebdomadaire 

Faune 
- Détecter les altérations possibles des 
espèces ou groupes d’espèces quant aux 
modes de comportement, sinistralité. 

Inventaire et enregistrement des incidences Chantier 

-Observation visuelle ; 
-Enquête auprès des ouvriers et 
recherche des traces d’animaux 
morts 

Hebdomadaire L’entreprise chargée des travaux ONEE 

Habitat 
- Etablir et maintenir un canal de 
communication.  
- Détecter et traiter, inquiétudes et plaintes. 

Perception des riverains avant le 
développement du projet 

- 
Communication avec l’autorité 
communale et les riverains 

Bimensuelle et à 
chaque incident 
anormal 

Un chef d’équipe sociologue 
expérimenté en gestion de 
projets dans le milieu rural 
mandaté par l’entreprise 
chargée des travaux 

ONEE 

Emploi - Emploi des compétences locales Proportion des locaux parmi les employés 
selon les compétences 

- 
Consultation des listes des 
employés et entretien avec les 
locaux 

Mensuel L’entreprise chargée des travaux ONEE 

Accident du 
travail 

- Prévenir et éviter tout accident  
Enregistrement des accidents et élaboration 
des rapports d’accidents 

Chantier 
Enquête auprès des ouvriers et 
méthodes d’élaboration des 
rapports de causes profondes 

Mensuel et à 
chaque accident 
grave ou fatal 

Spécialiste HSE mandaté par 
L’entreprise chargée des travaux ONEE 

Les 
infrastructures 
et 
équipements 

- Installer les panneaux de signalisation 
- Prévenir et éviter tout accident 

- Dégradation des voies publiques ; 
-Présences des panneaux de signalisation 

Le trajet 
parcourus par 
les camions 

Observation visuelles Hebdomadaire 
L’entreprise chargée des travaux 

ONEE 
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Tableau 20. Programme de surveillance des mesures d’atténuation 

XI.4 SUIVI ENVIRONNEMENTAL EN PHASE D’EXPLOITATION  

Un rapport semestriel de suivi environnemental sera préparé. Toutefois, advenant un incident ou une activité susceptible d’entraîner des impacts significatifs sur le milieu lors de l’exploitation, un rapport immédiat 

sera produit de façon à mettre en place, et ce, le plus rapidement possible, les mesures correctrices appropriées.  

Le rapport semestriel en phase exploitation pourra contenir les éléments suivants : 

 état de la production électrique ; 

 état de la consommation en eau. 

 incidents éventuels observés : pollution accidentelle par fuite du fluide caloporteur existent au niveau du circuit de ce fluide, …. 

 éléments de synthèse des doléances éventuelles. 

 

Mesures d’atténuation et/ou 
de compensation 

Milieu concerné Indicateurs de suivi 
Lieu de prélèvement 

En cas de mesures pour 
des indicateurs de suivi 

Méthodes et équipement 
En cas de mesures pour des 

indicateurs de suivi 

Fréquence des mesures 
En cas de mesures pour 
des indicateurs de suivi 

Responsabilité 

Phase d’exploitation 

Faune Enregistrement des mortalités 
Près des lignes 
électriques THT 

Recherche des traces de 
cadavres ; 
Enquête auprès des 
employés 

Trimestriel 

Ingénieur/ cadre 
environnementaliste 
mandaté par l’ONEE 

Flore 
Inventaire et enregistrement 
des incidences 

Près des lignes et 
alentours 

Observation visuelle Trimestriel 

Paysage 

Evaluation des contrastes de 
couleur et de forme entre l’état 
initial et actuel ; 
Vérification de la gestion des 
déchets 

Près des lignes et 
alentours 

photo-interprétation par 
télédétection à partir de 
plates-formes aériennes et 
photos prises de terre 

Annuel 

Général 
Suivi de l’efficacité de toutes 
mesures correctives 

Près des lignes et 
alentours 

Observation visuelle Mensuel 

Tableau 21. Programme de suivi de la qualité de l’environnement affecté 
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XI.5 Calendrier de Mise en œuvre du PGES 

La mise en œuvre des mesures environnementales et sociales durera pendant tout le cycle 

du projet. L’Assistance Technique du projet élaborera des rapports trimestriels sur l'état 

d'avancement de l'exécution du projet à l'intention du maître d'œuvre. Ces rapports 

incluront, en outre, les réalisations physiques des travaux, l'efficacité des mesures 

environnementales et sociales, les indemnisations et compensations, les problèmes 

rencontrés ainsi que les solutions envisagées. 

L’échéancier de l’exécution de ces activités et la production des rapports sont les mêmes 

que pour l’exécution du projet. L’échéancier comprend des dates et délais précis à respecter. 

La programmation de la mise en œuvre du PGES devra être conforme aux indications 

mentionnées dans le tableau de mise en œuvre. Le tableau suivant résume les principales 

informations en lien avec l’activité de reporting : 

Type de livrable Auteur 
Fréquence de 

production 
Délais de 

dépôt 
Destinataire 

Rapport 

d’évaluation 

mensuel 

Responsable 

environnement 

de l’entreprise 

Une fois par mois Le premier jour 

de chaque mois 

ONEE 

Rapport de suivi 

E&S mensuel 

ONEE Mensuelle Première 

semaine de 

chaque mois 

ONEE/BAD 

Rapport de suivi 

E&S trimestriel 

conforme au 

canevas de la BAD 

ONEE Une fois sur trois 

mois 

15 jours au plus 

tard après la fin 

de chaque mois 

ONEE/BAD 

Rapport d’audit 

E&S 

ONEE Une fois par an à 

partir de la 

deuxième année de 

mise en oeuvre 

15 Décembre ONEE/BAD 

Rapport de 

réception 

ONEE 6 mois après la fin 

du projet 

1 er Octobre 

2023 

ONEE/BAD 

Tableau 22. Calendrier de reporting 
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XI.6 Estimation des coût du PGES 

Les mesures environnementales et sociales, nécessaires à l’atténuation des impacts négatifs 

du projet et objet du présent PGES seront directement intégrées à l’offre de l’entreprise et 

leur mise en œuvre sera suivie par l’ONEE.  

Le tableau suivant récapitule les coûts des principales mesures environnementales et 

sociales de la mise en œuvre du PGES et de son suivi. Ce tableau intègre également le coût 

de la mise en œuvre du PAT du projet : 

Tableau 23 Estimation des coûts du PGSE 

Activités  Coût global par activité en 
DH  

Avant travaux 
Coût de l’AT chargé de la mise en œuvre du PAT avec 
spécialiste en sauvegardes sociales et genre à plein temps 

600 000.00 

Cout de l’AT chargé de la communication avec un expert 
sociologue 

400 000.00 

Indemnisation des terrains 77 400.00 
Indemnisation de pertes des cultures occasionnées par les 
travaux 

30 160.00 

Frais de recours et de contentieux et appui aux ayants droits 50 000.00 

Frais d’accompagnement 100 000.00 
Frais d'enregistrement et d'impôts (6%) 4 644.00 
Frais de fonctionnement (10%) 7 740.00 
Frais de communication 20 000.00 

Imprévus (estimé à 20% des terrains à exproprier)  15 480.00 
 Total  1 305 424.00 

En cours de travaux  
01 spécialiste en sauvegardes environnementales 600 000.00 
Coût du suivi environnemental 460 000.00 

Coût de la mise en œuvre du PGES 
* Sera inclus dans le cout 

des travaux 
Coût du consultant chargé de l’audit E&S (1 audit E&S/ an à 
partir de la deuxième année de mise en œuvre du projet) 

400 000.00 

Total 1 460 000.00 
Total Général 2 765 424.00 
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XI.7 Calendrier d’intervention du personnel chargé du suivi 

Profil Attributions 
Nature de la 

mission  
Fréquence 

d'intervention 

Expert 
Environnementaliste 

*S'assurer de la mise en œuvre des mesures 
environnementales  
*Actualisation des mesures à prendre en 
considération en cas d'apparition d'un 
nouveau impact lors de la période des 
travaux 
*Rédaction des rapports mensuels et 
trimestriels qui seront remis à l'ONEE et la 
BAD à l'issu de chaque mission 

Missions 
ponctuelles  

Mensuelle 
durant toute la 
période des 
travaux 

Expert social 

*S'assurer de la mise en œuvre des mesures 
sociales  
*Assurer une bonne communication avec 
les parties prenantes le long de la période 
des travaux  
*Consulter les registres des doléances et 
s'assurer de la bonne gestion des doléances  
*Rédaction des rapports mensuels et 
trimestriels qui seront remis à l'ONEE et la 
BAD à l'issu de chaque mission 

Missions 
ponctuelles  

Mensuelle 
durant toute la 
période des 
travaux 

Le technicien chargé 
du suivi 
environnemental 

*Veiller à l'application des mesures 
d'atténuation par l'entreprise chargé des 
travaux et par l'ONEE 
*Remplir les fiches de suivi 
environnementale journalières le long de la 
période des travaux 
*Remonter l'information en cas de non-
respect des mesures environnementales 

Mission 
Permanente 

Le long de la 
période des 
travaux 
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XI.8 Renforcement des capacités 

Bien que l’ONEE dispose d’un département qualifié- la Division de la Gestion du Patrimoine 

et des Affaires Immobilières - pour gérer les acquisitions de terres, le projet nécessite une 

planification au préalable qui assurera que les parcelles sont acquises à temps pour que le 

projet ne souffre aucun retard.  

Il est donc recommandable de renforcer les capacités de l’ONEE dans la planification liée à 

l’acquisition de terrain. Ce renforcement institutionnel peut être assuré par un appui 

technique supervisé par la Banque.  

De plus, l’ONEE travaille en étroite collaboration avec les autorités communales et 

provinciales qui souvent sont responsables aussi des aspects liés aux expropriations. Par 

conséquent, les formations destinées à l’ONEE incluront aussi des représentants des 

autorités communales et provinciales.  

La formation précisera, entre autre : 

 Les procédures requises pour les acquisitions de terrains,  
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 Les méthodes de planification des études parcellaires liées à l’exécution du projet,  

 Les méthodes efficaces de consultation public et celles de suivi et évaluation.  

Ainsi, il est recommandable que la mise en œuvre du Plan de Réinstallation et d’Acquisition 

de Terrains et du Cadre de Politique de Réinstallation et d’Acquisition de Terres soit suivie 

par une partie tierce, en plus du suivi interne de l’ONEE, qui est responsable de l'exécution 

du projet entier.  

Une ONG ou un consultant spécialisé dans les études sociales, acceptable à la Banque, peut 

être retenu à cet effet par l’ONEE pour s'assurer d’un suivi -évaluation adéquat des activités 

spécifiées dans les instruments de réinstallation et d’acquisition de terrain, et que les 

personnes affectées par la perte de terrain sont protégées conformément aux dispositions 

prévues par ce Plan. 
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XII SYSTEME DE GESTION DES DOLEANCES 

En cas de litiges ou de désaccords, des mécanismes appropriés seront mis à la disposition de 

la population pour se défendre et s’exprimer librement.  

Le Projet mettra à la disposition de la population toutes les informations concernant les 

modes de calculs, les recours et les mécanismes mis à leur disposition permettant de les 

aider à effectuer toutes démarches liées à l’ensemble du processus.  

Pour éviter le recours systématique aux tribunaux en cas de plainte ou litige, l’ONEE mettra 

en place un mécanisme extra - judiciaire de traitement des litiges faisant appel à l’explication 

et à la médiation par des tiers. Chaque personne affectée, tout en conservant bien sûr la 

possibilité de recourir à la Justice marocaine, pourra faire appel à ce mécanisme. 

Ce mécanisme comprendra trois étapes principales : 

 L’enregistrement de la plainte ou du litige ; 

 Le traitement amiable ;  

 Une médiation indépendante pouvant être déclenchée si nécessaire. 

Une proposition pour la gestion a été formulée par l’IC, dont le principe de base est rappelé 

ci-après :  

 Le long de la période de mise en œuvre du Projet, un registre d’inscription de 

doléance sera mis à la disposition de la population/ ouvrier au niveau de l’installation 

du chantier et dans les locaux des communes. 

 Toute personne ayant formulé une réclamation même orale est à considérer dans le 

mécanisme de gestion des doléances.  

 Aussitôt reçu, le point focal doit faire un enregistrement de la réclamation (qu’elle 

soit écrite ou orale), en renseignant un formulaire de réclamation.  

 Un suivi régulier des réclamations sera assuré par le point focal. Si une typologie de 

réclamation est récurrente, et fréquente, il doit solliciter le comité de suivi pour 

arrêter une mesure d’atténuation structurelle qui doit être respectée par l’Entreprise  

Il est important de noter qu’afin de permettre la bonne gestion des doléances un affichage 

systématique au niveau de la commune du projet, ces composantes et ces différentes étapes 

doivent être effectué, ainsi qu’une information de la population du système de doléance mis 

en place 

Le mode d’acquisition et de traitement des doléances est fourni ci-dessous.  
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XIII CONSULTATIONS ET DIFFUSION PUBLIQUES 

Le Système de Sauvegarde Intégré (SSI) de la BAD requiert que l’emprunteur réalise des 

consultations adéquates (à savoir consultation libre, préalable et informée) avec les 

communautés susceptibles d’être affectées par les impacts environnementaux et sociaux, et 

avec les acteurs locaux. Aussi, la participation active des bénéficiaires est nécessaire à tous 

les stades de la planification, de la conception, de l'exécution et de l'évaluation. 

L’objectif est d’assurer la participation des intervenants au cours du processus de 

consultation afin que les communautés touchées et les parties prenantes aient un accès 

opportun à l’information concernant les opérations de la Banque, sous des formes 

appropriées, et qu’elles soient consultées de façon significative sur les questions qui peuvent 

les toucher. La participation communautaire peut également favoriser la transparence et 

l’équité dans les procédures d’indemnisation, et encourager une plus forte implication des 

communautés dans la gestion et l'entretien des infrastructures de services et dans les 

programmes de développement. 

Dans cette optique, trois réunions de consultation de la population ont eu lieu au niveau des 

trois communes touchées par le projet et ce le : 

 Lundi le 27/12/2021 à 11h dans la commune de Tilemzourn.  

 Mardi le 28/12/2021 à 11h dans la commune d’Akhfennir. 

 Mercredi le 29/12/2021 à 12h dans la commune d’Abteh. 

Ces réunions avaient pour finalité : 

 Informer la population des composantes techniques du projet de renforcement des 

réseaux électrique Sud ;  

 Présenter les impacts que pourrait engendrer le projet sur l’environnement naturel 

et socio-économique ; 

 Présenter les aboutis du PGES, les mesures d’atténuation proposées, ainsi que le plan 

de suivi environnemental ; 

 Informer la population sur le système de gestion de doléances de l’ONEE branche 

électricité. 

Dans un premier lieu, une présentation a été réalisée par l’IC. Cette présentation a été faite 

en langue arabe et a été garnie d’image et de plan pour favoriser une meilleur 

compréhension du projet. Ensuite, un débat a été ouvert aux différents intervenants pour 

leurs éventuelles remarques et recommandations. 
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XIII.1 Les Participants Aux Réunions et mode d’invitation 

Le rassemblement de la population a été fait par invitations officielles en collaboration avec 

les représentants des communes traversées par le projet.  

Lors de la réunion au niveau de la commune de Tilemzourn la présence était composée du 

Président de la commune, Vice-présidents du conseil communal et des représentants de la 

population. 

Dans la commune d’Akhfennir, en raison du fait que la ligne électrique objet de l’étude ne 

traverse au niveau de la commune d’AKhfennir que des terrains du domaine de l’état, que 

ces terrains ne connaissent aucune exploitation quel qu’elle soit, et que la population la 

plus proche est établie à plus de 40 km de l’aire de l’étude, il n’existe donc aucune 

population qui pourrais être considérée comme « population affectée par le projet ». Aussi, 

la réunion a été tenue avec le Président de la commune et le technicien de cette dernière. 

Lors de la réunion au niveau de la commune d’Abteh, la présence était composée du Vice-

Président de la commune, les fonctionnaires de la commune et, représentants de la 

population. 

En annexe les listes de présence signées par les différents intervenants. 

XIII.2 Échanges et débat 

Après présentation par l’IC du projet, de ses éventuels impacts et des mesures 

d’atténuations à mettre en œuvre, le débat a été ouvert aux différents intervenants pour 

leurs éventuelles remarques et recommandations. 

La plupart des intervenants, se sont étendu sur l'importance du projet, qui assurera le 

renforcement des réseaux Sud et l’électrification du milieu rural. 

Toutefois, les requêtes suivantes ont été formulées par les communes concernées par le 

projet. 

XIII.2.1 Commune de Tilemzourn 

 L’entreprise qui sera chargée des travaux devra respecter toutes les mesures 

d’atténuations citées dans le programme de gestion environnemental et social, entre autre 

l’emploi de la main d’œuvre locale dans la mesure des compétences disponibles bien 

entendu 

 Les représentants de la population ont exprimé leur souhait de bénéficier du projet par 

l’électrification du douar Winmedkour et douar Tarmast situés à proximité de la ligne 

électrique. 
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XIII.2.2 Commune d’Akhfennir 

Le Président de la commune a exprimé son admiration et sa bienveillance au projet. Il a signalé que 

la totalité du tracé de la ligne électrique THT est implanté dans des terrains appartenant au domaine 

de l’état et il n’existe aucune exploitation de ces terrains. Il a rassuré la présence qu’au niveau de 

sa commune il ne devrait y avoir aucune doléance des habitants relatifs au projet, vu que ces 

derniers n’ont aucun lien avec ces terres et sont établies à plus de 40 km. 

Toutefois il a été retenu lors de la réunion, que l’entreprise qui sera chargée des travaux devra 

respecter toutes les mesures d’atténuations citées dans le programme de gestion environnemental 

et social. 

XIII.2.3 Commune d’Abteh 

Le Vice-Président de la commune a signalé que le tracé de la ligne électrique THT est implanté dans 

des terrains appartenant au domaine de l’état, ces terrains sont exploités par des nomades pour le 

pâturage. 

Toutefois, la totalité présence a affirmé que les dits nomades considèrent ces terrains comme étant 

la propriété de leurs ancêtres. Il serait donc judicieux que le porteur du projet contribue à assurer 

au groupe de nomades en question des conditions de vie convenables via construction des maisons 

et une petite école pour leurs enfants. 

Les intervenants ont signalé que la totalité de ces nomades ne dépasse pas les trentaines 

familles. 
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XIV CONCLUSION - BILAN ENVIRONNEMETAL 

L'étude des aspects environnementaux (socio-économiques, physiques et naturels) de la 

zone touchée par la réalisation du projet a pour but d'établir un diagnostic sur la situation 

de référence, l’état d’impact par cette réalisation et de dégager un plan d'action susceptible 

de pallier les effets négatifs et de valoriser les effets positifs du projet. 

Cette étude montre ainsi que la réalisation du projet contribuera à l’amélioration des 

secteurs suivants :  

 Le renforcement du réseau électrique national ; 

 Retombées socio-économiques importantes accompagnées d’une amélioration de la 

situation de l'emploi permanent et la création de postes d'emplois temporaires aux 

populations locales, pendant la phase des travaux. 

 l’électrification du milieu rural aura un impact positif sur l’amélioration des revenus 

des ménages et le développement d’activités génératrices de revenus, notamment 

celles nécessitant l’utilisation d’appareils électriques productifs. Pour les activités 

artisanales traditionnelles (tapisserie, couture…), l’impact sera perçu notamment en 

termes de rallongement du temps de travail (pendant la nuit), ce qui permet une 

amélioration de leur niveau de productivité. 

 Dans le domaine de l’agriculture, l’impact concernera la modernisation de l’élevage 

bovin, la création de centres de collecte de lait et de coopératives laitières, ainsi que 

l’introduction de nouvelles cultures ce qui entraine une transformation de la 

structure de l’économie … 

 Sur le plan social, l’électrification permettra une amélioration importante du niveau 

de confort des ménages, à travers une diffusion impressionnante des équipements 

de confort : TV, antenne parabolique, réfrigérateur et des équipements de 

communication : une forte pénétration du téléphone mobile, etc. 

 L’impact positif peut être également perçu au niveau de l’amélioration des 

indicateurs de scolarisation des enfants, notamment les filles. On pourrait constater, 

une amélioration du taux de scolarisation.  

 L’électrification des dispensaires est un atout qui permettra de renforcer les services 

de soins et de santé dans les zones rurales en offrant les possibilités d’utilisation 

d’équipements médicaux plus élaborés et d’étendre le service médical le soir. 

Cette étude et ces réflexions sont basées sur des enquêtes réalisées auprès des 

administrations concernées. 
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Il ressort de l'analyse des enquêtes que l’aire du projet ne renferme aucun ménage, maison 

ou foyer, mais compte un linéaire de 10km de terrains Bour et traverse 2 routes classées. 

La présente étude met en évidence que la majorité des nuisances et des risques générés par 

les aménagements et les équipements du projet sont identifiés en phases « Pré-

construction » et « Réalisation » et présentent une faible importance vu leur limitation dans 

le temps et dans l’espace. Ils peuvent être atténués par l’application des prescriptions 

techniques adaptées, proposées dans le cadre de cette étude. D’autre part, la phase 

d’exploitation ne conçoit pas des nuisances de grandes importances à l’environnement.  

En guise de conclusion, si les mesures d’atténuation sont appliquées et que le programme 

de surveillance et de suivi est respecté, la réalisation du projet engendrera des impacts socio-

économiques extrêmement positifs et présentera un bilan environnemental très positif, 

dédommageant largement les légers préjudices sur le milieu physique. 
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LISTE BILIOGRAPHIQUE 

 Ressources en Eau du Maroc ; 

 Eléments de géologie marocaine (A. Michard) ; 

 La carte géologique du Maroc, au 1/1.000.000ème 

 La monographie de la province de Tarfaya ; 

 La monographie de la province de Tantan ; 

 Monographie agricole de la région de laayoune Saquia El Hamra ; 

 Monographie agricole de la région de Guelmim Oued Noun ; 

 Plans de gestion des aires protégées du Maroc. 

 Le RGPH 2014 ; 

 Profils des communes de Akhfennir, Abteh et Tilemzourn - HCP 

 Carte des sols du Maroc, au 1/ 1 500 000.  

 Carte des systèmes aquifères du Maroc, Provinces du sud, au 1/ 1 000 000. 

 Cartes Topographiques au 1/100 000 couvrant la zone du projet. 

LISTE DES ADMISTRATIONS CONTACTEES 

 La Wilaya de la région de laayoune Saquia El Hamra 

 La Wilaya de la région de Guelmim Oued Noun 

 La Commune d’Akhfennir 

 La Commune d’Abteh 

 La Commune de Tilemzourn 

 L’Agence du Bassin Hydraulique de Saquia El Hamra oued Eddahab 

 L’Agence du Bassin Hydraulique de Draa Oued Noun 

 La direction régionale du Haut-commissariat au Plan Laayoune 

 La direction régionale du Haut-commissariat au Plan Guelmim 

 La direction régionale des eaux et forêt et de la lutte contre la désertification ; 

 La Direction régionale de l’Agriculture de laayoune 

 La Direction régionale de l’Agriculture de Guelmim 

 La Direction Provinciale de l’Agriculture de Tantan 

 La Direction Provinciale de l’Agriculture de Guelmim 

 La Direction régionale de l’équipement et du transport de laayoune ; 

 La Direction régionale de l’équipement et du transport de Guelmim ; 

 La Direction Provinciale de l’équipement et du transport de Tantan; 

 La Direction Provinciale de l’équipement et du transport de Guelmim; 

 La direction régionale de la culture de laayoune ; 

 La direction régionale de la culture de Guelmim; 
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 La direction régionale du tourisme de laayoune. 

 La direction régionale du tourisme de Guelmim. 

 La direction régionale de l’éducation nationale de laayoune. 

 La direction régionale de l’éducation nationale de Guelmim. 
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